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Ce document de présentation, de synthèse et de valorisation des travaux d’étude et
d’observation menés par les membres de la Plate-forme interrégionale montre, si besoin
était, que les structures régionales œuvrant dans le champ du spectacle vivant sont au
cœur de l’accompagnement des transitions des politiques publiques d’aide et d’intervention
pour le spectacle vivant.
Quel que soit le statut juridique de ses adhérents, la Plate-forme interrégionale rassemble
en effet des acteurs qui visent à établir un lien d’égal à égal entre les collectivités
territoriales et l’État.
Dans l’ensemble de leurs domaines d’intervention, ces structures contribuent à la
professionnalisation des salariés et de leurs employeurs, et œuvrent au développement des
connaissances des partenaires sociaux tant dans l’accès aux ressources publiques que
pour le respect des règles contractuelles et des réglementations.

Aussi la Plate-forme interrégionale a-t-elle anticipé des enjeux qui ressortent clairement des
Entretiens de Valois notamment ceux qui visent à :

• la rénovation des politiques publiques, et notamment des systèmes de soutien aux
structures et aux équipes artistiques,

• la promotion d’un partenariat renforcé avec les collectivités locales,
• l’élaboration de méthodes et outils pour une politique de l’emploi du spectacle vivant.

Parmi les problématiques dégagées lors des groupes de travail des Entretiens de Valois,
on a pu aussi remarquer l’idée de la préfiguration d’un observatoire national en suggérant
la mise en place dans un premier temps d’une plateforme commune des travaux réalisés
aux échelons régionaux.

Que l’on nous permette de sentir ici les fondements d’une reconnaissance à deux niveaux
de la Plate-forme Interrégionale et des travaux conduits par ses structures membres.
Le premier réside dans la pertinence de l’échelon territorial que représentent les régions
pour agréger une connaissance fine des conditions économiques et d’emploi de la
production et de la diffusion du spectacle vivant, venant donner corps aux processus plus
globaux d’approche statistique au niveau national.
Le deuxième, dans la construction, qui demeure encore largement à consolider, d’un
espace de sens partagé entre les collectivités territoriales de tout niveau d’une même aire
régionale et dans l’interrégionalité.

En ce sens, l’initiative, dont ce document témoigne, ouvre une voie nouvelle car il vise, sans
établir de modèle ou de standard, à donner à comprendre au-delà des commanditaires ou
des seuls interlocuteurs de proximité, ce qui rassemble et ce qui singularise dans l’action
publique en faveur du spectacle vivant.

Chacune des expériences d’observation ou d’étude qui y sont relatées est ainsi placée dans
une perspective qui en établit, et les objectifs pragmatiques, et les enseignements à visée
plus large, voire les possibles montées en généralisation.

La coordination interrégionale qui a piloté ce travail s’est ainsi d’ores et déjà exercée à une
pratique de la coopération, de l’échange et de la mise en partage qui sera immédiatement
profitable à la concrétisation d’une plateforme nationale d’étude et d’observation.
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CADRE DE LA MISSION

LA MISSION
La mission de valorisation des travaux d’études et d’observation menés par les membres de la plate-forme
interrégionale trouve sa source au séminaire de Villeurbanne organisé, par la Plate-forme interrégionale, en
septembre 2007.

Le principe du séminaire était de présenter et favoriser les échanges sur un certain nombre d’expériences
menées par les agences et les Missions Voix1, qui révèlent des problématiques nombreuses et des formes
variées : états des lieux, études et travaux d’observation.

Lors du séminaire, les acteurs présents ont confirmé l’intérêt pour mettre en commun ces travaux et pour la
recherche de la mutualisation des ressources. Il restait à imaginer une forme efficace de travail pour la
production de connaissances partagées, en définissant des priorités à partir des travaux réalisés, tant en
termes de méthodologie qu’en termes de restitution.

LA MÉTHODOLOGIE
L’état des lieux et la valorisation des travaux d’études et d’observation menés par les membres de la plate-
forme interrégionale a donc constitué le cœur de la mission. La méthodologie a consisté à :
 Collecter l’ensemble des travaux présentés au séminaire sous leur forme in extenso et en rédiger des

présentations synthétiques.
 Recenser, auprès des structures régionales, l’ensemble des travaux d’études et d’observation

réalisés, en cours ou en projet.
 Au final, dresser un panorama des travaux et des démarches selon une nomenclature validée par le

groupe de travail.

LE CALENDRIER
La mission s’est déroulée de février à juin 2008. Le temps de travail a été ainsi réparti :
 20% consacré à l’appropriation du séminaire et la mise en place de la méthodologie.
 20% à la lecture des travaux présentés au séminaire de Villeurbanne
 40% à la production des présentations synthétiques et au recensement de l’ensemble des travaux

d’études
 20% à la production de la synthèse finale

L’étude a été suivie par un groupe de travail constitué majoritairement des représentants des structures
régionales présentes au séminaire de Villeurbanne.

                                                  
1 Structures régionales présentes au séminaire de Villeurbanne : AMDRA (Rhône-Alpes) devenue NACRe, ARCADE
(Provence-Alpes Côte d’Azur), ARSV Poitou-Charentes, Culture O Centre (Région Centre), Musiques et Danses en
Bretagne, Stéphane GROSCLAUDE (coordinateur de la Plate-forme interrégionale), MUDALIM (Limousin) devenue
ORACLIM, musique danse bourgogne (Bourgogne), Le Transfo (Auvergne), ARIAM (Ile-de-France), Agence Culturelle
d’Alsace (Alsace), Domaine Musiques (Nord-Pas-de-Calais).
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LES PERSPECTIVES

LE CONTEXTE
Le séminaire de Villeurbanne : objectif de travail
Il a suivi trois axes de travail :
 Mettre en évidence tous les travaux : études, observations, état des lieux, diagnostics etc.
 Pourquoi mettre en œuvre ces travaux ? Pour qui ? Notion de commande.
 Quel est le véritable usage de ces travaux ? Comment ont-ils été traités ?

Le séminaire de Villeurbanne : deux questions principales de débat
 Comment peut-on faire de l’observation quand on est partie prenante… ? Quelle posture adopter pour

les agences ? A quel moment est-on impliqué au point de risquer l’introduction de biais d’observation.
 La mise en perspective et l’utilité du travail d’études et d’observation dépendent-elles des médiations et

des processus partagés en cours d’étude ou d’observation.

La suite du séminaire de Villeurbanne, une première perspective : mettre à profit ce premier socle
d’informations. Il s’agit donc de produire un document qui met en valeur une démarche de production de
connaissance, un savoir faire, des compétences, des services.

I - La production de présentations synthétiques

Les objectifs des présentations synthétiques sont :
 De faire une présentation analytique et synthétique des travaux,
 De faire partager un retour d’expérience et des éléments de méthode,
 D’engager un processus d’échange entre les structures régionales.

Les présentations synthétiques sont construites en plusieurs rubriques dégageant des axes de lecture et
d’analyse : objectifs, méthodologie, moyens, principaux résultats, propositions / recommandations /
préconisations, retombées, intérêts / limites et les sources disponibles pour approfondir la réflexion.

Elles ont été rédigées suite à la lecture des travaux sous leur forme in extenso et enrichis d’échanges avec
les auteurs sur le contenu même du travail et sur les retours a posteriori par rapport au travail réalisé.

A la fin de la série des présentations synthétiques, on trouvera un tableau synoptique proposant une
première lecture transversale des travaux avec comme indicateurs :
 D’une part, les processus / les principes directeurs / la méthodologie et analyse,
 D’autre part, les grandes thématiques qui recouvrent les 10 travaux.

Dans le chapitre « propositions », se place un projet de « présentation synthétique robot » présentant les
principes de la démarche et la méthodologie.
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FORMATION

NACRe/AMDRA. Etude sur l’encadrement des pratiques collectives dans le champ des musiques
actuelles. Contribution à un état des lieux. Constats et propositions. Janvier 2008.
De 2002 à 2005, les trois Associations régionales, Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Languedoc-Roussillon
ont organisé une formation d’encadrants de répétitions des groupes de musiques actuelles. En 2005, les agences
conviennent de suspendre provisoirement la formation pour mettre en œuvre une réflexion collective sur l’opportunité
d’inscrire cette formation dans un cadre qualifiant de type Brevet Professionnel "animation culturelle".
En 2006, afin d'évaluer la pertinence de cette opportunité, les 3 Agences conviennent de cofinancer «une étude/action »
portant sur l’encadrement des pratiques collectives dans le champ des musiques actuelles.

Culture O Centre. Les besoins en formation dans le secteur de la création et de la diffusion du spectacle
vivant en région Centre. Décembre 2008.
Comme partout en France, en région Centre les problématiques du spectacle vivant et celles du domaine de
la formation connaissent actuellement des mutations profondes qui modifient complètement l’appréhension
des enjeux. Cette étude s’inscrit dans le prolongement des travaux menés dans le cadre du plan régional de
développement des formations et de l’EDEC culture mis en œuvre en région Centre.

Culture O Centre. La formation professionnelle dans le secteur du spectacle vivant en région Centre.
Mars 2008.
Cet état des lieux s’inscrit dans le prolongement des travaux menés dans le cadre du plan régional de
développements des formations (PRDF) de la Région Centre. Un groupe de travail sur les métiers de la
culture a alors été constitué et animé par Culture O Centre, qui a approfondi la thématique des formations
professionnelles à travers la mise en œuvre d’un état des lieux sur le plan régional.

EMPLOI

ARSV Poitou-Charentes. Les conditions économiques et d’emploi des salariés du spectacle vivant en
Poitou-Charentes. Février 2007.
Réalisée par l’observatoire régional du spectacle vivant Poitou-Charentes et pilotée par le COREPS Poitou-Charentes,
cette étude qualitative autour de la parole des salariés et de leurs employeurs s’attache à éclairer les parcours de
formation et d’emploi dans les métiers du spectacle vivant. Elle s’inscrit dans le prolongement du travail de connaissance
engagé sur le secteur et vise à élaborer de manière partagée des actions en faveur de la formation des salariées, de
l’accès à l’emploi et de leur condition d’emploi.

NACRe/AMDRA. Situation de l’emploi dans les secteurs du spectacle vivant et de l’audiovisuel en Rhône-
Alpes. Novembre 2007.
Les questions relatives à l’emploi et à la formation dans le spectacle vivant et plus particulièrement les problématiques
liées aux parcours d’insertion professionnelle et d’employabilité sont abordées de manière concrète dès avril 2002 par
l’Etat et la Région Rhône-Alpes à travers le projet de mise en place d’un Contrat d’Etudes Prospectives (CEP), contrat qui
échouera début 2003 faute de la participation des partenaires sociaux.
Une nouvelle commande tripartite (Etat/Région/Partenaires sociaux) est donc passée qui aboutira à la signature du
Contrat d’Objectifs Emploi-Formation en 2007. Ce contrat se décline sous la forme de fiches actions (observation,
insertion, formation…) et de mise en chantier d’études (une étude sur les devenirs socio-professionnels des anciens élèves
des cycles spécialisés ou d’orientation professionnelle sera menée par l’AMDRA dès 2008…)

NACRe. Insertion, professionnalisation en région Rhône-Alpes : l’adéquation au secteur du spectacle des
différents dispositifs d’insertion. Mars 2009.
Afin de promouvoir les axes prioritaires définis par le COEF en matière de soutien au secteur du spectacle
son comité technique a décidé de mener une étude ciblée sur les dispositifs d’aide mis en place pour
favoriser l’insertion professionnelle des jeunes entrants.
L’étude a été centrée sur six dispositifs d’aide à l’insertion : Contrat d’avenir, Contrat d’accompagnement
dans l’emploi, Contrat de professionnalisation, Contrat d’apprentissage, Emploi-tremplin, Aide à l’insertion des
jeunes diplômés dans le spectacle vivant

Culture O Centre. Emploi du spectacle en région Centre. Décembre 2008.
Cette étude a été réalisée dans le cadre du premier grand chantier de l’observatoire de Culture O Centre, qui
portait sur les « métiers, l’emploi et la formation » dans l’ensemble du secteur culturel. Elle donne une
première photographie des entreprises et des actifs du spectacle en région Centre

ORACLIM. Spectacle vivant, cinéma & audiovisuel et emploi en Limousin. Juillet 2009.
Ces travaux constituent le premier volet d’une étude sur l’emploi culturel en région Limousin et comportent
trois chapitres : le premier est consacré à l’emploi direct dans le secteur spectacle vivant, le deuxième à
l’emploi direct dans le secteur cinéma & audiovisuel, le troisième aux intermittents du spectacle. Chaque
chapitre fait l’objet d’une publication intégrale et d’une publication synthétique en ligne dans la collection
« Fenêtre sur... ». La synthèse transversale de ces travaux a également fait l’objet d’une restitution et d’un
tirage papier « Fenêtre sur... n°4 »
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PUBLIC/MÉDIATION

ARSV Poitou-Charentes. Culture et logiques territoriales en milieu rural : l’exemple de deux petites villes,
Saintes et Cognac (Centre Ouest). Septembre 2006.
Cette étude porte sur des réflexions méthodologiques nécessaires à l’appréhension des comportements d’une population
face à une offre culturelle. Elle repose sur une analyse comparative des territoires et sur une esquisse de différenciation
des relations des individus au Théâtre Le Gallia (Saintes, 17) et au Théâtre de l’Avant Scène (Cognac, 16). L’accent est
mis ici sur les relations entre culture et territoire en s’écartant du seul paradigme bourdieusien de la distinction.

Mission Voix Alsace. Enquête sur les actions de la Mission Voix alsace à destination du jeune public. 2009.
Etude de « terrain » dont le but est de connaître l’ensemble des acteurs et structures ayant des relations
avec le jeune public en Alsace, de façon à inscrire les actions de la Mission Voix Alsace au mieux dans
l’existant

PRODUCTION ET DIFFUSION ARTISTIQUE

ARSV Poitou-Charentes. Le « troisième cercle » : écosystème, réserve naturelle ou milieu à protéger ?.
Novembre 2007.
Loin d'être une simple métaphore, c'est à partir de différents constats sur la diversité des lieux et acteurs de la diffusion
(370 structures repérées en Poitou-Charentes), la complexité de leurs liens sur les territoires de Poitou-Charentes que
l'agence régionale du spectacle vivant entame une réflexion dans le cadre de sa conférence régionale "création-diffusion".
Approfondir la connaissance sur l'organisation, les moyens, le soutien dont bénéficient ces acteurs tout en exposant les
enjeux latents de ce(s) réseau(x) sont les objectifs principaux de cette  enquête.

NACRe/AMDRA. Etat des lieux et analyse de la production phonographique en Rhône-Alpes. Juin 2002.
En 1999, le rapport de la commission régionale musiques actuelles met en lumière l’existence d’une activité significative
de producteurs discographiques indépendants dans la région.
L’état des lieux portera sur l’activité de production phonographique en Rhône-Alpes, il permettra d’identifier les
structures, leur poids économique, leurs réseaux, leurs liens avec le tissu économique, les styles de musiques sur
lesquels elles travaillent, les droits reversés ainsi que la promotion et l’implication des médias régionaux.
Ce rapport souligne, d’une part, la fragilité économique de ce secteur et, d’autre part, la difficulté pour les producteurs
d’accompagner leurs artistes dans le temps.

Musique Danse Bourgogne. Paysage chorégraphique en Bourgogne. Mai 2006
Synthèse de plusieurs états des lieux (locaux de diffusion de la danse dans la région et un état des lieux de l’enseignement
de la danse), répondant soit à des commandes officielles, soit à des auto-saisines, ce travail de recherche d’informations
et d’étude a permis de mener dans le même temps non seulement une réflexion sur certains sujets sensibles, mais aussi
de mobiliser certains acteurs et décideurs politiques et d’enclencher des opérations permettant de faire évoluer le
paysage chorégraphique bourguignon, avant même la restitution du document.

NACRe. Enquête sur les ensembles instrumentaux et vocaux professionnels de Rhône-Alpes
axés sur le répertoire des musiques savantes. Octobre 2009.
Cette enquête, réalisée d’octobre 2008 à avril 2009, porte sur les ensembles instrumentaux et vocaux
professionnels de Rhône-Alpes axés sur le répertoire des musiques savantes. Il s’agissait, dans un
premier temps, de repérer les ensembles professionnels en région et, dans un second temps, de mieux
connaître leur économie.

NACRe. Etat des lieux des compagnies dramatiques professionnelles en région Rhône-Alpes : constat et
pistes de propositions. Juin 2009.
L’objectif initiateur est de constituer une base de données des compagnies de théâtre, conte, marionnettes,
théâtre d’objets en région Rhône-Alpes et de réaliser une analyse de ces données et de dresser un
panorama général des compagnies, de leur structuration, de leur situation économique, d’analyser la réalité
de leur travail artistique (problématique des locaux, lieux de répétition, création, production, co-production...),
et de questionner la problématique de la diffusion de ces compagnies sur le territoire rhônalpin et hors du
territoire. Les compagnies des arts de la rue et des arts de la piste sont également recensées mais ne
seront pas traitées dans l’étude.

ARCADE. État des lieux du spectacle en Paca 2008. Avril 2009.
Ce rapport réunit l’ensemble des données disponibles concernant les activités du spectacle en région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, avec une présentation par grand domaine ; Activités de Production, de Diffusion,
de Formation, Economie et Emploi.
Il est également élaboré comme un outil d’accompagnement et de réflexion, et à ce titre s’adresse à
l’ensemble des professionnels afin de répondre à une meilleure lisibilité du secteur.
La mise en débat de certains éléments d’analyse présentés dans ce rapport sera évidemment enrichissante
dans l’avancée de la mission d’observation de l’Arcade.
En effet, si les besoins d’information d’acteurs de différents horizons (institutionnels, politiques, entreprises,
syndicats…) sont de plus en plus pointus et intégrés dans des logiques diverses, c’est souvent au gré des
opportunités d’action que l’observation s’enrichit, en associant ces acteurs autour d’une problématique
commune.
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Ainsi la deuxième édition de l’état des lieux du spectacle en région constitue une nouvelle avancée en matière
de connaissance des ressources de ce secteur et ouvre la voie à une démarche renforcée et toujours plus
participative de l’observation.

PRATIQUES

Réseau Mission voix. Une approche des pratiques chorales en France. Septembre 2007.
Suite à une mission d’évaluation des services de l’inspection de la DMDTS, le réseau des Missions voix a décidé
d’effectuer des états des lieux des pratiques chorales dans les régions. Ce vaste chantier mené depuis plusieurs années a
été riche d’enseignements en termes de méthodologie mais aussi et surtout dans les résultats obtenus qui permettront
de partager des éléments sur lesquels s’élaborent déjà des choix et des priorités d’acteurs. Notons qu’une deuxième
partie a été réalisée avec une approche sociologique (réalisation : Guillaume Lurton).

TERRITOIRES/POLITIQUES CULTURELLES

ARCADE. Etat des lieux territoriaux – musique, danse, théâtre et spectacles - Portrait de territoire.
2004 – 2007.
Réalisés respectivement dans le cadre des réunions sur les territoires et les Schémas de cohérence territoriale (DRAC,
Région), ces travaux présentent l’état des ressources du secteur spectacle sur un territoire donné (communauté
d’agglomérations, pays, parc régional, bassin de vie).
Ce sont des éléments de connaissances des équipements, des acteurs et des activités, dans une approche la plus
détaillée et actualisée possible du secteur spectacle et destinés aux collectivités réunies autour des questions
d’aménagement du territoire.

Culture O Centre Panorama de la culture en région Centre. Mars 2009.
Cette publication présente le secteur culturel en région Centre, à partir de cartes, de chiffres clés et
d’analyses. Elle offre une vision d’ensemble des activités dans les territoires. Elle a été réalisée en partenariat
avec les structures ressources et administrations régionales

ÉCONOMIE ET FINANCEMENTS

ARCADE. Les financements publics de la culture en Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2003.. Décembre
2007.
Un regard sur la réalité territoriale et sectorielle.
La dernière édition de la collection Repères, publiée par l’Arcade, invite à une lecture de la situation culturelle régionale en
s’appuyant sur une enquête des financements publics de la culture en 2003. Cette étude met en perspective les
dépenses de l’Etat, de la Région, des 6 Départements et de 76 Villes de plus de 10000 habitants.

Culture O Centre. Impact économique du patrimoine. Eléments sur la région Centre. Juillet 2008.
Cette étude a été réalisée dans le cadre du premier grand chantier de l’observatoire de Culture O Centre, qui
portait sur les « métiers, l’emploi et la formation » dans l’ensemble du secteur culturel. Le patrimoine
constitue un domaine d’activité particulièrement important en région Centre. Il semblait donc opportun de
donner un premier aperçu du champ économique couvert par le patrimoine et du rôle des politiques
publiques sur l’équilibre du secteur, la vie des entreprises et les emplois.

Culture O Centre. Les activités d’architecture. Entreprises et emploi en région Centre. Mai 2008.
Cette étude a été réalisée dans le cadre du premier grand chantier de l’observatoire de Culture O Centre qui
portait sur les « métiers, l’emploi et formation » dans l’ensemble du secteur culturel. Il était intéressant
d’aborder ce domaine d’activité qui a subi de nombreuses mutations depuis les années 80.
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Les conditions économiques et d’emploi des
salariés du spectacle vivant en Poitou-Charentes

Réalisée par l’Observatoire régional du spectacle vivant Poitou-Charentes et pilotée par le COREPS
Poitou-Charentes, cette étude qualitative autour de la parole des salariés et de leurs employeurs
s’attache à éclairer les parcours de formation et d’emploi dans les métiers du spectacle vivant. Elle
s’inscrit dans le prolongement du travail de connaissance engagé sur le secteur et vise à élaborer de
manière partagée des actions en faveur de la formation des salariées, de l’accès à l’emploi et de leur
condition d’emploi.

Titre : Les conditions économiques et d’emploi des salariés du spectacle vivant en Poitou-Charentes
Auteur(s) : André CURMI, Maud RÉGNIER
Période d’investigation : 2005-2007
Date de restitution : Février 2007
Commanditaire : COREPS Poitou-Charentes
Lien : http://www.arsv.fr/images/stories/observatoire/etudes_travaux/formation_emploi/rapport_socio_eco_2007.pdf

Agence régionale du spectacle vivant Poitou-Charentes
Téléphone : 05 49 55 33 19

Objectifs

Les objectifs du cahier des charges 

Une problématique centrale, un objectif :
 Établir un espace de sens commun sur les conditions d’emploi dans un contexte d’économie de

marché ou la régulation publique reste déterminante,
 Aboutir à des choix concertés pour la défense et la consolidation de l’emploi, le respect des

réglementations et le progrès social.

… et des éléments de recherche hiérarchisés (cf. principaux résultats) :
 Comprendre le parcours dans le temps du salarié : quelle fut sa formation, par quoi fut précédée son

entrée dans la profession, quels furent les obstacles ou les tremplins ?
 Saisir l’ensemble des relations avec l’environnement territorial, économique, politique et social dans

lequel le salarié exerce son métier au moment de l’étude.
 Éclairer les liens qu’entretiennent les salariés et leurs employeurs, les conditions structurelles propres

à ce territoire.

Méthodologie

L’élaboration partagée et la co-construction

Objectif : susciter des processus d’observation participante et des appropriations progressives.
 Avec le COREPS : un cahier des charges établi en commun et le choix partagé des structures de

l’échantillon d’observation (une référence la nomenclature de la CPNEF-SV)
 Avec les salariés : une pré-analyse structurelle débouchant sur un choix commun des situations

salariales révélatrices aux seins des entreprises.
 Avec l’ensemble des comités et des témoins :

- Des réunions de travail, des rapports d’étapes et des travaux collaboratifs
- Rencontres, échanges entre les comités (pilotage/scientifique ; pilotage/technique)
- Des échanges transversaux avec d’autres observatoires sur un item de recherche

(formation avec le COREF, démarche ARGOS)
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Le choix de la méthode qualitative

 Privilégier la parole des salariés du spectacle vivant :
- Ne pas reproduire (sans les moyens et les techniques afférents) les études nationales ou

les analyses trop globales
- Repérer dans les témoignages les tendances propres au territoire

 Mesurer les interactions avec les employeurs, les collectivités territoriales, l’état et l’économie de
marché

 Des guides d’entretien conçus pour collecter les éléments de perception du territoire, des politiques
publiques et des mécanismes de marché

 Méthode quantitative complétée par la collecte d’éléments d’information quantitative

Un traitement interne de l’ensemble des données collectées

 Retranscription intégrale des entretiens et modélisation des questionnaires,
 Traitement « statistique » de l’échantillon sur des items tels que les revenus, les données socio-

démographiques, etc.,
 Construction d’une grille d’analyse à partir d’items validés par le comité scientifique,
 Ventilation des témoignages par item de recherche (formation, emploi, territoire, politiques publiques),
 Écriture d’un rapport alternant analyses et témoignages.

Moyens humains, financiers et logistiques

Les moyens humains ont été limités à l’équipe permanente de l’observatoire (André CURMI et Maud
RÉGNIER) et une sociologue chargée de mission (pendant 6 mois).

Les principaux résultats

L’étude se déploie dans trois directions

De la formation initiale à l’emploi 
Les parcours d’accès à l’emploi sont marqués par les relations entre la formation initiale et l’emploi des
salariés de l’échantillon.
 Quel que soit le métier exercé, la formation initiale est jugée insuffisante pour la préparation à la vie

active.
 Les politiques publiques d’emploi ont un effet sensible sur l’accès à la profession.
 Lorsqu’un salarié indique qu’il a « crée son emploi » (soit une personne sur dix dans l’échantillon), il

renvoie à 3 situations : la formation d’un groupe où l’emploi y est fortement précaire, se faire repérer
par des employeurs en labellisant un projet artistique personnel, le cas d’une initiative d’entrepreneur.

Les conditions socio-économiques d’emploi des salariés du spectacle vivant 
 Il est rare, hors « institution », qu’un salarié n’exerce à proprement parler qu’un seul métier, ou que

ses tâches ne se limitent qu’à celles figurant sur sa fiche de poste.
 En fonction des situations d’emplois, les revenus des salariés de l’échantillon ne connaissent pas la

même croissance sur la période 2002/2004.
 Concernant le travail invisible et le travail dissimulé, la profession peine à se positionner.
 Les difficultés dans l’exercice du travail sont de nature économique et sociale pour plus de 30% des

salariés.
 Le secteur est réactif quant à la formation professionnelle continue.
 L’initiative de formation est prise essentiellement par le salarié.

L’organisation des rapports sociaux 
 La personnalité juridique la plus courante dans l’échantillon de l’étude est celle de l’association dite « loi

1901 ». Mais le taux de satisfaction de ce statut juridique par rapport à l’activité est assez faible,
notamment dans la création et plus particulièrement pour les petites structures.

 Sur les critères de distinction de taille de l’entreprise et son recours aux différentes formes
contractuelles d’emploi, il y a une séparation perceptible entre des structures « institutionnelles » ou
« en voie d’institutionnalisation » et les structures « émergentes » de création et de diffusion.

 Les acteurs portent un regard différencié sur les niveaux administratifs. Ils attendent plutôt de l’Etat
une reconnaissance de l’émergence du territoire régional au-delà du soutien financier ; de la Région,
une consolidation des politiques de formation et de développement de l’emploi ; du Département, un
accompagnement de la diffusion de leurs productions.
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L’exposant territoire

Parmi l’ensemble des exposants (politiques publiques, territoire, etc.) l’exposant territoire a un intérêt pour
expliquer la situation du Poitou-Charentes : à l’intérieur même du territoire, il y a des différences notables, des
déséquilibres et des particularités.

Préconisations, propositions, recommandations

Cinq directions : formation, emploi, réglementations, univers entrepreneurial, financements
publics

A propos de la formation
L’ensemble des individus affirme une grande valeur attachée à la formation. Aussi les préconisations peuvent-
elles s’attacher à gommer les freins, réduire les inégalités d’information ou d’accès qui ont été évoquées, et à
remettre en perspective les obligations réglementaires ou sociales au sein des entreprises.

A propos de la consolidation des emplois
Les préconisations favorisant la consolidation des emplois peuvent s’appuyer sur l’idée de l’accompagnement
des premières années de la vie professionnelle des salariés ou d’exercice de leur activité. Les pistes sont
repérées, si ce n’est déjà connues. Elles articulent les usages des politiques publiques d’aide à l’emploi avec la
solidarité interprofessionnelle. Les politiques publiques d’emplois aidés ont fait leur preuve comme générant
le plus souvent des emplois durables. Ce qui implique des clarifications et des recommandations auprès des
entreprises et des employeurs mais aussi des accompagnements renforcés sur cette dimension dans le
projet professionnel de salarié lui-même.

A propos du respect des réglementations
Les préconisations doivent prendre en compte ce double aspect de recommandation d’observation de règles
simples auprès des employeurs et des entreprises tout en incitant au développement de campagnes de
sensibilisation transversales qui aideront à mettre en phase l’exigence de protection des salariés et de leurs
employeurs.

A propos de l’univers entrepreneurial
Les cultures d’entreprises mises en évidence sont variées mais ne représentent pas l’exhaustivité des
possibles. Le recours commun et fréquent à la constitution d’une association de type loi 1901 recouvre des
contradictions qui sont souvent sous-évalués par l’ensemble des parties en présence : parmi elles,
l’attribution des licences, même si elle est le recours dominant des structures de l’échantillon, elle semble ne
pas satisfaire pleinement la globalité des exigences d’entreprise, tant aux dires des employeurs que des
salariés.

A propos des financements publics
Transversalement, les préconisations peuvent aller jusqu’à imaginer comment se partager plus et mieux les
rôles d’expertise que peuvent jouer les différentes composantes de la profession dans l’élaboration des
règles de financement public. Ici, encore, des voies sont ouvertes : commissions consultatives, forums
participatifs, etc.

Les retombés

Le partage des résultats

Restituer aux salariés et à leurs représentants une plus-value de connaissance
• Renforcer l’estime de soi des individus et de leurs professions par la mise en valeur de leur parole
• Partager le sens : adjonction d’un lexique et d’annexes détaillés, écrire et expliquer des spécificités

juridiques, sociales et économiques des professions et de leur exercice
• Une restitution publique et deux documents écrits (l’étude et sa synthèse)
• Des envois ciblés, une mise en ligne, des présentations à la demande…

Les perspectives

• Un volet complémentaire : l’étude sur les conditions économiques et d’emploi des salariés de
l’audiovisuel-cinéma

• Un travail de synthèse à l’issue des deux études
• L’établissement d’un COT ou d’un EDEC
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Intérêts/Limites

Les limites

 Une avancée empirique sans modèles et repères pré-établis,
 Des moyens humains et techniques limités : l’équipe permanente de l’observatoire, une sociologue

chargée de mission (six mois)
 Une étude longue mobilisant la plus grande partie du temps de travail et de l’énergie de l’équipe de

l’observatoire
 Un échantillon lourd : 25 structures, 142 individus rencontrés

Les intérêts

 L’évolution des enjeux et des problématiques au cours des groupes de travail
 Le partage de la connaissance et la méthode de travail tout au long du processus
 Une appropriation collective des résultats de l’étude par le COREPS

A voir aussi

Etude sur les conditions économiques et d’emploi des salariés de l’audiovisuel-cinéma, 2007, ARSV, Poitou-
Charentes.

Situation de l’emploi et de la formation dans les secteurs du spectacle vivant et de l’audiovisuel en Rhône-
Alpes, 2007, NACRE, Rhône-Alpes.
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Situation de l’emploi dans les secteurs
du spectacle vivant et de l’audiovisuel
en Rhône-Alpes

Les questions relatives à l’emploi et à la formation dans le spectacle vivant et plus particulièrement les
problématiques liées aux parcours d’insertion professionnelle et d’employabilité sont abordées de
manière concrète dès avril 2002 par l’Etat et la Région Rhône-Alpes à travers le projet de mise en place
d’un Contrat d’Etudes Prospectives (CEP), contrat qui échouera début 2003 faute de la participation des
partenaires sociaux.
Une nouvelle commande tripartite (Etat/Région/Partenaires sociaux) est donc passée qui aboutira à la
signature du Contrat d’Objectifs Emploi-Formation en 2007. Ce contrat se décline sous la forme de
fiches actions (observation, insertion, formation…) et de mise en chantier d’études (une étude sur les
devenirs socio-professionnels des anciens élèves des cycles spécialisés ou d’orientation professionnelle
sera menée par l’AMDRA dès 2008…)

Titre : Situation de l’emploi dans les secteurs du spectacle vivant et de l’audiovisuel en Rhône-Alpes
Auteur(s) : Léo ANSELME, Nicolas RIEDEL, Ludovic FLECHE
Période d’investigation : 2006 - 2007
Date de restitution : novembre 2007
Commanditaire : Comité de pilotage du COEF
Lien : www.lamdra.fr/une/pdf/SituationEmploiFormation.pdf

NACRe/AMDRA
Téléphone : 04 27 46 04 14

Objectifs

La démarche COEF

Pour mieux saisir l’objectif de cette étude, il est nécessaire de faire un rappel historique de la mise en place
du dispositif Contrat d’Objectif Emploi Formation (COEF).

Au printemps 2002, l’Etat et la Région Rhône-Alpes insistent sur la nécessité de disposer d’une
connaissance partagée des évolutions des métiers et de l’emploi. Une première proposition de mise en place
d’un CEP régional ayant été refusée par la CPNEF-SV, cette dernière propose de réorienter la démarche vers
un COEF. En octobre 2005, à l’issue d’un cycle de rencontres régionales du spectacle vivant, lors de la
déclaration du Toboggan (salle de spectacle), les différents partenaires souhaitent promouvoir une approche
concertée des politiques de l’emploi et de la formation et s’engagent dans une démarche de COEF. Ce COEF
préconise la mise en place d’une mission d’observation et c’est à l’AMDRA (aujourd’hui NACRe) qu’elle est
confiée.

Afin d’établir une meilleure lisibilité et de renforcer la situation de l’emploi et de la formation professionnelle
dans le spectacle vivant et enregistré en région, plusieurs axes ont été mis en œuvre répondant aux objectifs
et aux préconisations définis par le COEF. Ces axes de travail s’articulent autour de trois grands thèmes :
 information et orientation, mission d’observation
 parcours professionnels et emploi
 structuration de l’offre de formation

Ce travail d’observation a donc pour objet de faire le point sur la situation de l’emploi et de la formation dans
le spectacle vivant et enregistré en région Rhône-Alpes et fait appel à la collaboration de nombreuses
institutions partenaires et sources de données.
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Méthodologie

Une nécessaire collaboration

Pour mener à bien ce travail, une collaboration étroite et stable nécessaire a été concrétisée avec les
nombreux autres partenaires ou sources de données statistiques oeuvrant dans le champ du spectacle
vivant et enregistré. Des conventions ont été signées avec l’AFDAS, les Assédic et le Garp-CNCS. De
nombreuses autres sources mobilisées : Adami, Audiens, CCS, CNFPT, DRAC, DRTEFP, Education nationale,
INSEE, Région, Sacd, Sacem, Spedidam…

Le champ défini par le COEF

Afin de travailler à l’élaboration de ce diagnostic, la NACRE s’est reportée au champ d’étude défini par le
COEF. Ces champs sont utilisés par ailleurs par le DEPS au niveau national. Les documents édités par le
DEPS ont donc servi de référence pour l’organisation de ce travail. Les secteurs déterminés embrassent
l’ensemble des champs du spectacle vivant et enregistré. Ces secteurs correspondent à des codes NAF qui
servent de base de travail aux différents observatoires emploi/formation  et ils ont été validés par les
partenaires sociaux ou leurs représentants (CPNEF-SV CPNEF-AV) ainsi que par les services statistiques du
Ministère de la Culture (DEPS).

Moyens humains, financiers et logistiques

Un coordinateur à mi-temps en CDI et un statisticien en formation en alternance à mi-temps.

Les principaux résultats

L’étude met l’accent sur les données clefs sur l’activité, l’emploi et la formation dans le spectacle vivant et
enregistré en Région Rhône-Alpes.

Une région culturellement dynamique, mais où la culture reste fragile économiquement

 Un nombre important d’établissements (5.850 dont 3.020 employeurs) – une prédominance du
spectacle vivant sur l’audiovisuel (83%) – une localisation de l’activité fortement concentrée sur deux
départements (Rhône et Isère) – une surreprésentation de très petites entreprises (TPE à plus de
90%) – un statut associatif dominant dans le spectacle vivant – des établissements récents (55% nés
depuis 2000).

Un important secteur d’emploi, mais de nombreuses situations précaires

 4 678 salariés permanents (spectacle vivant & audiovisuel) en 2006 selon l’AFDAS (NB sont estimés
par l’AFDAS les salariés bénéficiant d’un CDI et ceux ayant un CDD de droit commun) – 10.100
inscrits à l’ANPE fin 2006 dont une large part en situation précaire (15% en minima sociaux) – un
nombre important mais stabilisé de salariés intermittents du spectacle indemnisés (4.900) – environ
15.000 professionnels du spectacle en région Rhône-Alpes en 2005 dont c’est le poste principal –
des salariés qui se concentrent fortement dans le Rhône (45%) – une fonction publique territoriale
pourvoyeuse d’emplois avec un effectif important d’enseignants dans les écoles de musique, de danse
et d’art dramatique (4.250 dont la moitié dans la FPT) – de nombreux auteurs et interprètes actifs
ayant perçu des droits (3.280 Spedidam, 730 Adami, 679 Sacd/5.280 adhérents Sacem).

Une région riche en institutions de formation, mais peu ancrées sur le marché du travail 

 Un nombre important d’étudiants dans les filières « artistiques » universitaires (1.800), dont 75% en
licence) – de nombreuses institutions d’enseignement spécialisé en région (CNSMD, ENSATT,
CEFEDEM, CFMI, Comédie de St-Etienne…) – une Région qui investit dans la formation et l’emploi – une
grande diversité de formations longues qualifiantes et diplômantes – des modalités d’accès à la
qualification qui restent traditionnelles – 2.218 salariés, dont près de deux sur trois sont des
permanents, ont suivi une formation AFDAS en 2006 – la voie royale d’accès à la formation continue
reste le plan de formation (85%) – une offre de formation continue sur le spectacle du CNFPT pour les
agents des collectivités territoriales (107 jours, 500 inscrits).
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L’étude met en évidence d’autres chiffres clefs, en région Rhône-Alpes

 Les principales caractéristiques des salariés du spectacle en activité,
 Les principales caractéristiques des demandeurs d’emploi du spectacle,
 Les principales caractéristiques des établissements du spectacle,
 Les principales caractéristiques de la formation.

Préconisations, propositions, recommandations

Il s’agit ici de faire un point sur une situation particulière (diagnostic), il n’a donc pas été question de faire des
propositions.

Les retombées

Le diagnostic a pour vocation d’informer les institutions, professionnels et entrants (partenariat avec le PRAO
et son réseau de CAIO…) du secteur. Il sert d’aide à la décision aux membres du COEF dans la perspective de
lancer études et actions. Mais son intérêt résidera dans l’analyse des évolutions année après année. Pour
l’heure, les partenaires ont encore du mal à s’en saisir.

Intérêts/Limites

Les limites

 Comparatifs dans le temps et entre régions nécessaires
 Difficulté à avoir une vision globale du fait de la diversité des sources aux définitions variables
 Impossibilité d’une précision par métiers, secteurs artistiques, caractéristiques sociodémographiques

(hormis pour les données ANPE et en partie Garp-CNCS).

Les intérêts

Photographie objectivée d’une situation permettant de cerner le poids des secteurs, des emplois, des
départements, de l’activité de formation initiale et continue.

A voir aussi

Les conditions économiques et d’emploi des salariés du spectacle en Poitou-Charentes, ARSV, 2007.

Les conditions économiques et d’emploi des salariés de l’audiovisuel en Poitou-Charentes, ARSV, 2007.
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Étude sur l’encadrement des pratiques
collectives dans le champ des musiques
actuelles. Contribution à un état des lieux.
Constats et propositions

De 2002 à 2005, les trois Associations régionales, Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d’Azur et
Languedoc-Roussillon ont organisé une formation d’encadrants de répétitions des groupes de musiques
actuelles. En 2005, les agences conviennent de suspendre provisoirement la formation pour mettre en
œuvre une réflexion collective sur l’opportunité d’inscrire cette formation dans un cadre qualifiant de
type Brevet Professionnel "animation culturelle".
En 2006, afin d'évaluer la pertinence de cette opportunité, les 3 Agences conviennent de cofinancer «une
étude/action » portant sur l’encadrement des pratiques collectives dans le champ des musiques
actuelles.

Titre : Etude sur l’encadrement des pratiques collectives dans le champ des musiques actuelles. Contribution
à un état des lieux. Constats et propositions.
Auteur(s) : Emmanuel BRANDL , sous la direction d’Olivier Colin
Période d’investigation : Septembre 2006 / Mai 2007
Date de restitution : Janvier 2008
Commanditaire : auto-commande
Lien : www.lamdra.fr/pdffiles/RapportEtudeEncadrant.pdf

NACRE / AMDRA
ARCADE

LANGUEDOC-ROUSSILLON – Réseau en Scène

Objectifs

Trois objectifs

 Offrir une meilleure lisibilité et une meilleure compréhension des enjeux primordiaux qui touchent à
l’encadrement des pratiques collectives dans le champ des musiques actuelles ;

 Approfondir la réflexion quant à la mise en œuvre d’actions de formation d’encadrants des pratiques
collectives dans le champ des musiques actuelles.

 Réinterroger la formation encadrant de répétitions et évaluer la pertinence d’inscrire cette dernière
dans un cadre qualifiant (de type brevet professionnel « animation culturelle »).

L’étude n’a pas pour vocation de trancher sur un certain nombre de points précis. Elle n’a pas non plus pour
objet une étude sur une question particulière en vue de faire des préconisations. Elle a pour objectif d’établir
un état des lieux de la question de l’encadrement des pratiques collectives dans le champ des musiques
actuelles.

Méthodologie

Une étude action

La méthodologie est de nature qualitative et il y a eu un  travail sur le contenu des formations.

L’étude a été menée à travers :
 Une démarche documentaire afin de restituer un contexte historique qui permette de comprendre les

conditions de création et de développement d’une démarche collective.

 Une série d’entretiens avec les professionnels du secteur afin de recueillir l’expression de leurs vécus
individuels.
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 Une participation à différentes formes de réflexions (journée d’étude…) afin de comprendre l’actualité
des débats collectifs.

Le champ est limité à la pratique amateur.

Moyens humains, financiers et logistiques

Un chargé d’étude, embauché sur 9 mois,
Un comité de pilotage, constitué afin de discuter, critiquer et amender les avancées de l’étude (Olivier Colin,
responsable du pôle des pratiques musicale, AMDRA / Gil Pages, chargé de mission musiques actuelles,
ARCADE / Bernard Descotes, directeur, APEJS / Yvan Godard, directeur adjoint, Réseaux en Scène /
Patrick Vogel, responsable pédagogique et coordinateur de la formation encadrant de répétitions)

Les principaux résultats

Huits constats principaux résultent de cette étude

De façon spécifique, l’étude montre que :
 La formation « encadrant de répétition » s’est structurée (1) en tentant une synthèse des pôles qui

structurent l’histoire des musiques actuelles ; (2) en insistant sur la notion de « processus de projet » ;
(3) en proposant d’innover en matière pédagogique grâce aux techniques du coaching et du
teambuilding.

De façon plus générale, elle montre que :
 Des réflexions de l’ensemble des professionnels des musiques actuelles ont été engagées sur la

question de la professionnalisation de l’encadrement des pratiques collectives.

 Une reconnaissance collective de la spécificité des musiques actuelles, notamment les logiques
propres à la pratique collective, s’est faite, jusque dans l’enseignement de la musique.

 Le champ des musiques actuelles est un champ éclaté. Un champ qui accueille des pratiques sociales
et musicales différentes. Chacune des questions posées (qu’est-ce qu’un « groupe » ?...) ne peut donc
avoir de réponse unique.

 Si des échanges existent entre les structures musiques actuelles et socioculturelles et celles de
l’enseignement spécialisé, le champ des musiques actuelles reste un champ clivé

 Il existe une méconnaissance de la réalité des besoins et des moyens en matière d’encadrement des
pratiques collectives des musiques actuelles. En effet, les besoins en matière d’encadrement, et donc
en matière de formation, restent plutôt exprimés que constatés. A ce jour, aucune donnée quantitative
ni qualitative ne permet d’évaluer la réalité empirique de ces besoins : nombre de postes, missions
imparties, niveaux de rémunération, niveau de qualification, etc.

 Un manque de données qui permettent d’évaluer réellement le chemin parcouru en matière
d’encadrement des pratiques collectives dans l’enseignement spécialisé.

Préconisations, propositions, recommandations

Des propositions pour poursuivre la réflexion

Cette étude soulève en réalité plus de questions qu’elle n’apporte de réponses. Afin de poursuivre la réflexion,
cette étude se conclue sur deux séries de propositions complémentaires :

Des propositions pour un état des lieux de la formation « encadrant de répétition »
La spécificité de la formation « encadrant de répétition » est déterminée. Elle se trouve théoriquement sa
place dans une position intermédiaire innovante.
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Toutefois, concrètement, évaluer la pertinence de cette formation en tant que telle nécessiterait un triple
travail d’évaluation :
 Evaluation du parcours professionnel des personnes issues de la formation
 Evaluation de la réalité empirique de la demande territoriale
 Evaluation de la réalité des conditions d’embauche.

Il serait donc nécessaire :
 De faire une évaluation des parcours professionnels des personnes issues de la formation
 De mener une étude prospective de la réalité des besoins et des moyens quantitatifs et qualitatifs des

lieux musiques actuelles sur les trois régions Rhône-Alpes, PACA, et Languedoc-Roussillon.

Des propositions pour les métiers d’encadrement
 Si des besoins s’expriment en matière d’encadrement, il faut pouvoir évaluer le bassin d’emploi

correspondant (théorie) et sa réalité socio-économique (moyens).

 Si des besoins sont vérifiés et clarifiés dans leur contenu, il faut ensuite pouvoir qualifier le ou les
métier(s) correspondant, co-construire les formations, les modes de qualification et le ou les
référentiel(s) métier(s).

 Une étude complète réclamerait que soit enfin évaluée la demande directe exprimée par les musiciens
et les groupes eux-mêmes.

 Si le champ reste clivé, il importe aujourd’hui de réinterroger les besoins en compétence et formation
en prenant en considération les interactions existantes et à venir entre les lieux de pratique et les lieux
d’enseignement spécialisé.

Les retombées

Poursuite de la réflexion

 En Rhône-Alpes : Réalisation d’un état des lieux en Rhône-Alpes sur l’encadrement de répétition des
groupes (missions et champ d’intervention des personnels en charge de l’encadrement des
répétitions, besoins en compétences, réalité socio économique de ce bassin d’emploi) et d’un suivi du
parcours professionnel des stagiaires issus de la formation "encadrant de répétition".

 En Paca : réalisation d’un état des lieux similaire auprès des ERR, Espace Régional de Répétition, label
mis en place par la région Paca à partir de 2003.

L’ensemble des ces travaux sera restitué à l’occasion d’une rencontre interrégionale courant 2008,
réunissant les acteurs de l’encadrement (structures de diffusion et d’accompagnement (smac, mjc), les
structures d’enseignement spécialisé, fédération, réseaux, …).

Intérêts/Limites

Connaissance d’un secteur.
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Culture et logiques territoriales en milieu rural :
l’exemple de deux petites villes, Saintes
et Cognac (Centre Ouest)

Cette étude porte sur des réflexions méthodologiques nécessaires à l’appréhension des comportements
d’une population face à une offre culturelle. Elle repose sur une analyse comparative des territoires et
sur une esquisse de différenciation des relations des individus au Théâtre Le Gallia (Saintes, 17) et au
Théâtre de l’Avant Scène (Cognac, 16). L’accent est mis ici sur les relations entre culture et territoire en
s’écartant du seul paradigme bourdieusien de la distinction.

Titre : Culture et logiques territoriales en milieu rural : l’exemple de deux petites villes, Saintes et Cognac
(Centre Ouest).
Auteur(s) : Adrien LE VAILLANT, sous la direction de l’ORSV Poitou-Charentes
Période d’investigation : avril 2006 à août 2006.
Date de restitution : Septembre 2006.
Commanditaire : auto saisine et commande universitaire
Lien : http://www.arsv.fr/images/stories/observatoire/etudes_travaux/p_p_p/rapport.pdf

Agence régionale du spectacle vivant Poitou-Charentes
Téléphone : 05 49 55 33 19

Objectifs

L’objectif est de dégager des éléments de méthodologie pour appréhender la question du comportement
face à une offre culturelle. Cet apport méthodologique servira de support de réflexion à l’observatoire régional
du spectacle vivant Poitou-Charentes pour le chantier Population / Public / Pratiques prévu pour 2009.
L’attente de l’observatoire régional est d’obtenir un travail principalement théorique et d’avoir des indicateurs
pour appréhender la question du public.

Par ailleurs, notons que cette étude a été réalisée dans le cadre d’un stage de Master 2 « Analyse Spatiale et
Prospective Territoriale » [Université de Poitiers], et que ce cadre particulier a limité les objectifs de la
recherche.

Méthodologie

La méthodologie est de nature à la fois quantitative (récolte de données auprès des structures) adhérents,
CSP, fréquentation) et qualitative : sur un échantillon assez faible, des entretiens ont été réalisés auprès de
quelques adhérents et des directeurs  des Théâtres.

Elle repose sur une analyse comparative de territoires (Saintes et Cognac) aux variables indépendantes
proches [population/géographie/accessibilité] et aux critères dépendantes [activités économiques
dominantes/infrastructures/politiques publiques] présentant des caractères divergents.

L’offre culturelle s’est limitée au choix des deux Théâtres : Le Gallia (Saintes) et l’Avant Scène. Deux théâtres
à la fois en réseau (G19) et en concurrence.

Par ce choix, l’étude s’est orientée vers une comparaison entre deux territoires où l’offre culturelle est riche,
ce qui a exclut l’orientation d’une comparaison entre deux territoires à la densité d’offre culturelle différente.
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Moyens humains, financiers, logistiques

Cette étude a été réalisée par un étudiant de master (cf.ci-dessus) de l’Université de Poitiers. Le cadre de sa
mission a donc été un stage de fin d’études à l’Observatoire régional du spectacle vivant Poitou-Charentes et
non rémunéré.

Principaux résultats

Les résultats de l’étude établissent une première série de corrélations entre le rapport à l’espace de vie de
l’individu, les formes de mobilité telles que les déplacements domicile/travail, les effets d’implantation des
équipements et les pratiques culturelles des individus.

L’analyse de la compréhension des comportements et des pratiques peut se faire selon plusieurs facteurs
explicatifs. Ceux des variations et de la répartition sociale des pratiques sont la démographie, la géographie,
les groupes sociaux, le revenu et la technique. Les trois premiers facteurs ont été approfondis au cours de
l’étude et ils ont fait l’objet d’une analyse transversale pour expliquer les différenciations dans les pratiques.
Le facteur démographique renvoie à la question de l’âge qui détermine pour une grande part les pratiques
des individus. Les CSP concentrent de nombreux sous-critères tels que le diplôme ou le revenu qui sont aussi
déterminants dans les différenciations des pratiques, même si ce facteur est à limiter en proposant une
autre lecture faite par Bourdieu. Le facteur géographique induit les lieux de résidences, les modes de vie
spécifique qui y sont associés (urbain/rural) et les questions de morphologie (densité sociale). Ces
paramètres ont été redéfinis et croisés avec une analyse de la construction de l’offre sur le territoire.

L’étude a dessiné l’idée qu’une simple offre ne suffit pas à expliquer les différenciations des pratiques sur un
ou des territoires. Ainsi, une même offre (du moins en apparence) sur deux territoires différents peut être
appréhendé de manière différente par les populations. Le territoire, ou l’environnement géographique dans
lequel s’inscrit l’individu, aurait sa part d’explication.

L’auteur a également proposé trois scénarii prospectifs sur les évolutions possibles du comportement d’une
population face à une offre culturelle. Les scénarii ont été défini à horizon 2030 selon des tendances lourdes,
des ruptures potentielles et des incertitudes, des enjeux clés :

Scénario 1 : la perméabilité du public entre les festivals et les équipements culturels.
Scénario 2 : le retour à des pratiques exclusivement élitistes au détriment de pratiques plus populaires.
Scénario 3 : le développement massif des pratiques dans des lieux informels.

Propositions, préconisations, recommandations

L’auteur s’est attaché à proposer une première série d’indicateurs dont l’usage pourrait être étendu à des
travaux visant à analyser les rapports entre l’offre culturelle et les dynamiques socio-spatiales.

L’approche méthodologique préconisée par l’auteur pour appréhender la problématique du comportement
est de partir d’un contexte complexe où s’articule la diversité des hommes et des lieux. Diversité des
hommes, car à la fois l’individu est pris dans un groupe social mais il reste singulier dans son parcours de vie,
ses trajectoires etc. Diversité des lieux, car chacun est unique, construit à sa manière par les acteurs
territoriaux. Et ces différents volets s’entrecroisent par différents modes d’appropriation et de perception du
territoire par l’individu.

L’auteur conclut ainsi que les pratiques culturelles seraient fortement corrélées à un environnement
complexe fait d’un contexte territorial, d’un contexte résidentiel, de mobilités collectives et individuelles, de
parcours de vie individuels, d’une offre de services culturels plus ou moins diversifiée, et d’un ensemble de
stratégies locales accompagnant ou encadrant les dynamiques sociales.

L’esquisse de vérification par la comparaison Saintes (Théâtre Le Gallia)/Cognac (Théâtre de l’Avant-scène) a
permis de confirmer que cette approche de l’analyse offrirait la possibilité d’éclairer de manière qualitative le
comportement d’une population face à une offre.

La proposition d’une approche par une analyse individuelle des pratiques culturelles éviterait, selon l’auteur,
de tomber dans le rationalisme le plus étroit, forme avancée par des auteurs tels que Boudon par exemple.

Les retombées

Cette étude constitue un laboratoire pour le chantier Population/Public/Pratiques envisagé par
l’observatoire régional du spectacle vivant, à horizon 2009.
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Intérêts/Limites

Les intérêts

 L’approche territoriale fait sens et diffère des critères mis en œuvre habituellement (fréquentation,
équipement, économie,…)

 Vision polysémique de la culture.
 Chantier exigeant une mise en œuvre pluridisciplinaire et de longue durée
 Développement du lien avec l’Université de Poitiers

Les limites

 Absence d’identification préalable des besoins et des attentes des acteurs du secteur
 Manque d’inventaire de la ressource régionale
 Approche méthodologique sans validation d’enquête de terrain
 Mise en œuvre d’une seule discipline

A voir aussi

Les comportements et pratiques des publics et l’offre culturelle locale, Observatoire des politiques culturelles,
Séminaire national de formation organisé par l’Observatoire des politiques culturelles en partenariat avec
l’Institut départemental de développement artistique et culturel, Bordeaux, 8 et 9 décembre 2005.

Les publics des équipements culturels : Méthodes et résultats d’enquêtes, Olivier DONNAT, Sylvie OCTOBRE
(dir.), Travaux du séminaire « Pratiques culturelles et publics de la culture, 1999-2000, 200 p.

Lieux de culture, culture de lieux : production(s) culturelle(s) locale(s) et émergence des lieux : dynamiques,
acteurs, enjeux. GRAVARI-BARBAS Maria, VIOLIER Philippe.

EspacesTemps.net, « L’habiter comme pratique des lieux géographiques », STOCK Mathis, 18 décembre
2004.
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Paysage chorégraphique en Bourgogne

Synthèse de plusieurs états des lieux (locaux de diffusion de la danse dans la région et un état des lieux
de l’enseignement de la danse), répondant soit à des commandes officielles, soit à des auto-saisines, ce
travail de recherche d’informations et d’étude a permis de mener dans le même temps non seulement
une réflexion sur certains sujets sensibles, mais aussi de mobiliser certains acteurs et décideurs
politiques et d’enclencher des opérations permettant de faire évoluer le paysage chorégraphique
bourguignon, avant même la restitution du document.

Titre : Paysage chorégraphique en Bourgogne
Auteur(s) : Isabelle REDUREAU, en collaboration avec les chargés de mission danse dans les départements.
Période d’investigation : de juin 2002 à juillet 2005
Date de restitution : juillet 2005 auprès du Conseil Régional – publication publique en mai 2006
Commanditaire : Conseil Régional pour l’état des lieux concernant les locaux de diffusion de la danse et auto-
saisine pour l’état des lieux sur l’enseignement de la danse
Lien : www.musique-danse-bourgogne.org > rubrique ressources et répertoires/études et observation/
Paysage chorégraphique en Bourgogne

musique danse bourgogne
Téléphone : 03 80 68 26 00

Objectifs

Ce document est une synthèse de plusieurs documents :
 Un état des locaux de diffusion sur le territoire régional,
 Un état des lieux de l’enseignement de la danse.

Ces documents répondent soit à des commandes soit à des auto-saisines. L’objectif n’est pas de
l’observation « pure », mais de donner des clés de lecture et préconisations en faveur d’actions concrètes
pour permettre l’évolution du paysage.

Méthodologie

Etat des lieux des locaux pour la diffusion de la danse

L’objectif fixé par le cahier des charges est le suivant : étant donné l’absence de compagnies professionnelles
reconnues sur le territoire, connaître les possibilités d’accueil en vue de pouvoir leur proposer des lieux de
travail. Pour la recherche d’information,  l’auteur s’est appuyé sur des relais de chaque département. Dans
un premier temps, il y a eu une recherche d’information globale des lieux connus par les chargées de mission
danse des départements (à partir d’un tableau de données). Le constat résultant de cette première
recherche est un manque d’informations suffisantes pour répondre aux attentes de la région et des besoins
du territoire. Est venue par la suite une deuxième recherche d’informations beaucoup plus exhaustives et
précises.

Etat des lieux de l’enseignement de la danse

Il n’y a pas eu de commande pour cette étude, c’est une auto-saisine à partir des constats formulés lors de
réunions régionales entre chargées de mission danse à partir de 2003. L’objectif de cet état des lieux est de
vérifier les connaissances empiriques et vérifier la pertinence des constats, à savoir la situation
préoccupante de la qualité de l’enseignement et de l’absence de diplômes afin de faire entendre le besoin
d’agir.  A partir du constat que la connaissance est essentiellement empirique et n’est pas assez précise, il a
été proposé de réaliser dans chaque département un état des lieux de l’enseignement plus précis, en rapport
notamment avec le contexte de prise en compte des schémas départementaux. Il y a un travail de réflexion
commun avec des personnes ressources du réseau RMD pour l’établissement de questionnaires pouvant
répondre aux préoccupations et aux spécificités de chaque département.
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Moyens humains, financiers et logistiques

4 chargés de mission danse ont participé à cette étude ainsi que 7 personnes chargés du réseau RMD.
Outil logistique : Réseau Musique et Danse.

Les principaux résultats

L’étude se déploie dans quatre directions

A propos de la création et de la diffusion de la danse 
 Il existe, malgré la disparition du Centre Chorégraphique National ou de structure spécifique de

création pour la danse, des compagnies reconnues (compagnies ayant reçu récemment ou recevant
le soutien financier de la DRAC en région, essentiellement des compagnies avec une esthétique
contemporaine).

 Les lieux de diffusion : 3 scènes nationales et 19 lieux de programmation pluridisciplinaires proposent
de la danse occasionnellement ou régulièrement. Un certain nombre de lieux potentiels (une trentaine
recensés) pourraient programmer ponctuellement des spectacles de danse.

 Les festivals : depuis 1988, un festival spécifique de danse contemporaine Art-Danse. Plusieurs
festivals pluridisciplinaires programment également des spectacles professionnels de danse.

 Le choix de programmation est orienté vers l’esthétique contemporaine et les spectacles de danse
sont surtout représentés dans le cadre de festivals (31%) et inégalement répartis sur le territoire
régional (Côte d’Or 42%, Saône et Loire 29%, Nièvre 17%, Yonne 12%)

A propos de l’enseignement spécialisé et de la formation
Pour cette partie, notons que l’auteur a pris en compte essentiellement des données concernant les
disciplines dites réglementées par la loi de 1989, à savoir les danses classiques, jazz et contemporaine.

Retenons que pour cette partie du diagnostic, l’auteur a dressé un état des lieux de ce qui  caractérisent,
d’une part, les professeurs de danse en Bourgogne selon les disciplines (disciplines classiques, jazz &
contemporaine uniquement) et leur qualification ; d’autre part, les écoles de danse selon leur statut et les
disciplines ; puis, ce qui relève des schémas départementaux et du domaine de la formation continue et
initiale.

A propos de la danse en milieu scolaire
Au niveau de l’enseignement primaire, les actions conduites se sont adaptées en fonction des politiques
nationales définies ; nombreuses dans la Nièvre par exemple à une époque, elles sont désormais plus
parsemées et le fruit d’initiatives individuelles ou de dispositifs type classe à Projet Artistique et Culturel. La
réalité est différente en fonction des territoires et de l’implication des acteurs rattachés aux Inspections
Académiques.
Au niveau de l’enseignement secondaire, la pratique de la danse est beaucoup structurée, du fait de
l’existence d’ateliers dans le cadre de l’U.N.S.S et de l’implication du rectorat, et très présente depuis
quelques années avec entre autres l’ouverture d’enseignement de spécialité Art-Danse dans trois lycées de la
région.

A propos de la culture chorégraphique
Depuis trois ans, l’association régionale se préoccupe, en collaboration avec des acteurs culturels et des
spécialistes de la documentation (bibliothécaires, documentalistes) des questions de culture chorégraphique,
au-delà de la mise en place de conférences et autres actions sur des thèmes variés… A partir d’une réflexion
conduite par la musique danse bourgogne, un recensement des documents existants a déjà été réalisé et
une enquête est actuellement en cours auprès des publics utilisateurs, afin de déterminer les priorités en
termes de politique d’acquisition et la mise en œuvre d’actions de valorisation.

Préconisations, propositions, recommandations

Pour l’état des lieux des locaux pour la diffusion de la danse

 Un travail sur les lieux du second cercle (en cours)
 La question des éléments techniques des lieux : engager une mutualisation des moyens.
 Sensibiliser les élus à l’enseignement de la danse

Pour l’état des lieux de l’enseignement de la danse

 Faire appliquer la loi de 1989
 La mise en place d’un département danse au sein du CEFEDEM (en cours)

Les retombées
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Il y a eu une prise en compte de ces deux documents par l’Inspecteur à la danse avant de commencer son
travail de « rapport sur l’état de la danse en Bourgogne ». Aujourd’hui, grâce à son appui, un dossier a été
réalisé entre le Directeur adjoint du CRR de Chalon-sur-Saône, avec le soutien de MDB, pour l’étude de
préfiguration d’un CEFEDEM en région ; également, deux compagnies en résidence implantation, un
questionnement autour du soutien à la diffusion pour les lieux dits de second cercle au sein du Conseil
Régional ont permis l’un et l’autre de commencer à prendre en compte des réalités et à amorcer un travail
d’évolution sur le territoire.
Les objectifs de préconisation (comme par exemple l’installation de compagnies) sont en cours de réalisation
pour la majorité d’entre elles.

Intérêts/Limites

Etat des lieux des locaux pour la diffusion de la danse

L’intérêt de ce travail, au-delà du document final, est d’avoir permis rapidement de dégager une vision
générale de la situation et d’envisager des pistes de travail pour favoriser l’implantation de compagnies. Il a
également permis de reconnaître des lieux identifiés comme potentiels ; de tisser des liens entre les
personnes ressources en région pour à la fois soutenir les efforts et envisager, par la suite, la circulation des
artistes ; de créer un dynamisme en région et de faire valoir vers l’extérieur l’image d’une région où
s’implantent des chorégraphes. Malgré tout, MDB a connu quelques difficultés notamment au niveau de la
récupération d’informations, qualifiée de lente. L’auteur s’interroge sur la construction du cahier des charges
et par conséquent de la méthodologie qui en découle.

Etat des lieux de l’enseignement de la danse

L’intérêt de ce travail, au-delà de l’état des lieux en lui-même, est qu’il a permis une mise à jour des données
RMD et une prise de conscience (sonnette d’alarme) de la réalité de l’enseignement aujourd’hui et des
besoins de formation initiale diplômante, notamment au niveau de l’Inspecteur à la danse.

A voir aussi

Etude réalisée en Poitou-Charentes par l’Agence régionale du spectacle vivant en 2004 : De la danse en
Poitou-Charentes – création diffusion 

Etude réalisée en Rhône-Alpes par l’AMDRA en 2004 – les carnets – Danse en Rhône-Alpes : paysage
répertoire 
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État des lieux et analyse de la production
phonographique en Rhône-Alpes

En 1999, le rapport de la commission régionale musiques actuelles met en lumière l’existence d’une
activité significative de producteurs discographiques indépendants dans la région.
L’état des lieux portera sur l’activité de production phonographique en Rhône-Alpes, il permettra
d’identifier les structures, leur poids économique, leurs réseaux, leurs liens avec le tissu économique, les
styles de musiques sur lesquels elles travaillent, les droits reversés ainsi que la promotion et l’implication
des médias régionaux.
Ce rapport souligne, d’une part, la fragilité économique de ce secteur et, d’autre part, la difficulté pour
les producteurs d’accompagner leurs artistes dans le temps.

Titre : Etat des lieux et analyse de la production phonographique en Rhône-Alpes
Auteur(s) : Arielle BERTHOUD (chargée d’études), sous la direction d‘Olivier Colin
Période d’investigation :
Date de restitution : Juin 2002
Commanditaire : Drac Rhône-Alpes / Conseil Régional
Lien : www.lamdra.fr/pdffiles/fic10449990337.pdf

NACRE/AMDRA
Téléphone : 04 72 77 84 30

Objectifs

La production phonographique en Rhône-Alpes n’avait encore jamais fait l’objet d’une étude spécifique.

Partant du contexte régional et national, l’objectif de cette étude est de rendre visible l’activité de production
phonographique pour les institutions, les professionnels de la musique et les médias de la région.

Méthodologie

La méthodologie est de nature quantitative.

Le recensement des structures de production phonographiques installées en région Rhône-Alpes a nécessité
le croisement de différentes sources de données (RMD, guides spécialisés, pôle « Régional Musiques
actuelles de l’AMDRA, des instances départementales, autres associations, …). Le croisement des données a
permis de référencer 148 structures qui ont toutes été destinataires d’un questionnaire. Mais, au final,
l’échantillon étudié est de 42 structures.

L’état des lieux s’est déroulé sur six mois et sur quatre axes :
 Qu’est ce que la filière ?
 Structuration juridique, emplois au sein des labels, topographie, organisation de l’activité au sein des

labels
 Présentation des sociétés civiles et des syndicats
 Préconisations.

Moyens humains, financiers et logistiques

Une chargée d’étude.
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Les principaux résultats

L’état des lieux a révélé la diversité et la richesse du secteur et son extrême précarité et permis d’aboutir à
une meilleure définition des critères de subvention. Les principaux résultats de l’étude montrent les forces et
faiblesses de la production phonographique en Rhône-Alpes, c’est-à-dire :

 Le producteur phonographique est un élément central dans la filière musicale régionale, réel
découvreur de talents, il participe à la mise en valeur et au développement de la carrière de l’artiste et
contribue par son travail au rayonnement de la région au plan national et international.

 La région Rhône-Alpes dispose d’un important vivier d’artistes. En effet, parmi les 526 groupes ou
artistes produits par les entreprises étudiées, 270 résident en Rhône-Alpes, 218 dans d’autres
régions françaises, 20 en Europe et 18 dans le reste du monde.

 Une richesse musicale, près de 18 styles de musiques différents ont été recensés avec une forte
majorité de structures travaillant dans les divers courants de la musique électronique. Le rock et la
pop, la variété française et la chanson ainsi que la musique du monde sont également représentés.

 L’existence en région Rhône-Alpes d’une micro économie du disque avec ses circuits de distribution et
de diffusion.  C’est le cas notamment dans le domaine des musiques électroniques où il existe un
important potentiel de créateurs ainsi qu’un circuit de distribution et de magasins spécialisés.

 La production phonographique génère des retombées sur la filière musicale : que ce soit pour les
artistes, les salles de concerts, les producteurs de spectacles, les managers ou les studios
d’enregistrement. Cette activité contribue de manière induite au développement des emplois dans le
domaine de la communication : médias, graphistes, infographistes ou les fournisseurs d’accès à
internet.

 La population active est peu élevée au sein des structures de production phonographiques. Le nombre
de salariés travaillant de manière permanente au sein des entreprises de production phonographique
est réduit à son plus strict minimum, on compte en moyenne 1,3 salarié par structure.

 Le financement moyen des productions reste relativement faible avec en moyenne 10 600 euros par
projet.

 Malgré l’augmentation constante des ventes, les chiffres des ventes restent relativement faibles.

 Les chiffres d’affaires sont peu élevés. L’analyse des chiffres d’affaires fait apparaître un sous-
financement des entreprises de production, trois quarts des structures ont moins de 53 375 euros
de chiffre d’affaires.

 Une distribution fragile : la distribution reste fragile puisque seules 8 des structures étudiées ont un
accord de distribution pour l’ensemble de leur catalogue alors que 16 ont déclaré négocier leur
contrat disque par disque.

 Les investissements en promotion et marketing sont insuffisants.
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Préconisations, propositions, recommandations

Quatre directions : préconisations un dispositif d’aide à la filière phonographique

L’aide à la production phonographique en proposant trois types d’aides envisageables : aide économique, co-
production, prêt à taux zéro, avance sur recettes ou garantie de prêt.
L’attribution d’une aide à la production phonographique doit tenir compte d’un certain nombre de critères
pour garantir des résultats :
 Le producteur doit établir un contrat d’artistes, verser des salaires aux musiciens et aux techniciens,

avoir un accord de distribution et des capacités de développement à l’international, une part du budget
doit être consacré à la communication et à la promotion.

 Le producteur doit pouvoir suivre l’artiste dans le temps et investir sur plusieurs disques,
 S’assurer qu’un travail d’accompagnement et de gestion de la carrière de l’artiste produit soit mis en

place, permettant sa programmation dans des lieux de concert.)

La valorisation de la production régionale par des actions de promotion telles que : aider les entreprises à
participer à des salons et rencontres professionnelles ; recenser les studios d’enregistrement, les magasins
de disques, les distributeurs et les médias spécialisés en musique en Rhône-Alpes et réaliser une publication
sur les producteurs du type Les Carnets de l’Agence musique et danse Rhône-Alpes.

La formation et conseil en mettant en place des sessions de formation sur les thèmes de  la création d’une
structure de production phonographique, la gestion d’une entreprise (aspects comptables, fiscaux et
relations avec les banques), la promotion et le marketing, la distribution, l’édition musicale, les conseils
juridiques sur les contrats du disque (contrat d’artiste, d’édition et de cession, de licence et de distribution,
comment négocier un disque avec un major)

La mise en réseau des savoir-faire des professionnels du disque de la région ; sensibiliser les professionnels
en organisant des rencontres avec les sociétés civiles (sccp, sppf, sacem/sdrm, fcm, et le milieu
économique, afin de susciter et développer des partenariats) ; créer une conscience régionale autour de la
production phonographique (sensibiliser la presse, les radios, la télévision, les salles de concert, les magasins
de disques et le public ; mener des actions d’information en direction de la presse nationale spécialisée.

Les retombées

En 2004, le dispositif a été voté par la Région pour l’aide aux artistes et le développement de la production.
L’Agence accompagne la Région dans la mise en œuvre du dispositif et sur les actions connexes liées à la
structuration de ce secteur : un carnet recensant les acteurs, un stand Rhône-Alpes au MIDEM, la réalisation
d’une compilation "rhonealpesmusic", la mise en place d’un groupe de travail réunissant des acteurs
représentatifs de la filière afin de mettre en réseau les acteurs et de mener une réflexion sur les
problématiques de dématérialisation. Cette dernière a mené au portage d’un projet de plate-forme
numérique pour la création musicale par l’Agence.

A voir aussi

www.rhonealpesmusic.com

Bilan de l’opération Midem 2005, 2006, 2007, 2008.

Bilan quantitatif du dispositif disque.
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Le troisième cercle : écosystème,
réserve naturelle ou milieu à protéger ?

Loin d'être une simple métaphore, c'est à partir de différents constats sur la diversité des lieux et
acteurs de la diffusion (370 structures repérées en Poitou-Charentes), la complexité de leurs liens sur
les territoires de Poitou-Charentes que l'agence régionale du spectacle vivant entame une réflexion dans
le cadre de sa conférence régionale "création-diffusion". Approfondir la connaissance sur l'organisation,
les moyens, le soutien dont bénéficient ces acteurs tout en exposant les enjeux latents de ce(s) réseau(x)
sont les objectifs principaux de cette  enquête.

Titre : Le troisième cercle : écosystème, réserve naturelle ou milieu à protéger
Auteur(s) : Dominique MALLAISÉ
Période d’investigation :
Date de restitution : Novembre 2007
Commanditaire : auto commande
Lien : disponible sur le site de l’Agence rubrique observatoire. www.arsv.fr

Agence régionale du spectacle vivant Poitou-Charentes
Téléphone : 05 49 55 33 19

Objectifs

L’Agence régionale du spectacle vivant s’est attachée à réfléchir à une problématique importante pour le
développement du spectacle vivant dans le domaine de la création et de la diffusion, en participant à une
identification et une valorisation de ce qu’on appelle communément le 3ème cercle.

Afin de problématiser cette recherche, la Conférence régionale « création – diffusion » s’est lancée dans un
inventaire des lieux de diffusion du spectacle vivant en région ne bénéficiant pas d’un label du ministère ou
d’un conventionnement régulier.

Cet état des lieux doit permettre de mieux cerner et les contours et les éléments d’identité qui permettraient
d’en apprécier le référentiel d’actions et d’en accompagner le développement autant que d’en valoriser les
pratiques.

Méthodologie

L’enquête, pilotée par un comité, s’est déroulée de mars à juin 2007 en deux phases distinctes :
 La première a consister à collecter des données quantitatives : statuts juridiques, activité principale,

programmation, action de médiation, moyens mis en œuvre, publics, partenariats, ressources,…
L’enquête a été réalisée autour d’un panel large d’acteurs de la diffusion (370 structures repérées,
146 questionnaires retournés). Dans l’échantillon des 146 lieux de diffusion, 34% se situent dans la
Vienne, 24% en Charente-Maritime, 23% en Deux-Sèvres et 19% en Charente.

 La seconde a amené à rencontrer individuellement (sur site) les responsables de ces lieux de diffusion
réunis dans un échantillon qualifié de « raisonné ». Parce que construit à partir de l’extraction des
premières analyses de la phase 1, auprès d’un panel d’une vingtaine de structures significatives d’un
certain nombre de caractéristiques repérées dans la « population.

Moyens humains, financiers et logistiques

Les moyens humains : un stagiaire, le chargé de mission « création - diffusion », conseil méthodologique et
accompagnement technique de l’observatoire (2 personnes).
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Les principaux résultats

Les résultats de l’étude peuvent se diviser en deux parties, une première proposant un regard à la fois
multiple [groupes d’acteurs] et singulier [esquisse de photographie] sur le 3ème cercle, une deuxième mettant
en évidence des constats dynamiques.

Esquisse de portraits robots : groupes d’acteurs et enjeux communs

Les 146 questionnaires administrés ont permis de dresser une sorte de photographie panoramique du
champ observé, à un instant donné. Or si un traceur commun peut-être décrit, il est sans doute pertinent au
regard des résultats de l’enquête de distinguer les différents groupes d’acteurs au profil et aux enjeux
similaires. Le tableau, ci-dessous, propose une restitution synthétique des typologies qui se dégagent et une
lecture photographique du troisième cercle en Poitou-Charentes.

Proposition de regards multiples Esquisse de photographie du 3ème cercle

Les organisateurs occasionnels, non détenteurs de la
licence d’entrepreneurs de spectacle que l’on peut
scinder en deux : les diffuseurs occasionnels du
spectacle vivant reposant sur soit des équipes bénévoles
sans salarié permanent et programmant principalement
des artistes amateurs, au rayonnement locale dynamisée
par des initiatives personnelles, soit intégrés dans des
structures aux missions et activités plus larges, au
rayonnement lié à celui des missions de l’établissement.

Les organisateurs détenteurs d’une licence de spectacle
proposant régulièrement une programmation que l’on
peut scinder en deux : soit reposant sur une dynamique
bénévole omniprésente et au rayonnement régional
s’inscrivant dans des dynamiques de réseau ; soit la
mission de diffusion de spectacle vivant s’est développée
au sein de lieux ayant une mission d’animation
jeunesse/social…

Les collectivités territoriales proposant une saison ou
des événements culturels.

Les lieux de diffusion du spectacle vivant reposant sur
une activité régulière et un rayonnement extra régional.

En Poitou-Charentes, un lieu de diffusion du 3ème

cercle serait une association de type loi 1901,
dont l’objet principal serait en lien avec le
spectacle vivant, qui organiserait plus de six
spectacles par an, titulaire d’une licence
d’entrepreneur de spectacle. Cette structure
serait inscrite dans un ou plusieurs réseaux et
dont la programmation serait discutée de
manière collégiale. La dominante artistique
serait musicale (musiques actuelles) et
théâtrale (voir arts de la rue) et intéresserait
également le jeune publ ic. A cette
programmation régulière, viendrait s’adjoindre
une manifestation évènementielle dans la
saison. Cette structure fonctionnerait avec l’aide
de subvention mais aussi avec un
autofinancement important. La provenance des
subventions la plus fréquemment citée est le
département, après viennent la commune, la
région, les communautés de communes et
l’Etat. L’entité emploierait au moins un salarié
pour cette activité de diffusion avec toutefois
une forte polyvalence dans ses fonctions. Elle
ferait également appel au bénévolat. Enfin, ses
actions de médiation s’adresseraient en priorité
aux scolaires, mais pourraient également viser
des publics plus larges par l’organisation de
stages, de master-class et de répétitions
publiques.

Constats dynamiques

Cette photographie du 3ème cercle en région mérite d’être examinée de plus près :
 La médiation est-elle une spécificité du 3ème cercle ?
 La question du bénévolat et de son renouvellement au sein des structures est exprimée par les

dirigeants de ces mêmes structures.
 Une des singularités constatée dans l’enquête est la difficulté des acteurs à rendre visible leur travail

aux yeux des collectivités locales dans lesquelles pourtant ils évoluent.
 Parmi les « bonnes pratiques » relevées par les membres de l’échantillon raisonné, une de celles qui

reviennent souvent est l’ancrage fort dans le territoire d’action de la structure ou du lieu de diffusion
de spectacles vivants. Cette proximité est vécue comme un véritable atout au développement.

 Un manque de moyen humain
 Les modes de financements et l’équilibre budgétaire des actions : vers la nécessité d’un retour à une

économie plus « réelle »
 Un écosystème est un ensemble formé par une communauté d’êtres vivants et son environnement

géologique et atmosphérique. Les éléments constituant un écosystème développent un réseau
d’interdépendances permettant le maintien et le développement de la vie. Cette interdépendance des
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êtres vivants d’une communauté résonne par analogie pour ces acteurs du 3ème cercle, rencontrés au
cours de l’enquête qui ont construit petit à petit leur propre réseau, souvent dans des dynamiques de
coopérations. Ces réseaux plutôt informels dépassent largement le niveau local, fruits de points
communs entre acteurs travaillant sur un même territoire, les mêmes thématiques.

Préconisations, propositions, recommandations

Après avoir analysé les conditions de développement des structures du 3ème cercle en région, l’auteur s’est
attaché à ce qui pourrait être amélioré dans le cadre d’une meilleure prise en compte de la réalité du
fonctionnement de ces organismes.

Ainsi, les préconisations vont vers une véritable prise en compte des structures du 3ème cercle dans
l’écosystème régional. L’auteur préconise une mutualisation des moyens humains et matériels, sur les outils
de communications. Il préconise également une autre manière de penser les politiques culturelles par
notamment la possibilité pour les acteurs d’obtenir des labels ou des conventionnements, de mettre en place,
sur le plan financier, une contractualisation pluriannuelle afin d’améliorer la lisibilité des actions des
structures. Enfin, l’auteur préconise d’assurer un développement durable du secteur en s’inspirant de
dispositifs existants dans d’autres régions tout en prenant compte les spécificités de la région Poitou-
Charentes.

Les retombées

 Accompagner ces groupes d’intérêts dans leur définition identitaire
 Partager de la connaissance et des méthodes de travail
 Passer du statut de l’enquêté à celui du partenaire d’une nouvelle construction vers une action de

recherche à visée opérationnelle. Du « 3ème cercle » à la « 3ème voie », une reformulation des enjeux
culturels dans une économie solidaire et sociale ?

Intérêts/Limites

Les limites

 De l’enquête ponctuelle au manque de système d’information propre à l’observatoire, essoufflement
des « enquêtés »

 La récurrence des jeux d’acteurs, épuisement des comités d’accompagnement
 Les moyens humains (cf. Les moyens humains et financiers)

Les intérêts

 Constater la présence d’un tissu d’acteurs caractérisés par une diversité des initiatives et des
propositions citoyennes :

- dans un contexte de décentralisation,
- de redistribution des pouvoirs,
- et d’émergence locale

 Constater l’évolution des enjeux et des problématiques au cours des groupes de travail.

A voir aussi

Les conditions économiques et d’emploi des salariés du spectacle vivant en Poitou-Charentes, ARSV Poitou-
Charentes, 2007.

Etats Généraux de la culture, Observatoire régional du spectacle vivant, Poitiers, 2004.
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Les financements publics de la culture
Provence-Alpes-Côte d’Azur en 2003

Un regard sur la réalité territoriale et sectorielle.
La dernière édition de la collection Repères, publiée par l’Arcade, invite à une lecture de la situation
culturelle régionale en s’appuyant sur une enquête des financements publics de la culture en 2003.
Cette étude met en perspective les dépenses de l’Etat, de la Région, des 6 Départements et de 76 Villes
de plus de 10000 habitants.

Titre : Les financements publics de la culture Provence Alpes-Côte d’Azur en 2003
Auteur(s) : ARCADE
Période d’investigation : 2004-2007
Date de restitution : Décembre 2007
Commanditaire : Drac / Région PACA
Lien :

ARCADE – Service observatoire
Téléphone : 04 42 21 78 58

Objectifs

Cette enquête répond à plusieurs objectifs : une connaissance objective de la situation sectorielle et
territoriale, un besoin de lecture partagée sur les politiques culturelles, et l’appropriation par les acteurs de
données leur permettant de participer davantage à l’action publique. Il est cependant indispensable de garder
à l’esprit que les orientations des collectivités territoriales sont souvent guidées par des choix politiques
antérieurs et que l’analyse de ces choix ne peut se contenter de données quantitatives. Le poids de l’histoire,
les particularités sociologiques et économiques des territoires doivent aussi être intégrés et évalués pour
garantir une lecture au plus près des réalités de l’action publique.
Mais la production de ces enquêtes reste essentielle pour aborder l’économie du secteur culturel, repérer la
convergence des financements, les mécanismes de compensation, situer la région PACA au niveau national,
créer le débat et favoriser une plus grande synergie entre les différents acteurs.

Méthodologie

L’observation des financements publics de la culture a été développée en région PACA depuis 15 ans, portée
par l’ARTEC puis par l’ARCADE. Les dépenses culturelles des années 1990, 1992, 1996, 1999 et 2003 ont
été ainsi repérées et analysées. Pour cette étude, l’Arcade a fait appel à l’Observatoire des politiques
culturelles pour accompagner cette démarche et formuler des hypothèses d’analyse qui puissent faciliter
l’appropriation de ces résultats par l’ensemble des acteurs. Dans le cadre de cette étude, l’Arcade a codé
plus de 10 000 dépenses de l’Etat, de la Région et des Départements en instaurant une nomenclature
dissociée de celle des Villes. Pour chacune de ces dépenses, l’Arcade qualifie le type de bénéficiaire, l’action
financée, la localisation, la nature économique du financement, le financeur… L’ensemble de ces informations
est intégré dans une base de données dédiée, au même titre que les données des enquêtes précédentes.
Par ailleurs, pour l’édition de 2003, différents comités de pilotage et groupes de travail thématiques ont été
mis en place afin d’associer pleinement les collectivités, et particulièrement la Drac et la Région, à cette
enquête et à son analyse.

Moyens humains, financiers et logistiques

En terme de moyens humains, la réalisation de l’étude représente un temps plein sur un an pour la collecte
des informations auprès de la DRAC, de la Région, des 6 Départements et le panel des 76 Villes, et 6 mois
de travail par la responsable de l’observatoire sur le traitement. Deux chercheurs de l’Observatoire des
politiques culturelles ont apporté une aide à l’analyse.
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Les principaux résultats

L’examen des résultats montre de façon incontestable et substantielle l’augmentation depuis 1999 des
budgets consacrés à la culture par l’ensemble des institutions de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 132%
d’augmentation pour les Départements, 110% pour la Région et 6% pour l’Etat, le quart Sud-est se situe très
largement au-dessus de la moyenne nationale.
Le financement consacré à la culture en région Provence Alpes Côte d’Azur est conséquent. Etat, Région,
Départements et Villes confondus, ce sont 716,8 millions d’euros qui auront été attribués au territoire pour
les dépenses de fonctionnement et d’investissement propres à ce secteur d’activité en 2003, contre 552,7
millions d’euros en 1999. Le poids des financements publics en PACA s’explique entre autres, par un
potentiel culturel exceptionnel en termes de présence artistique, de manifestations, de programmations
culturelles et de réseaux d’équipements d’une densité et d’une qualité remarquables.

Retenons, pour cette étude, les indicateurs utilisés pour comparer les différentes sources du financement de
la culture :
La répartition des dépenses par collectivité : les Villes, avec 59% des dépenses, sont indéniablement les
principaux financeurs de la culture en région, un phénomène observé sur l’ensemble du territoire national,
suivi par les 6 Départements (17%), l’Etat (15%) et la Région (10%). La grande majorité de ces dépenses est
consacrée au fonctionnement (80%).

La part du budget culture dans le budget de la collectivité montre, à l’exception des Villes, un niveau bien
supérieur à la moyenne nationale.

L’euro par habitant : les chiffres sont également supérieurs à la moyenne nationale avec 108 euros par
habitant pour les Villes, 22 pour les Départements, 10 pour la Région et 18 pour l’Etat.

Ces moyennes masquent toutefois des réalités territoriales. Dans le cas des Villes, par exemple, l’écart peut
aller de 469, 3 euros par habitants et par an pour une ville, à 12 euros par habitant et par an pour une
autre. Le déséquilibre territorial se vérifie aussi au niveau des territoires départementaux, les Bouches du
Rhône et les Alpes-Maritimes bénéficiant de 73% des financements. Une situation qui s’explique par une forte
concentration de la population et/ou des opérateurs sur ces deux territoires.

L’analyse sectorielle des budgets montre une prépondérance du spectacle vivant, l’enveloppe consacrée par
l’ensemble des collectivités publiques au fonctionnement du spectacle vivant s’élevait en 2003 à 213 millions
d’euros. La part des Villes représente 54%, celle de l’Etat 18,5%, celle des Départements 16,5% et celle de
la Région 10,5%. Au final, ce sont près de 1200 structures ayant pour activité principale le spectacle vivant,
qui ont été soutenues en 2003. Le patrimoine, après le spectacle vivant, est le secteur le plus financé du
paysage culturel en région PACA, suivent respectivement le livre et la lecture, les arts visuels, le cinéma et
l’audiovisuel.
Si l’on observe les financements par grande fonction, chaque budget ayant ses propres orientations, on
remarque que l’Etat et la Région font le choix de privilégier la production quand les Départements accordent
une place plus importante à la conservation.

Préconisations, propositions, recommandations

Dans la continuité de ce travail, des propositions ont été formulées afin de parfaire et de développer la
dimension collective de la définition, de la réalisation et de la publication des enquêtes mises en œuvre dans
l’étude.

Un premier axe consisterait à intégrer un échantillon de villes de moins de 10 000 habitants dans les
enquêtes menées sur les dépenses culturelles en PACA, afin de mieux rendre compte de l’engagement de
ces collectivités. Le principe d’harmonisation des nomenclatures utilisées pour la collecte des données sur les
Villes avec celles utilisées pour les Départements, la Région et l’Etat est aussi mis en avant.

Un deuxième axe concernerait la mise en débat des méthodes entre les observatoires régionaux et les
services ministériels, de façon à permettre plus facilement la comparaison des données recueillies en
France, voire en Europe, et à gérer le mieux possible le difficile équilibre entre la stabilisation de ces méthodes
et leurs inéluctables évolutions.

Un troisième axe est celui de la mise en débat du résultat de ces enquêtes avec tous les acteurs des
politiques culturelles. En PACA, des initiatives ont été prises en ce sens, pour l’instant plutôt avec les
représentants des institutions partenaires que sont la DRAC et la Région.

Les retombées

L’analyse de l’intervention publique de l’ensemble des partenaires dans le champ de la culture est de nature à
créer un espace d’échanges, de réflexions, de négociations à l’avenir dans lesquels ce type de travail devrait
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être extrêmement précieux. Les débats se faisant souvent sans des données précises et sans avoir des outils
qui permettent de mesurer précisément les efforts budgétaires de chaque collectivité.
L’Arcade souhaiterait que ce travail soit approprié par les collectivités de manière collective.

Intérêts/Limites

Les limites

 Le choix méthodologique limite les possibilités de comparaison entre les différentes collectivités, les
Villes n’ayant pas fait l’objet du même codage. Cependant, par rapport à 1999, le panel de
municipalités est passé de 35 à 76 Villes étudiées, prenant en compte plus précisément le poids des
Villes dans les dépenses et permettant à terme de mesurer l’évolution des financements en intégrant
les transferts vers les communautés d’agglomération.

 Le problème de traçabilité des financements européens ne permet pas pour l’instant de les intégrer.
 Les possibilités de comparaison dans le temps sont limitées.

Les intérêts

 La méthodologie a été largement discutée et elle a développé en Région une particularité : celle d’avoir
réuni, autour de ce travail, les différents services d’administration autour de la réalisation d’une
nomenclature commune de lecture, car au départ, le mode de classement des dépenses entre Villes,
Départements, Région et Drac, était très différent. Ce travail de coopération est peut-être aussi
important que les résultats eux-mêmes car il a permis le dialogue entre les services à propos de la
répartition des budgets selon la nature de leur intervention.

 Sans doute que les données mises à disposition dans cette étude ne disent pas tout des contenus
concrets des politiques menées, mais ils constituent un préalable indispensable à leur connaissance.

 La nomenclature est partiellement transposable d’une région à une autre.

A voir aussi

Les financements publics de la culture 1999

ARTECA : Enquête annuelle sur les dépenses culturelles des villes de + de 10.000 habitants en Lorraine
(dernière édition : 2005)

www.arteca.fr/actu/actu.htm

ObsTer : le financement de la culture en région Languedoc-Roussillon (dernière édition : 2005)

http://obster.free.fr/index.php?pag...

DEPS : Notes statistiques Les dépenses culturelles des collectivités locales 2002

www2.culture.gouv.fr/deps

Osservatorio culturale del Piemonte : Relazione annuale 2006

www.ocp.piemonte.it

Observatoire de la culture et de la communication du Québec : Dépenses publiques au titre de la culture -
Administration publique québécoise

www.stat.gouv.qc.ca/observatoire
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État des lieux territoriaux – musique, danse,
théâtre et spectacles – Portrait de territoire

Réalisés respectivement dans le cadre des réunions sur les territoires et les Schémas de cohérence
territoriale (DRAC, Région), ces travaux présentent l’état des ressources du secteur spectacle sur un
territoire donné (communauté d’agglomérations, pays, parc régional, bassin de vie).
Ce sont des éléments de connaissances des équipements, des acteurs et des activités, dans une
approche la plus détaillée et actualisée possible du secteur spectacle et destinés aux collectivités
réunies autour des questions d’aménagement du territoire.

Titre : Etat des lieux territoriaux – Musique, danse, théâtre et spectacles – Portrait de territoire
Auteur(s) : ARCADE
Période d’investigation : 2004-2007
Date de restitution : 2004-2007
Commanditaire : Drac / Région PACA
Lien :

ARCADE
Téléphone : 04 42 21 78 00

Objectifs

Pour une meilleure connaissance de l’offre culturelle des territoires, l’Arcade édite des "Etats des lieux
territoriaux - Musique, danse, théâtre et spectacles".
 Initialement, ces documents ont été conçus pour accompagner la Drac et la Région dans l’élaboration des
Scot (Schéma de Cohérence Territorial) et des contrats de Pays. Mis à la disposition de tous, ils constituent
désormais un outil de travail et de réflexion pour l’ensemble des acteurs concernés par le développement
d’un territoire.
Aujourd’hui, 4 Communautés d’agglomération, 3 Communautés de communes, 5 Pays, 4 territoires de SCOT
et 1 Ville ont fait l’objet d’un état des lieux. À terme, l’ensemble du territoire régional sera couvert.

Méthodologie

Méthode quantitative.
Source de départ : base RMDTS au 31 décembre de chaque année (2003 à 2005)
Travail d’enquête pour vérification, actualisation et qualification des données

Nomenclature des activités présentées :
 Les pratiques en amateurs, (à différencier de la production concernant les professionnels)
 Les enseignements artistiques
 Production
 Diffusion
 Autres opérateurs

Enrichissement avec des données sur les financements publics 1999 et 2003.

Moyens humains, financiers et logistiques

Service Observatoire : Emmanuelle Prunenec (enquêtrice), Valérie Fayolle (chargée de mission), Sandra
Courtial (assistante d’études).
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Les principaux résultats

Chaque état des lieux propose une lecture synthétique des activités du spectacle présentes sur un périmètre
territorial donné: pratique artistique, enseignement, formation, production, diffusion... Des données se
rapportant aux dépenses culturelles engagées par le Département, la Région et la Drac sur le territoire en
1999 et 2003 sont également mises à disposition.

La construction des états des lieux

Chaque état des lieux est construit sur une organisation similaire des données :

Les pratiques artistiques Chorale, chœur voix
Fanfare, harmonie, orchestre
Groupe/ensemble musical
Groupe folklorique/trad
Compagnie chorégraphique
Compagnie théâtrale
Fédérations

Enseignement – Formation Ateliers de pratique ou d’enseignement, stages
Ecoles associatives ou privées
Ecoles publiques ou assimilées d’enseignement
spécialisé
Organismes de formation professionnelle

Production Ensembles musicaux
Orchestre de bal
Compagnies chorégraphiques
Compagnies de théâtre, arts de la rue
Equipes de production
Regroupements d’artistes / lieux de création

Diffusion Théâtres
Autres lieux spécialisés SV
Lieux non spécialisés
Festivals
Manifestations ponctuelles
Autres manifestations
Programmateurs

Autres opérateurs Organismes institutionnels
Facture instrumentale
Secrétariat artistique, administration, promotion
Studio d’enregistrement, répétition
Production phonographique
Commerce spécialisé
Bulletin, lieu d’information spécialisé
Autres

Les financements publics de la culture Dépenses en 1999 ou 2003

Les territoires étudiées

CA Garlaban-Huveaune-Ste Baume (2003)
CA Grand Avignon (2003)
CA Nice Côte d’Azur (2003)
CA Pays d’Aix (2004)
CC Pays Rhône et Ouvèze (2003)
CC Sorques du Comtat (2003)
CC Côteaux d’Azur (2004)
Pays des Paillons (2002)
Pays de Haute Provence (2003)
Pays du Verdon (2003)
Pays du Grand Briançonnais (2003)
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Pays Dignois (2004)
Pays Embrunais-Savinois-Ubaye (2005)
SCOT Avignon (2003)
SCOT Carprentas (2003)
SCOT Pays de Voconces (2003)
SCOT Ouest Etang de Berre (2004)
Ville de Marseille (2005)

Préconisations, propositions, recommandations

L’étude ne fait pas l’objet de préconisations/propositions/recommandations.

Les retombées

Les états des lieux sont mobilisés à l’occasion de différentes demandes des partenaires et du grand public.
Ceci étant, l’Arcade a constaté une faible utilisation de ces données au sein des débats.

Intérêts/Limites

Les limites

 La lourdeur de l’enquête (1/3 des données RMDTS étaient à revoir)
 Un manque de connaissance sur la future exploitation par les partenaires
 Un manque de temps pour mettre en perspective les résultats de l’étude
 Une modélisation exploratoire

Les intérêts

 Portraits de territoires avec mise en évidence de contextes spécifiques comme par exemple les
milieux urbains.

 A court terme, une vision exhaustive et pragmatique d’éléments de connaissances sur les
équipements, les acteurs et les activités du territoire en question.

A voir aussi

Atlas des équipements culturels PACA, 2000, Artec – CD-ROM (disponible).
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Une approche des pratiques chorales en
France

Suite à une mission d’évaluation des services de l’inspection de la DMDTS, le réseau des Missions voix a
décidé d’effectuer des états des lieux des pratiques chorales dans les régions. Ce vaste chantier mené
depuis plusieurs années a été riche d’enseignements en termes de méthodologie mais aussi et surtout
dans les résultats obtenus qui permettront de partager des éléments sur lesquels s’élaborent déjà des
choix et des priorités d’acteurs. Notons qu’une deuxième partie a été réalisée avec une approche
sociologique (réalisation : Guillaume Lurton).

Titre : Une approche des pratiques chorales en France
Auteur(s) : Laurent BABE et des membres du comité de pilotage
Période d’investigation : 1999-2004
Date de restitution : Septembre 2007
Commanditaire : auto-saisine du réseau Mission Voix
Lien :
http://plate-forme interrégionale-culture.org/assets/files/MISSIONS_VOIX/PratiquesChoralesRance1.pdf

DMDTS
Plate-forme interrégionale

IFAC, Institut Français d’Art Choral

Objectifs

C’est suite à une mission d’évaluation de l’ensemble des Centres d’Art Polyphonique de France réalisée en
1998 par M. Dan Lustgarten, inspecteur à la Direction de la Musique et de la Danse, qu’est apparue la
nécessité d’une meilleure connaissance des publics concernés par le chant choral, connaissance
indispensable à l’élaboration de politiques régionales et d’une politique globale de développement de ces
pratiques. Le réseau des Missions Voix a alors décidé d’effectuer des états des lieux des pratiques chorales
dans les régions.

Chaque enquête régionale a pour objectif, non seulement d’avoir une photographie de la situation du chant
choral sur un territoire, mais aussi d’aider à l’élaboration des actions de développement et, en étant
réactualisée périodiquement, d’évaluer les effets de ces actions sur le terrain. Mise à la disposition des
publics, elle permet de mettre en commun et de partager les éléments sur lesquels peuvent se fonder des
choix ou des priorités d’actions.

Méthodologie

Un partenariat pour l’analyse et la rédaction

Chaque Mission Voix en région a pris en charge les frais inhérents à la mise en œuvre des états des lieux.

Le travail de fusion des données à l’échelon national a été mené par les services de la DMDTS. Le comité de
pilotage de l'étude, composé de représentants de la DMDTS (observatoire des politiques culturelles,
Inspection et bureau des pratiques en amateur), de l'Institut Français d'Art Choral (IFAC) et des Missions Voix
en Région via la Plate-forme Interrégionale, a joué plusieurs rôles :
 préciser les axes prioritaires à étudier au plan national,
 déterminer le plan du document,
 impulser et assurer le suivi d'un deuxième volet d'étude : Le monde des pratiques chorales : esquisse

d’une topographie assurée par un sociologue, Guillaume Lurton,
 suivre les phases de l'édition,
 décider du plan de diffusion de l'étude.
La DMDTS s'est chargée de l'impression et des envois.

Des outils communs à chaque région
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Le réseau des Missions Voix a construit et utilisé des outils communs pour faire ce travail : questionnaires,
logiciel de traitement d’enquête, protocoles de diffusion. Deux types de questionnaires ont été préparés par
un groupe qui était constitué de responsables de Missions voix et de spécialistes de l’information : un
questionnaire pour les chœurs, et un autre pour les chefs de chœur. Le questionnaire pour les chœurs est
très détaillé et comprend des éléments d’identification générale (type de chœur, affiliation, statut juridique,
etc.), des éléments de fonctionnement (fréquence des répétitions, lieu de répétition, mode de recrutement
des choristes, encadrement artistique, etc.), des données artistiques (mode de choix et de recherche des
répertoires chantés, concerts donnés), des données financières (subventions, dépenses). Le questionnaire
pour les chefs identifie le profil du chef : profession, âge, sexe, formation musicale, nombre de chœurs dirigés,
etc.

Des partenariats pour l’observation

Dans de nombreuses régions, c’est un partenariat de longue date avec les Associations départementales de
développement de la musique et de la danse (ADDM, ADDIM, ADIAM, etc.) qui a permis une diffusion large
des questionnaires. Ceux-ci ont été envoyés à tous les chœurs repérés par les Missions voix et les
Associations départementales, qui pour la plupart, avaient construit depuis de longues années un annuaire
des chorales de leur région, mis à jour régulièrement, avec l’aide, le cas échéant, des fédérations chorales.

Les pratiques chorales étudiées

Ce sont les chœurs associatifs qui ont été la cible principale de l’enquête. Les ensembles liturgiques ont été
écartés, principalement en raison de la difficulté à les définir et à les recenser précisément. De même les
pratiques chorales en école de musique, dont on connaît par ailleurs le développement important, n’ont pas
été étudiées ici. Quant aux pratiques chorales à l’école, il ne semblait pas possible de les étudier par le biais
d’une enquête quantitative de ce genre.

Les données qui ont servi de support à la réalisation de la présente étude ont été obtenues par la synthèse
des états des lieux régionaux des pratiques chorales réalisés par les Missions voix dans 15 régions entre
1999 et 2004. Ces 15 enquêtes régionales ont été menées auprès de 5 451 chœurs et ont donné lieu à
2 541 réponses exploitables, ce qui porte le taux de participation à 47%.

Moyens humains, financiers et logistiques

Cf. Méthodologie

Les principaux résultats

Le contenu de l’étude est riche en données chiffrées, en graphiques et en tableaux. Il sera plus pertinent de
présenter ici les types de données retenus, plus que les résultats chiffrés qui sont très nombreux.

Pour la partie sur les chœurs, l'enquête a porté sur :
 Le profil général : l’implantation ; l’année de création ; la typologie ; les liens avec d’autres structures,

rattachement ; les effectifs ; la dénomination.
 Fonctionnement : la fréquence des répétitions ; les conditions de recrutement ; les lieux de répétition ;

la formation.
 Répertoires : les répertoires ; les créations et commandes ; le choix du répertoire ; les langues

chantées.
 Forme des productions : la forme des prestations musicales ; les concerts ; les autres manifestations

publiques ; les collaborations artistiques ; les fonctions liturgiques ; les outils de communication
 Organisation administrative, finances : le statut juridique, l’affiliation, les ressources financières et aides

publiques.

Pour la partie sur les chefs de chœurs, l'enquête a porté sur :
 Le profil général des chefs de chœur : la situation personnelle des chefs ; l’activité de direction de

chœur ; la rémunération ; l’activité professionnelle principale des chefs ; le parcours musical ; la
formation des chefs ; la motivation des chefs.

 Profils comparés des chefs et des chœurs : le sexe du chef de chœur ; l’âge des chefs de chœur ;
l’activité professionnelle principale du chef ; la qualification musicale du chef ; la formation à la direction
de chœur ; la motivation à devenir chef.

Préconisations, propositions, recommandations

Des préconisations ont été faites par chaque Mission voix en région. Il convient donc de prendre contact avec
les Missions voix ayant effectué ces états des lieux.



40

Au niveau de la fusion nationale, seules les données ont été publiées sans volonté de préconisation. Elles
pourraient servir de réflexion pour l’élaboration de nouvelles mesures de développement des pratiques
chorales dans le cadre d’une politique culturelle réaffirmée.

Les retombées

En tout état de cause, les Missions Voix ont maintenant une meilleure connaissance des pratiques sur leurs
territoires, qu'elles peuvent mettre à la disposition des partenaires et des décideurs, et qui sert à ajuster au
mieux leurs propositions d'actions.

Des restitutions publiques ont été faites dans les régions par les Missions Voix et le document est disponible
sur le site du ministère.

Les acteurs constatent, suite à la réalisation de cette étude, un acquis de savoir - faire et un développement
de partenariats.

Intérêts/Limites

Les limites

 Une des limites a été induite par le type de l'enquête menée. En effet, il n'y a pas eu, au départ, de choix
explicite d'indicateurs à fin d'évaluation. Il s'agissait d'avoir une vision la plus large possible des types de
pratiques. L'abondance des données a sans doute freiné leur lecture et leur analyse.

 Difficultés à questionner sur certains sujets (financements par exemple), liée à la proximité des
enquêteurs avec l'objet observé.

 Parfois un manque de distance par rapport à l’objet observé (questionnaire réalisé par les
responsables des Missions voix et non par des spécialistes des enquêtes).

 La notion du temps et de sa gestion. Il est difficile de faire coïncider les temps et les modes de travail
de multiples structures. Les évolutions structurelles des différents partenaires, les contextes
nationaux liés notamment aux élections, ont entraîné un ralentissement dans l'étude.

 Objectifs multiples, volonté de vouloir tout faire en même temps : regarder, photographier, observer et
même imaginer à plus long terme pour pouvoir évaluer dans le temps les politiques publiques.

 Elément de réflexion a posteriori : comment passer de la connaissance à l’aide à la décision, c'est-à-
dire : quel type de document ? Pour qui ? Comment ? Sous quelle forme ? Comment un état des lieux
peut faire partie d’une réflexion plus globale d’observation ?

Les intérêts

 Ce vaste chantier mené pendant plusieurs années a été riche surtout par les résultats obtenus qui
permettront de partager des éléments sur lesquels s’élaborent déjà, en 2007, des choix et des
priorités d’acteurs.

 La mise en œuvre d'un état des lieux sur les pratiques chorales par les acteurs mêmes qui contribuent
à leur développement (les Missions Voix en Région), si elle a ses limites (cf. ci-dessous), crée une
passerelle entre observation et action et renforce les liens avec "le terrain".

 Pour chacun des partenaires, la mise en œuvre de cet état des lieux a été une source précieuse
d'enseignements en termes de méthodologie : meilleure connaissance des métiers de l'enquête (et
donc des collaborations possibles) et de l'observation.

 Pour un tel chantier, le travail en réseau sert à deux choses : d’une part aider chaque région à faire
son état des lieux le plus facilement possible, en profitant de l’expérience des autres et, d’autre part,
avoir des données comparables, voire, grâce à l’utilisation d’outils informatiques communs, obtenir une
fusion des données régionales. Notons aussi que les résultats de cette fusion peuvent abonder à
certaines projections nationales.

 L’intérêt de la démarche est son caractère national, sous forme interrégionale. C'est la première fois
que des données sont recueillies à cette échelle dans ce domaine.

A voir aussi

Deuxième volet : Le monde des pratiques chorales : esquisse d’une topographie, DMDTS, Plate-forme
Interrégionale, IFAC, Réseaux Missions Voix, Septembre 2007, Guillaume LURTON. Trois grands thèmes ont
fait l’objet d’un éclairage sociologique précis : le répertoire, l’économie des pratiques chorales et la question
de la professionnalisation des chefs de chœur.

Les états des lieux de chaque région : Alsace, Aquitaine, Auvergne, Bourgogne, Bretagne, Centre, Franche-
Comté, Ile-de-France, Limousin, Lorraine, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-De-Calais, Basse Normandie, Haute
Normandie, Poitou-Charentes.
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TRAVAUX D’ETUDES ET D’OBSERVATION :
ENTRE PLURALITES ET PRINCIPES DE CONVERGENCES

DOCUMENT EN ANNEXE



II – Le recensement des travaux d’études et d’observation menés
par les membres de la PFI

Le deuxième volet de la mission a consisté à recenser l’ensemble des travaux d’études et d’observation
menés par les membres de la Plate-forme interrégionale. Le recensement est disponible sur le site de la
Plate-forme interrégionale sous un format Excel et constitue, dans un premier temps, une simple liste des
travaux. Par la suite, sans doute faudra-t-il envisager d’élaborer une véritable base de données avec la
création d’un moteur de recherche par exemple.

A noter que deux structures ont récemment intégré le réseau de la Plate-forme interrégionale : ARTECA
(Lorraine) et ORCCA (Champagne-Ardenne). Pour des raisons de calendrier, l’ensemble des travaux menés
par ces deux structures n’ont pas pu être traité statistiquement (cf. graphiques page suivante).

Le recensement a fait l’objet d’une nomenclature validée par le groupe de travail.

Se trouvera à la page suivante un tableau récapitulatif du recensement présentant :
 La répartition des travaux par grandes disciplines
 La répartition des travaux par thématiques
 La répartition des travaux par disciplines

Dans le chapitre « proposition », il est indiqué que ce travail de recensement doit faire parti d’une dynamique
de réseau et ce, sur le long terme. Cela nécessiterait la mise en place d’outils permettant la pérennité de ce
travail.
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TABLEAU SYNTHETIQUE DES RESULTATS DU RECENSEMENT

DOCUMENT EN ANNEXE
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Les besoins en formation dans le secteur de la
création et de la diffusion du spectacle vivant

en région Centre

Comme partout en France, en région Centre les problématiques du spectacle vivant et celles du domaine
de la formation connaissent actuellement des mutations profondes qui modifient complètement
l’appréhension des enjeux. Cette étude s’inscrit dans le prolongement des travaux menés dans le cadre
du plan régional de développement des formations et de l’EDEC culture mis en œuvre en région Centre.

Titre : Les besoins en formation dans le secteur de la création et de la diffusion du spectacle vivant en région
Centre
Auteur(s) : Léo Anselme (NACRe Rhône-Alpes)
Période d’investigation : avril à décembre 2008
Date de restitution : décembre 2008
Commanditaire : Culture O Centre
Lien : http://www.cultureocentre.fr
(rubrique « téléchargements » / « études et actes »)

Culture O Centre
Téléphone : 02 38 68 28 28

Objectifs

- Identifier concrètement les besoins en formation professionnelle continue pour les actifs et les
entreprises du spectacle vivant de la région Centre,

- Réaliser un travail de prospective sur les mutations des compétences constatées ou nécessaires au
secteur

Champ concerné :

- employeurs professionnels et occasionnels du spectacle vivant.
- salariés permanents et intermittents du spectacle vivant.

Méthodologie

Enquête qualitative par entretiens semi-directifs

Des entretiens qualitatifs en face à face ont été conduits en juin 2008 avec un double objectif : objectif
d’explication des enjeux et tendances actuels, et objectif d’élaboration du questionnaire. Ont  été
interrogées une trentaine de personnes : commanditaires (Culture O Centre et services formation et
culture de la Région Centre), DRAC et DRTEFP Centre, les principales têtes de réseau ou institutions et
quelques organismes de formation professionnelle de la région.

Enquête quantitative par questionnaire

Le questionnaire vise à identifier les besoins de formation des personnes occupant un emploi, un métier
ou une profession en consultant ces personnes ou des tiers qui sont en interaction avec elles. Il permet
de rassembler des données globales et représentatives avec des comparaisons possibles entre métiers.

2 questionnaires différents ont été soumis de début octobre à novembre 2008 :
- Enquête entreprises
- Enquête actifs

Les questionnaires ont été remplis en ligne sur internet. A noter que les Assédic ont accepté d'envoyer le
questionnaire par mail aux intermittents.
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Enquête qualitative par groupes de discussion

Afin de valider les orientations issues des entretiens semi-directifs et de l’analyse des questionnaires,
trois groupes de discussion (techniciens, artistes, administratifs) ont été organisés en novembre 2008
au sein des trois principaux bassins d’emploi du spectacle vivant. L'ISTS d'Avignon a été associé en co-
animation du groupe de discussion sur les métiers techniques.

Moyens humains, financiers et logistiques

Réalisation par l’agence Nacre suite à un appel d’offre.
Cofinancement Culture O Centre / Drac.
Comité de pilotage associant aux côtés des financeurs, l’Afdas, la DRTEFP, la direction de la formation de
la Région.

Les principaux résultats
Les acteurs du spectacle vivant de la région Centre sont conscients que leurs activités vont évoluer
rapidement dans un proche avenir, dans un contexte moins favorable pour la création et la diffusion
artistique. On constate une emprise plus forte de la dimension économique, de la technologie, des nouvelles
techniques de diffusion de l’information et des œuvres, des enjeux plus internationalisés et intersectoriels,
mais aussi moins de moyens pour « éduquer » les publics. Il conviendra de déterminer quelle part – et sous
quelle forme – la formation jouera pour intégrer ces évolutions.
Il conviendra de différencier les actions formatives pouvant renforcer et développer les entreprises, et
celles permettant de gérer la carrière des intermittents, en particulier les artistes. Des solutions sont
identifiées pour répondre à ces mutations. Elles devront tenir compte des spécificités artistiques et
territoriales, mais aussi des cumuls nombreux de fonctions des acteurs, des institutions et des très
petites entreprises du spectacle vivant en région.

Préconisations, propositions, recommandations

Les grandes thématiques de formation recherchées sont autour :

 Du développement administratif (outils de communication, logiciels, budget, contrats,
mutualisation…) ;

 Du développement technique, pour les techniciens (matériel scénique, logiciels, mise aux
normes…) ;

 De l’animation d’ateliers pédagogiques et de pratiques artistiques, pour les artistes ;
 De la mise en œuvre de projets : projets de création, d’accueil en résidence, de tournée ou de

coproduction internationale, d’implantation sur un territoire.

Entreprises et actifs sont prêts à étudier une proposition de formation longue qui ne remettrait pas en
cause les autres formes de formation, mais avec quelques réserves sur le coût pour les entreprises et
sur l’adaptation de ce type de formation aux rythmes de l’entreprise. C’est sans doute vers des formules
alternées informelles qu’il faudrait se tourner, mises en place à proximité, par exemple en partenariat
avec les institutions du spectacle vivant.

Par ailleurs le potentiel de partants en formation doit amener à s’appuyer sur l’existant interne
(universités, conservatoires, organismes de formation, institutions artistiques) et externe de la région
(Paris, Nantes) pour mettre en place des actions formatives.

Culture O Centre est attendue pour :
• être relais d’information sur l’emploi, l’offre de formation, ses dispositifs, largement méconnus

par tous,
• alimenter la réflexion sur des expériences formatives, insertives ou organisationnelles

innovantes,
• œuvrer à la mise en relation des acteurs autour des problématiques d’emploi et de formation et

de thématiques communes,
• aider les acteurs à structurer leur réflexion et leurs propositions.

Les retombées

Cette étude permet de nourrir le lancement d’appels d’offres dans le cadre de l’EDEC culture mis en
œuvre en région Centre et de formuler des orientations à moyen terme dans le cadre du PRDF. Un
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schéma régional des formations culturelles est en effet en cours d’élaboration : les préconisations de
l’étude apporteront des éléments utiles à la rédaction des propositions de ce schéma.

Intérêts/Limites

Les limites

Le calendrier serré, du fait des contraintes de l’Edec, a bousculé la réalisation.
Le CNFPT n’a pas été associé.

Les intérêts

Cette étude permet de mettre en œuvre les dispositifs précités. Par ailleurs, elle donne des éléments de
« diagnostic » de l’état du secteur en région et  propose des pistes de travail pour son accompagnement.
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La formation professionnelle dans le secteur
culturel en région Centre

Cet état des lieux s’inscrit dans le prolongement des travaux menés dans le cadre du plan régional de
développements des formations (PRDF) de la Région Centre. Un groupe de travail sur les métiers de la
culture a alors été constitué et animé par Culture O Centre, qui a approfondi la thématique des
formations professionnelles à travers la mise en œuvre d’un état des lieux sur le plan régional.

Titre : la formation professionnelle dans le secteur culturel en région Centre
Auteur(s) : Karine Nowak
Période d’investigation : avril à décembre 2007
Date de restitution : mars 2008 (publication du Focus n°1)
Commanditaire : Région Centre
Lien : http://www.cultureocentre.fr
(rubrique « téléchargements » / « études et actes »)

Culture O Centre
Téléphone : 02 38 68 28 28

Objectifs

Dresser un état de l’offre régionale de formation professionnelle dans le secteur culturel, tant dans le
champ de la formation initiale que de la formation continue, qu’elle soit diplômante ou non diplômante :

- mesurer le poids et la répartition des effectifs formés et des organismes de formation,

- améliorer la lisibilité de l’offre régionale de formation dans le secteur culturel,

- connaître les spécificités de la région en matière de formation culturelle.

Méthodologie

Collecte de données

Dans un premier temps, un inventaire a été dressé fin 2007 à partir d’extractions de bases de données
des principales structures liées au domaine de la formation et de recherches en ligne.

Principaux fournisseurs de données et sources d’informations utilisées :
• GIP Alfa Centre,
• service du contrôle de la formation de la DRTEFP (direction régionale du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle),
• direction formation éducation du Conseil régional (direction des programmes et direction
des formations professionnelles),
• rectorat (délégation académique à l’action culturelle, division des études et de la
prospective)
• AFDAS,
• Centre national de la fonction publique territoriale – délégation Centre,
• sites divers (ONISEP, universités, AFPA,…).

Cet inventaire s’est également appuyé sur le travail du groupe « Métiers de la culture » du PRDF.

Enquête par questionnaire

Dans un second temps, un questionnaire a été adressé en avril 2008 aux structures recensées dans le
cadre de l’inventaire, dans le but de compléter les informations déjà collectées et de consolider la base
de données. Ce questionnaire comportait trois parties : la structure de formation, l’action de formation
et le suivi de l’action de formation.
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Moyens humains, financiers et logistiques

Moyens humains internes à Culture O Centre : une chargée d’étude pendant 3 mois,
Budget publication de l’observatoire de Culture O Centre.

Les principaux résultats
Environ 130 diplômes sont proposés dans le secteur culturel* en région Centre, ce qui représente 5 600
personnes formées en 2005. Les formations diplômantes se répartissent en trois filières principales,
relevant du ministère de l’Éducation nationale, du ministère de la Culture et de la Communication ou du
ministère de la Jeunesse et des Sports. L’Indre-et-Loire concentre la moitié de ces formations,
essentiellement dans la communauté d’agglomération de Tours. L’offre la plus importante concerne les
métiers d’arts.
Pour la formation continue, environ 150 prestataires sont déclarés en région Centre. Ils ont formé
15 000 stagiaires en 2005. Le marché est éclaté entre des organismes de formation privés et des
structures artistiques pour lesquelles la formation constitue une activité complémentaire.

*Le champ de l’étude recouvre les domaines suivants : administration de la culture, architecture, arts plastiques-multimédia,
cinéma-audiovisuel, communication, éducation populaire, enseignement artistique, histoire et patrimoine, livre et lecture, métiers
d’art, musées, parcs et jardins, spectacle vivant.

Les retombées

Schéma régional des formations culturelles

Cet état des lieux a suscité la mise en œuvre d’un schéma régional des formations culturelles, porté par
la Région, auquel Culture O centre apporte son expertise, en particulier pour l’état des lieux de l’emploi et
de la formation. Ce schéma doit couvrir l’ensemble du secteur culturel (spectacle, arts plastiques,
livre,…). Un groupe de travail sur les arts plastiques a notamment été constitué pour dégager les
problématiques et les besoins propres à ce secteur.

Intérêts/Limites

Les limites

Taux de réponse à l’enquête décevant (36% soit une centaine de structures), au regard du temps de
mise en place du questionnaire.
Ce taux peut s’expliquer par le fait que Culture O Centre n’est pas un organisme missionné sur la
formation, et s’avère donc être mal identifié des prestataires. Dans le fichier de la DRTEFP, la présence
de nombreux prestataires en communication, hors champ de la culture, a amplifié ce phénomène.

Les intérêts

Création d’une base de données unique sur la formation concernant l’ensemble du champ culturel, qui
n’existait pas jusqu’à présent

Mise en valeur d’éléments utiles pour la rédaction du schéma régional des formations dans le secteur
culturel.
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Insertion, professionnalisation en région Rhône-
Alpes : l’adéquation au secteur du spectacle des
différents dispositifs d’insertion.
l’adéquation au secteur du spectacle des différents dispositifs d’insertion

Afin de promouvoir les axes prioritaires définis par le COEF en matière de soutien au secteur du spectacle
son comité technique a décidé de mener une étude ciblée sur les dispositifs d’aide mis en place pour
favoriser l’insertion professionnelle des jeunes entrants.
L’étude a été centrée sur six dispositifs d’aide à l’insertion : Contrat d’avenir, Contrat d’accompagnement
dans l’emploi, Contrat de professionnalisation, Contrat d’apprentissage, Emploi-tremplin, Aide à l’insertion des
jeunes diplômés dans le spectacle vivant

Titre : Insertion, professionnalisation en région Rhône-Alpes :
l’adéquation au secteur du spectacle des différents dispositifs d’insertion
Auteur(s) : Léo ANSELME, assisté de Maud JARRIN
Période d’investigation : mai 2008-mars 2009
Date de restitution : 12 mars 2009

Commanditaires : Dans le cadre du Contrat d’Objectifs Emploi Formation de Rhône-Alpes (2007-2011),
commande de la DRTEFP Rhône-Alpes, de la Région Rhône-Alpes et de l’AFDAS (avec participation au comité
de pilotage de la DRAC Rhône-Alpes et de Pôle Emploi-culture/spectacle)

Lien : http://www.la-nacre.org/uploads/files/RapportContratsAides040309.pdf

Nouvelle Agence Culturelle Rhône-Alpes

Téléphone : 04 72 77 84

Objectifs

La démarche les objectifs

À partir des données quantitatives et qualitatives recueillies, l’objectif était de :

• Cerner les caractéristiques des bénéficiaires des dispositifs existants, et saisir les articulations
entre eux,

• Analyser la manière dont sont utilisés ces outils par les entreprises et les demandeurs d’emploi
pour en saisir leur pertinence et leur efficacité,

• Tenter d’évaluer l’impact réel et effectif des mesures et dispositifs sur la pérennisation de
l’emploi et des structures y recourant.

Méthodologie

Approche qualitative

Une vingtaine d’entretiens avec des entreprises et des salariés en contrats aidés.

Approche quantitative

Sur la base de fichiers fournis par le CNASEA, la Région et l’AFDAS :

• Un questionnaire en ligne pour 830 entreprises de Rhône-Alpes (130 réponses)
• Un questionnaire en ligne pour 1300 salariés en contrats aidés (200 réponses)

Moyens humains, financiers et logistiques

Réalisation en interne ; participation financière de la DRTEFP Rhône-Alpes et de la Région Rhône-Alpes ;
recours aux logiciels Ethnos et Net Survey (société Soft Concept à Lyon).
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Les principaux résultats

Profil de la population répondante

• Les entreprises

87% des entreprises sont des associations ; 76% relèvent du spectacle vivant, 11% de l’audiovisuel. 85% ont
moins de 10 salariés. 69% sont implantées dans une grande ville de Rhône-Alpes.

• Les salariés (en contrat aidé et sortis de contrat aidé)

52% des salariés estiment appartenir à la famille des métiers de l’administration du spectacle, 58% au
secteur du spectacle vivant et 16% à l’audiovisuel.

Le profil moyen du salarié est une femme (64%), un(e) diplômée supérieure (68%) et un(e) jeune au moment
de l’entrée en emploi aidé (77% moins de 36 ans, 47% moins de 26 ans).

Dans la période qui a précédé le contrat aidé, 59% des salariés étaient au chômage, 22% en études ou en
formation, et 16% en emploi. 57% de ceux qui ne faisaient pas des études avaient connu une succession de
périodes de travail et de chômage. Pour ceux qui avaient connu l’emploi à un moment ou à un autre avant le
contrat aidé, le dernier employeur ne relevait pas du secteur culturel (52%) ou pas du spectacle (65%).

Au moment de l’enquête, en octobre 2008, 17% étaient au chômage, 29% en emploi classique ou
intermittent et 48% en emploi aidé (quasi uniquement ceux qui étaient toujours en contrat aidé au moment
de l’enquête).

Synthèse

Faute de pérennisation, ou parfois par souhait du salarié et/ou de l’entreprise, seule une minorité (28%) des
salariés en fin de dispositif sont restés dans la même entreprise. Certains salariés l’ont quittée avant le terme
du contrat aidé. Un grand nombre de salariés auraient souhaité y demeurer, d’autant qu’ils ont rarement été
aidés par l’entreprise dans leur recherche d’un nouvel emploi.

Ainsi, au moins 70% des salariés ayant quitté l’entreprise à la fin du contrait aidé ont depuis connu au moins
une période de chômage, dont plus de la moitié n’ont connu que le chômage. Mais au final, plus de 60% ont
connu une période d’emploi, souvent dans une entreprise plus importante, hors du secteur culturel, parfois
hors de la région.

Au moment de l’enquête, 55% des salariés ayant achevé leur contrat aidé sont en emploi, dont près de la
moitié dans l’entreprise du contrat aidé. La situation professionnelle et financière de ceux qui sont restés
dans l’entreprise s’est améliorée, mais c’est encore plus souvent le cas pour ceux qui ont quitté l’entreprise
et retrouvé un emploi.

En moyenne, il s’agit donc d’une nette amélioration de la situation professionnelle pour des salariés qui juste
avant leur entrée en contrat aidé étaient majoritairement au chômage.

En forme de synthèse, au moment précis de l’enquête :
- 55% des salariés ayant achevé leur contrat aidé sont en emploi (40% au régime général, 15% en

intermittence ou intérim/vacation), dont 46% restés dans l’entreprise du contrat aidé,
- 33% sont au chômage,
- 5% dans un autre contrat aidé,
- 3% en reprise d’études ou formation (4% dans un autre cadre).

Alors que juste avant leur entrée en emploi aidé ou alterné, 52% étaient au chômage, 27% en études ou
formation, 18% en emploi classique et 3% inactifs.

Il semblerait qu’un contrat aidé tende à remettre les chômeurs en emploi classique, constitue une
passerelle pour les jeunes diplômés, mais parfois aussi déqualifie plus durablement une personne
précédemment en contrat classique (mais seule une enquête longitudinale sur une période plus longue
permettrait de le confirmer).

Alors que l’accompagnement par un organisme extérieur favoriserait l’insertion en emploi classique – ce qui
ne semble pas le cas du tutorat interne (mais a-t-on vraiment affaire à un tutorat ?) - celui-ci reste minoritaire.
La présence d’un tutorat interne est beaucoup plus mentionnée chez les entreprises, les salariés le récusant
très largement. D’une façon générale, quand il existe, il n’est pas formalisé et souvent assuré par l’employeur.

La position des entreprises et des salariés est diamétralement opposée quant à l’existence d’une formation
pour le salarié. Sans doute, dans leur réponse, les entreprises valorisent-elles plus la formation interne. Le fait
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d’avoir suivi une formation pendant le contrat aidé ne semble pas induire une meilleure insertion des salariés
qui ont quitté l’entreprise, même dans le cas où elle est longue ou diplômante, peut-être du fait que les
salariés de l’échantillon sont déjà très diplômés ; en revanche, ceux qui sont restés dans l’entreprise sont plus
nombreux à avoir suivi une formation.

La perception, l’évaluation, la satisfaction quant au contrat aidé sont plutôt meilleures chez les employeurs
que chez les salariés. Et parmi les salariés, elles sont meilleures chez ceux qui sont toujours en contrat aidé,
comme si le recul et l’épreuve de la réalité post-contrat relativisaient le regard.
Cependant, près de 60% des sortants estiment que leur situation s’est améliorée par rapport à la période
antérieure au contrat aidé, et ce d’autant plus s’ils ont retrouvé un emploi après celui-ci. Le même
phénomène se retrouve quant au souhait de poursuivre son parcours professionnel dans le secteur culturel.

Dans ce paysage relativement positif, le manque d’accès à la formation et le niveau de salaire, sur ce dernier
point notamment chez les plus diplômés, ressortent comme les points noirs du passage en contrat aidé.

Enfin, l’efficacité quant au retour à l’emploi classique ou à la reprise d’un parcours professionnel est loin
d’être plébiscitée.

Préconisations, propositions, recommandations

Au travers des résultats, certaines défaillances récurrentes sont relevées concernant les dispositifs ; elles
concernent différents domaines :

• l’information ;
• l’accompagnement ;
• la mobilisation de la formation ;
• le moment de la sortie du dispositif.

Elles concernent les quatre niveaux humains pouvant être concerné par un dispositif d’emploi aidé :

• l’employeur et l’entreprise,
• le salarié,
• le tuteur,
• le référent extérieur.

Sur cette enquête, quatre points critiques ont été relevés tant par les employeurs que par les salariés :

• L’information autour des dispositifs
• La durée des contrats
• Le manque de suivi par un organisme extérieur
• La sortie difficile des dispositifs

Côté employeur :

Première préconisation : L’employeur  Une formalisation contractuelle de la professionnalisation

Deuxième préconisation : Un duo avec un référent extérieur

Troisième préconisation : Des formations pour les employeurs

Quatrième préconisation : L’entreprise  Les dispositifs locaux d’accompagnement (DLA)

Cinquième préconisation : Les accompagnements collectifs des employeurs

Sixième préconisation : La mutualisation des moyens et notamment le groupement d’employeurs

Septième préconisation : La gestion prévisionnelle des compétences

Côté salarié :

Huitième préconisation : Une formalisation contractuelle de la professionnalisation

Neuvième préconisation : Des formations pour les salariés

Dixième préconisation : La validation des acquis de l’expérience
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Onzième préconisation : Le bilan d’aide à la professionnalisation

Douzième préconisation : L’organisation d’une mise en réseau

D’autres propositions concernent le tuteur interne et le référent extérieur.

Les retombées

Trop tôt pour en juger, le comité technique se réunira en mai 2009.

Intérêts/Limites

Les limites

Une méthodologie trop lourde qui n’a pas pu engager suffisamment d’entretiens, avec aussi une impossibilité
de relances personnalisées (aucune coordonnées tél. des personnes); une trop grande diversité des types de
contrat concernés par l’enquête (du fait du tour de table) aux objets différents, dont certains ont très peu
répondu (contrats d’apprentissage).
Des résultats qui n’ont pas de typicité rhônalpine.

Les intérêts

Des résultats conformes aux enquêtes nationales ; la mobilisation attendue des partenaires.

A voir aussi

Les travaux de la DARES : http://www.travail-solidarite.gouv.fr/etudes-recherche-statistiques-dares/etudes-
recherche/publications-dares/

Les travaux du CEREQ : http://www.cereq.fr/

Autres liens vers site Internet :

Pour en savoir plus :

- contrats aidés :
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/informations-pratiques/fiches-pratiques/91.html
(thème : contrats de travail)

- emplois tremplins :
http://www.rhonealpes.fr/default_f.cfm?cd=1170&depth=2&dept0=1042&dept1=1170&doc=5434
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L’emploi dans le spectacle en région Centre

Cette étude a été réalisée dans le cadre du premier grand chantier de l’observatoire de Culture O Centre,
qui portait sur les « métiers, l’emploi et la formation » dans l’ensemble du secteur culturel. Elle donne une
première photographie des entreprises et des actifs du spectacle en région Centre.

Titre : L’emploi dans le spectacle en région Centre
Auteur(s) : Karine Nowak
Période d’investigation : juin 2007 à novembre 2008
Date de restitution : décembre 2008 (publication du Focus n°4)
Commanditaire : /
Lien : http://www.cultureocentre.fr
(rubrique « téléchargements » / « études et actes »)

Culture O Centre
Téléphone : 02 38 68 28 28

Objectifs

Mettre en évidence les principales caractéristiques de la structuration de l’emploi dans le spectacle en
région, à travers des données sur les entreprises et les actifs.

Champ concerné :
- employeurs professionnels et occasionnels du spectacle vivant et enregistré, titulaires de la licence
d’entrepreneur de spectacle vivant ;
- salariés permanents et intermittents du spectacle, demandeurs d’emploi dans les métiers du spectacle.

Méthodologie

Collecte de données
L’étude a été réalisée principalement à partir des données régionalisées de la Commission permanente sur
l’emploi du Conseil national des professions du spectacle (CNPS), qui concernent Audiens, l’ANPE, l’Unédic.
Certaines données ont été collectées directement auprès de l’AFDAS, de la DRAC et du GARP CNCS,
avec lequel a été établie une convention.

Moyens humains, financiers et logistiques

Moyens humains internes à Culture O Centre : une chargée d’étude pendant 3 mois,
Budget publication de l’observatoire de Culture O Centre.

Les principaux résultats

L’état des lieux porte sur des données quantitatives qui mettent en évidence les principaux aspects de
l’emploi dans le spectacle en région (nombre d’employeurs, masse salariale, statut juridique, effectifs,
profil socio-démographique des salariés,…).

Dans le secteur du spectacle, la région Centre totalise 575 employeurs, concentrés dans deux
départements, et près de 5 000 employeurs occasionnels d’intermittents du spectacle. En 2006, près
de 9 000 salariés ont travaillé au-moins une journée dans ce secteur, mais on ne compte qu’environ
1 900 permanents et 1 650 intermittents indemnisés.

Préconisations, propositions, recommandations

Les retombées



54

La restitution et la mise en place d’un forum, malgré un impact limité, ont permis d’identifier les
professionnels mobilisés sur cette question.

Intérêts/Limites

Les limites

La multiplicité des sources, impliquant des champs propres à chaque fournisseur de données, rend très
difficile le rapprochement et la synthèse des données. Les résultats peuvent être difficiles à comprendre.

Les intérêts

Cette synthèse donne une première vision d’ensemble de l’emploi dans le spectacle en région Centre.
De nombreuses données ont pu être collectées. Les professionnels du secteur ont manifesté un intérêt
pour la restitution, qui a révélée une attente d’informations et de débat sur les conditions d’emploi.
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Spectacle vivant, cinéma & audiovisuel et emploi
en Limousin

Ces travaux constituent le premier volet d’une étude sur l’emploi culturel en région Limousin et comportent
trois chapitres : le premier est consacré à l’emploi direct dans le secteur spectacle vivant, le deuxième à
l’emploi direct dans le secteur cinéma & audiovisuel, le troisième aux intermittents du spectacle. Chaque
chapitre fait l’objet d’une publication intégrale et d’une publication synthétique en ligne dans la collection
« Fenêtre sur... ». La synthèse transversale de ces travaux a également fait l’objet d’une restitution et d’un
tirage papier « Fenêtre sur... n°4 »

Titre : Spectacle vivant, cinéma & audiovisuel et emploi en Limousin
Auteur(s) : Yves MENUT, Valérie AIELLO
Période d’investigation : juin 2007 / juin 2009
Date de restitution : 6 juillet 2009
Commanditaire : DRAC et Région Limousin
Lien : http://www.culture-en-limousin.fr/L-Observatoire-Regional-des-Arts.html.

Observatoire Régional des Arts et de la Culture en Limousin (ORACLIM)
Téléphone : 05 55 10 90 28

Objectifs

Les travaux de l’ORACLIM visent à contribuer, comme le stipule la convention d’objectifs triennale signée avec
la DRAC et la Région, à "accroître la connaissance des réalités et problématiques artistiques et culturelles en
Limousin" et à "apporter par l’analyse des éclairages utiles pour l’élaboration des politiques culturelles et pour
les choix d’interventions des décideurs et acteurs culturels".

L’avenant annuel à cette Convention précise que « les travaux de l’observatoire ont pour objectif de mieux
connaître la réalité sociale et professionnelle du secteur culturel, de valoriser son poids économique et de
mieux identifier ses besoins, notamment en formation ».

Méthodologie

 L’ORACLIM a conduit son travail, essentiellement quantitatif, en s’appuyant sur les référentiels
méthodologiques spécifiques préconisés au niveau national : Observer la culture en région. (Ouvrage
collectif sous l’égide du Ministère de la culture. Novembre 2003). Travaux de la Commission
permanente sur l’emploi du Conseil National des Professions du Spectacle (CNPS n° 37. Avril 2005).
Publications du DEPS (Notes n° 18. Juin 2006) ;

 Une Commission de projet (Etat (DRAC, DRTEFP), Région (Service Culture et Service Etudes et
prospective), Université de Limoges, Prisme-OREF Limousin, + membres du CA de l’ORACLIM invités),
accompagne les travaux de l’ORACLIM sous l’angle méthodologique et valide les restitutions qui lui sont
présentées avant publication. Les membres du Conseil d’administration de l’ORACLIM et les organismes
régionaux fournisseurs de données sont aussi associés à des réunions préparatoires à la restitution
publique des travaux ;

 Les objets étudiés : l’emploi salarié direct dans les secteurs spectacle vivant, cinéma & audiovisuel en
Limousin (hors fonction publique, hors emplois non-salariés, hors emplois induits). La situation de
l’emploi des intermittents du spectacle domiciliés en Limousin ;

 Les outils : exploitation des données sur l’emploi produites et mises gratuitement à disposition par
plusieurs organismes : Urssaf, Pôle-emploi, Audiens, Insee, AFDAS. DRTEFP. Enquête complémentaire
réalisée par questionnaire diffusé par l’ANPE auprès des demandeurs d’emploi inscrits dans les métiers
du spectacle en Limousin ;

 Les partenariats : conventions avec Pôle-emploi (ex ANPE + CNCS-CR-Garp-Guso), Urssaf Limousin pour
la mise à disposition de données,SiG Région limousin pour la cartographie, Portail culturel régional
(ATCRL) pour la mise en ligne.

Moyens humains, financiers et logistiques

 Deux personnes : l à 75 % ETP sur l’étude quantitative, 1 à 1/3 ETP sur l’enquête
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 Contribution partielle des deux autres membres de l’équipe de l’ORACLIM, pour extraction des
données (Unistatis), relecture des travaux, réunions de la Commission de projet...

 Exploitation des données sous Excel pour l’étude quantitative, sous Modalisa pour l’enquête
 Maquettiste en externe pour la mise en page des 4 n° de « Fenêtre sur ».

Les principaux résultats

L’approche par l’emploi souligne l’importance du spectacle vivant, du cinéma et de l’audiovisuel en Limousin.
Plusieurs indicateurs dessinent cependant une double tendance de fragilisation et de concentration de
l’emploi qui, si elle perdurait, pourrait entraîner des modifications dans la situation régionale.
Cette tendance peut s’analyser comme la concrétisation d’un phénomène de structuration, obéissant aux
logiques de l’économie de marché ou correspondant à l’ajustement d’ambitions aux réalités des moyens.
L’examen de la situation de l’emploi des intermittents du spectacle domiciliés en Limousin illustre en quoi
cette double tendance soulève aussi la question du renouvellement des expressions artistiques dans un
cadre professionnel.
Les travaux quantitatifs offrent essentiellement :

- une analyse du poids économique de chaque secteur, par activité ;
- une approche territoriale des employeurs, de l’emploi, des effectifs, des masses salariales, des

emplois aidés ;
- des éléments de comparaison rétrospective à 10 ans, avec un panel de 4 autres régions* et avec

l’activité régionale… * (désignées par la DRAC et la Région comme utilement comparables avec le
Limousin : Auvergne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Picardie)

Ils ont permis de dresser des tableaux d’indicateurs et chiffres clés de l’emploi, qui seront actualisés
régulièrement. (accessibles en ligne également).
L’enquête qualitative apporte des indications sur la situation de l’emploi des intermittents du spectacle
domiciliés en Limousin et leurs besoins en formation.

Préconisations, propositions, recommandations

Les travaux réalisés par l’ORACLIM constituent un socle de données essentiellement descriptives de la
réalité. A ce stade, même si certaines hypothèses et analyses sont parfois formulées, ils n’ont pas de
dimension explicative, évaluative, prospective, encore moins prescriptive.

Intérêts/Limites

Pour ce premier chantier, l’ORACLIM a limité le « partage » en amont de la démarche d’observation et
privilégié une réponse rapide aux attentes de la commande. Ces travaux ont vocation à servir de référentiel
aux acteurs et décideurs culturels pour des temps d’analyse et de réflexion partagées, que ce soit dans le
cadre de la COREPS, de la démarche GFE-ARGOS-Prisme, ou de tout autre commission où ils prendront tout
leur sens.

Ces travaux comportent des limites parmi lesquelles il convient de souligner :
- un champ circonscrit au secteur culturel défini selon les codes d’activités NAF retenus par le CNPS,

ne prenant en compte ni les activités associatives 913E, ni l’emploi non-salarié, ni la fonction publique,
- le peu d’éléments (sauf pour le chapitre spécifique à l’intermittence) sur les actifs, sur les

professions culturelles, sur la formation,
- l’absence d’éléments permettant de traduire les effectifs en Equivalents Temps Pleins…

Des travaux ultérieurs apporteront, grâce à l’exploitation de données actuellement non disponibles (DADS) ou
en cours d’actualisation (RP 99, Licences d’entrepreneur de spectacles), des éclairages sur les actifs et les
professions culturelles.
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Enquête sur les ensembles instrumentaux et
vocaux professionnels de Rhône-Alpes axés sur le
répertoire des musiques savantes

Titre : Enquête sur les ensembles instrumentaux et vocaux professionnels de Rhône-Alpes axés sur le
répertoire des musiques savantes
Auteur(s) : Jean-Claude Lartigot et Hélène Ecochard
Période d’investigation : octobre 2008 à avril 2009
Date de restitution : octobre 2009
Commanditaire : La Nacre
Lien : http://www.la-nacre.org

La Nacre
Téléphone : 04 72 77 84 30

Objectifs

La démarche les objectifs

Cette enquête, réalisée d’octobre 2008 à avril 2009, porte sur les ensembles instrumentaux et vocaux
professionnels de Rhône-Alpes axés sur le répertoire des musiques savantes.

Sont concernés par cette étude :

- Les ensembles instrumentaux et vocaux professionnels indépendants,

- Les ensembles instrumentaux et vocaux professionnels rattachés à une structure de diffusion
(ex : amphithéâtre, opéra, …)

- Les ensembles instrumentaux et vocaux permanents rattachés aux établissements
d’enseignement artistiques territoriaux tels que CNSMD de Lyon, les Conservatoires à
Rayonnement Régional et les Conservatoires à Rayonnement Départemental. Ces ensembles
sont constitués de professeurs et/ou d’élèves de ces établissements.

Il s’agissait, dans un premier temps, de repérer les ensembles professionnels en région (recensement),
et, dans un second temps, de mieux connaître l’économie de ceux-ci.

Méthodologie

L’enquête s’appuie sur un questionnaire de 16 pages qui interroge les ensembles sur leur identité
(administrative et artistique), leurs moyens humains, techniques et financiers, ainsi que sur leurs
activités de création et de diffusion. Enfin, il les questionne sur leurs besoins sur ces mêmes domaines.

Sur 67 ensembles recensés, 37 ont répondu au questionnaire (cf liste des répondants en annexe).

Moyens humains, financiers et logistiques

Cette enquête a mobilisé une salariée de la Nacre dans le cadre de ses fonctions.

Les principaux résultats

L’enquête a permis de souligner les points suivants :
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- Structuration du secteur 
L’analyse montre que ces ensembles sont structurés (ancienneté, statut, licence, convention). Mais ils
sont pénalisés par un certain isolement (non adhésion à un réseau) et dépendent fortement des finances
publiques.

- L’emploi
L’intermittence caractérise l’équipe artistique de ces ensembles. Elle est d’autant plus représentée dans
les ensembles à plus gros budget (budget supérieur à 200 000 euros).
Les équipes permanentes se réduisent à 1 ou 2 personnes qui assurent l’ensemble des tâches
administratives. Ces équipes sont constituées majoritairement de femmes employées en CDI.

- La diffusion
D’un point de vue statistique,  les ensembles ont organisé moins de concerts entre 2005 et 2007 (- 16%
environ). Plus de la moitié de la diffusion des ensembles se limite aux niveaux local et régional.
38% des ensembles n’accèdent pas à l’international dans leur diffusion.
Les ensembles diffusent dans un grand nombre de lieux différents. Les scènes conventionnées, les
scènes Rhône-Alpes, les théâtres nationaux et les scènes nationales restent inaccessibles à plus de la
moitié des ensembles. Les ensembles diffusent leurs concerts principalement lors de festivals
spécialisés ou dans des lieux autres (tels que auditoriums, centres culturels, …).

- La création
Les ensembles présentent régulièrement de nouvelles créations. Le théâtre et la danse sont les plus
utilisés dans ces créations.

- La mutualisation
On peut constater combien la mutualisation de moyens (locaux, matériels, emplois) est une pratique peu
courante dans le secteur.

- Les partenaires financiers
La source de financement la plus sollicitée par les ensembles est la commune d’implantation de
l’ensemble. On constate qu’en l’espace de 3 années, les ensembles font de plus en plus appel aux
sociétés civiles et au mécénat pour financer leurs activités. Cela démontre que les ensembles cherchent
à diversifier leurs sources de financement.

- Les besoins
Les ensembles manquent en premier lieu d’un lieu principal de représentation (84% d’entre eux). Les
ensembles ont besoin d’entrer en contact avec d’autres professionnels, en particulier des
programmateurs, des fondations et des entreprises. Les ensembles recherchent également des conseils
et/ou des formations (notamment sur la communication et la diffusion).

Préconisations, propositions, recommandations

Cinq directions : formation, emploi, réglementations, univers entrepreneurial, financements
publics

Lors de la présentation publique de cette enquête (en octobre 2009), des préconisations pourront être
formulées.

Les retombées

Les retombées ne peuvent être mesurées pour l’instant, la présentation publique de cette enquête
n’ayant pas encore eu lieu. Suite à cette enquête, le positionnement de la Nacre par rapport à ce secteur
pourrait être déterminé.
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Etat des lieux des compagnies dramatiques
professionnelles en région Rhône-Alpes : constat
et pistes de propositions

Titre : Etat des lieux des compagnies dramatiques professionnelles en région Rhône-Alpes : constat et pistes
de propositions
Auteur(s) : Adrien Le Vaillant
Période d’investigation : 2005 à 2007
Date de restitution : juin 2009
Commanditaire : Région Rhône-Alpes et DRAC Rhône-Alpes
Lien : http://www.

Nouvelle Agence Culturelle Régionale (NACRe Rhône-Alpes)
Téléphone : 04 72 77 84 30

Objectifs

L’objectif initiateur est de constituer une base de données des compagnies de théâtre, conte, marionnettes,
théâtre d’objets en région Rhône-Alpes et de réaliser une analyse de ces données et de dresser un
panorama général des compagnies, de leur structuration, de leur situation économique, d’analyser la réalité
de leur travail artistique (problématique des locaux, lieux de répétition, création, production, co-production...),
et de questionner la problématique de la diffusion de ces compagnies sur le territoire rhônalpin et hors du
territoire. Les compagnies des arts de la rue et des arts de la piste sont également recensées mais ne
seront pas traitées dans l’étude.

Méthodologie

Recueil des données

Ce recensement a été effectué à partir des données transmises par les collectivités, les institutions, les lieux
de diffusion et de création tels que les lieux labellises « Scènes découvertes » à Lyon ou les réseaux tels que
THEMAA - Association Nationale des théâtres de Marionnettes et des Arts Associés, ou le CITI – Centre
International du Théâtre Itinérant

Questionnaire et échantillon de l’étude

Un questionnaire a, en parallèle, été construit, afin de compléter et de mettre à jour les fiches d’identité
établies par recensement.
L’échantillon de l’étude se base donc sur 140 compagnies.

Démonstration

La démonstration s’articulera autour de plusieurs focus liés à l’identité du secteur (âge des compagnies,
structuration (réseau), les emplois, les financements) et aux activités des compagnies (diffusion, activités
culturelles, création). Les résultats seront basés sur l’échantillon des 140 compagnies ayant répondu au
questionnaire. Dans un premier temps, une présentation des 409 compagnies interrogées sera réalisée en
fonction de leur répartition sur le territoire régional.

Moyens humains, financiers et logistiques

2 personnes ont été mobilisées.
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1ère phase (janv. 2008 – juillet 2008) : indexation des compagnies et saisie des questionnaires puis
premier traitements statistiques sur la base RIC et sur le logiciel Ethnos.  (Caroline Tigeot, chargée de
mission théâtre à la NACRe)
2ème phase (janv. 2009 – mars 2009) : analyse des tableaux statistiques, constat et préconisations
(Adrien Le Vaillant, chargé d’étude NACRe)
Budget : 4500 euros

Les principaux résultats

1. Un déséquilibre territorial pour la répartition des compagnies à échelle régionale.
Nous constatons une forte concentration des compagnies dans les départements du Rhône, de l’Isère, de la
Loire, de la Savoie et de la Haute-Savoie. Puis, nous constatons un déséquilibre entre les zones urbaines et les
zones rurales à l’échelle régionale et au sein de chaque département.

2. Une forte présence de réseaux nationaux, voire internationaux, et une faible structuration en réseau
régional.
A travers les différents constats, nous pouvons souligner à la fois les intérêts portés par les compagnies pour
la mise en réseau de leurs activités et, paradoxalement, un manque de réseau structuré à l’échelle régionale.

3. Les compagnies dramatiques sont de moins en structurées autour d’emplois permanents.
En 2007, 65% des compagnies sont sans salarié permanent. Les chiffres montrent qu’il est plus difficile
aujourd’hui pour les jeunes compagnies d’employer un salarié permanent. En effet, seulement 28% des
compagnies nées après 1995 ont un salarié permanent, contre 43,5% pour les compagnies « plus
anciennes ». La situation s’est donc dégradée depuis 1995 et les possibilités d’avoir un salarié permanent au
sein d’une compagnie devient de plus en plus difficile.

4. Des écarts budgétaires importants.
Toutes les compagnies ne bénéficient des mêmes moyens financiers, les écarts de budgets annuels
montrent de grandes disparités selon les compagnies, c’est un fait qui se vérifie pour les années 2005,
2006, 2007. La part des financements publics est très largement supérieure à la part des financements
privés. Ce qui renforce la fragilité et la dépendance des compagnies vis-à-vis des collectivités. Le Conseil
Régional est devenu depuis quelques années un interlocuteur incontournable pour les compagnies.

5. Une diffusion majoritairement en dehors des circuits conventionnés.
Les spectacles des compagnies sont programmés en premier lieu dans « les centres culturels ou théâtres
de ville », puis dans « les festivals spécialisés ». Les programmations dans les scènes conventionnées avec la
Région Rhône-Alpes viennent dans un troisième temps. Les « Théâtres Nationaux, Centres Dramatiques
Nationaux, Scènes Nationales, autres institutions » viennent dans un quatrième temps.

6. Une tendance à la diffusion sur le territoire local et régional.
L’analyse « des territoires de diffusion » montre que la plus grande majorité des compagnies concentrent leur
diffusion sur le territoire local et régional. En effet 50% des compagnies déclarent diffuser au moins 75% de
leurs spectacles sur un territoire local et régional et 1,4% déclarent ne jamais diffuser leurs spectacles à
l’échelle locale et régionale.

7. Des actions spécifiques en milieu scolaire sont engagées par la majorité des compagnies.
Les compagnies sont attachées à mettre en place de nouvelles formes de rencontre auprès de publics
spécifiques et notamment les scolaires. Ainsi, sous différentes formes, elles mettent en place des actions en
direction de ce public : ateliers, stages,…

8. Des actions culturelles non négligeables sont menées par la majorité des compagnies.
69% des compagnies interrogées construisent régulièrement ou non, des projets d’action culturelle.
L’implication ou non des compagnies professionnelles vis-à-vis de cet ensemble d’actions de sensibilisation, à
destination de publics souvent éloignés du champ de la culture, est souvent à la structuration même de la
compagnie, à sa capacité en terme de moyens humains à pouvoir intervenir avec le sérieux requis.

9. Un manque de lieux de répétition et de représentation propres aux compagnies.
La moitié des compagnies déclare disposer d’un lieu de répétition et une compagnie sur quatre déclare
disposer d’un lieu de représentation. Ces espaces répétition/représentation sont à disposition de manière
variable dès lors qu’il s’agit d’une mise à disposition partagée ou non avec d’autres compagnies ou
associations, et la location se fait sur une année.

10. Les outils de communication sont peu développés
Il s’agit là d’un outil pouvant permettre une première reconnaissance et une meilleure visibilité auprès du
grand public, des institutions et des programmateurs. Mais il peut s’agir également d’un outil de valorisation
de ses œuvres et de ses spectacles et donc de mieux connaître ses activités. Or, l’enquête nous révèle une
faible appropriation de cet outil pour la majorité des compagnies ayant répondu à cette question (sur 102
compagnies, 57 déclarent ne pas avoir de site internet).
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Préconisations, propositions, recommandations

1 - Face aux difficultés liées à l’emploi, favoriser la mutualisation de l’emploi
2 - Inciter les compagnies dramatiques à travailler en réseau
3 - Favoriser un rééquilibrage des aides aux compagnies par territoires
4 - Face au manque de locaux de répétition, favoriser la mutualisation des locaux
5 - Aider à la diffusion en permettant aux compagnies de créer ou de consolider leurs outils de
communication

Les retombés

Restitution de l’étude fin juin 2009.
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L’impact économique du patrimoine. Eléments
sur la région Centre

Cette étude a été réalisée dans le cadre du premier grand chantier de l’observatoire de Culture O Centre,
qui portait sur les « métiers, l’emploi et la formation » dans l’ensemble du secteur culturel. Le patrimoine
constitue un domaine d’activité particulièrement important en région Centre. Il semblait donc opportun
de donner un premier aperçu du champ économique couvert par le patrimoine et du rôle des politiques
publiques sur l’équilibre du secteur, la vie des entreprises et les emplois.

Titre : L’impact économique du patrimoine. Eléments sur la région Centre.
Auteur(s) : Isabelle Amouroux, DRAC Centre
Période d’investigation : février 2008 à juin 2008
Date de restitution : juillet 2008 (publication du Focus n°3)
Commanditaire : /
Lien : http://www.cultureocentre.fr
(rubrique « téléchargements » / « études et actes »)

Culture O Centre
Téléphone : 02 38 68 28 28

Objectifs

Etudier l’impact du patrimoine (principalement de la restauration du patrimoine) en termes d’économie
et d’emplois

Champ concerné :
-  L’emploi généré par le patrimoine dans le secteur public et privé régional,
- Les entreprises impliquées dans la restauration du patrimoine, qu’il s’agisse des entreprises locales ou
des entreprises situées hors région Centre mais étant intervenues dans la région.

Méthodologie

Collecte de données internes à la DRAC et de données en ligne

Cette étude, préliminaire à une étude plus large, s’appuie principalement sur des données de la DRAC
Centre (facturation des entreprises de restauration du patrimoine ; fichiers des personnels Etat
travaillant dans les services patrimoniaux de la région).
Elle ne prétend, par conséquent, nullement à l’exhaustivité. Elle s’appuie sur des données synthétiques et
déjà structurées auxquelles ont été appliquées les méthodes de calcul définies par Xavier Greffe* et par
l’Agence régionale du patrimoine Provence-Alpes-Côte d’Azur**.

D’autres données ont permis de compléter celles de la DRAC comme l’étude du CNFPT sur l’Emploi
territorial en région Centre (données 2004), ainsi que des sources internet : site d’informations
générales sur les entreprises ; site spécialisé dans les entreprises du BTP (Qualibat).

* La valorisation économique du patrimoine, Xavier Greffe, La Documentation française, 2003
**Guide méthodologique pour l’analyse des impacts du patrimoine sur les territoires, Agence régionale du patrimoine Provence-
Alpes-Côte d’Azur, 2006

Moyens humains, financiers et logistiques

Réalisation en interne : une personne pendant 3 mois (chargée d’étude de la DRAC au sein de
l’observatoire) ;
Budget publication de l’observatoire de Culture O Centre.

Les principaux résultats
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La synthèse est structurée en trois parties :
1. L’emploi dans les administrations et les monuments : identification des services travaillant pour

le patrimoine ; profil et volume d’emplois

2. Les entreprises de restauration du patrimoine : typologie des entreprises et des métiers
(prestataires des services, entreprises du BTP, métiers d’art)

3. La restauration du patrimoine financée par l’État : emplois mobilisés par la restauration du
patrimoine ; impact économique en région des chantiers de restauration financés par l’Etat

Une centaine d’agents de l’Etat sont en charge du patrimoine en région, affectés soit à la Direction
régionale des affaires culturelles, soit dans les services départementaux de l’architecture et du
patrimoine. Fin 2004, les services culture-patrimoine des collectivités territoriales comptaient au moins
700 agents. Les monuments génèrent quant à eux environ 400 emplois. En région Centre, 38
entreprises ont une qualification reconnue dans la restauration du patrimoine ancien et des monuments
historiques. La restauration du patrimoine fait appel à une grande diversité de métiers mais le vitrail est
fortement présent. Presque la moitié des dépenses de restauration financées par la DRAC Centre
bénéficient à des entreprises hors région.

Les retombées

Organisation d’une journée de sensibilisation pour les élus avec la FNCC sur le thème du patrimoine.

Intérêts/Limites

Les limites

La restauration du patrimoine fait intervenir de nombreux partenaires publics et privés. L’étude s’est
limitée, pour l’impact économique de la restauration du patrimoine, à la seule restauration financée par
l’Etat.
Le relevé, mandatement par mandatement, des clés de cofinancement aurait permis d’élargir cette
étude à la participation financière des collectivités territoriales.

De plus, il était difficile de croiser des données issues de sources hétérogènes pas nécessairement
compatibles entre elles.

Les intérêts

L’utilisation de données principalement internes et déjà structurées a permis un gain de temps
considérable (accès direct à la totalité de l’information disponible ; possibilité d’interroger à la demande
les personnes gestionnaires des données).
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Les activités d’architecture. Entreprises et
emploi en région Centre

Cette étude a été réalisée dans le cadre du premier grand chantier de l’observatoire de Culture O Centre
qui portait sur les « métiers, l’emploi et formation » dans l’ensemble du secteur culturel. Il était
intéressant d’aborder ce domaine d’activité qui a subi de nombreuses mutations depuis les années 80.

Titre : Les activités d’architecture. Entreprises et emploi en région Centre.
Auteur(s) : Isabelle Amouroux, DRAC Centre
Période d’investigation : septembre 2007 / avril 2008
Date de restitution : mai 2008 (publication du Focus n°2)
Commanditaire : /
Lien : http://www.cultureocentre.fr
(rubrique « téléchargements » / « études et actes »)

Culture O Centre
Téléphone : 02 38 68 28 28

Objectifs

Mesurer l’impact, en termes d’économie et d’emploi, des activités d’architecture en région Centre.

Il s’agissait de réaliser un état des lieux des activités d’architecture en région Centre au 31/12/2007.

Champ concerné :
- Les entreprises regroupées sous le code NAF 742A (activités d’architecture)
- Les architectes inscrits à l’ordre des architectes de la région Centre.

Méthodologie

Collecte de données en ligne

Cet état des lieux a été réalisé à partir de sources externes disponibles sur internet : site de l’ordre des
architectes ; base de données Unistatis des Assedic ; répertoire SIRENE ; sites d’informations générales
sur les entreprises.

Moyens humains, financiers et logistiques

Réalisation en interne : une personne pendant 2 mois (chargée d’étude de la DRAC au sein de
l’observatoire) ;
Budget publication de l’observatoire de Culture O Centre.

Les principaux résultats

Cette synthèse
1/ analyse l’évolution du secteur sur la période 1993-2005 à partir des données Assedic
(établissements et effectifs).
2/ dresse un portrait de la profession d’architecte et des sociétés d’architecture à partir des données
régionales de l’ordre des architectes.

On dénombre 277 établissements d’architecture en région Centre en 2005. Entre 1993 et 2005, le
nombre d’établissements est en légère hausse. Les effectifs ont progressé de 23% sur cette période,
pour atteindre plus de 1 000 salariés en 2005. Les structures sont majoritairement de petite taille.
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En 2007, la région Centre comptait 531 architectes inscrits au tableau de l’Ordre des architectes. Elle
se situe nettement en deçà de la moyenne nationale. Si la grande majorité des architectes exercent
encore à titre libéral, l’exercice en société connaît de plus en plus de succès.

Les retombées

Rencontre avec le responsable de la toute nouvelle Maison de l’architecture et travail en concertation.

Intérêts/Limites

Les limites

Les bases de données en ligne donnent accès à des données assez générales (nombre d’entreprises,
nombre d’architectes ; répartition géographique…). Elles ne permettent pas, par conséquent, une analyse
approfondie du secteur.

Les intérêts

L’accès à ces bases de données spécialisées sur le secteur a permis d’établir un profil général de
l’activité et de l’emploi avec une économie de temps et de moyens. La base des Assedic permet de
mesurer l’évolution sur une quinzaine d’années.

A voir aussi

http://www.architectes.org
site de l’ordre des architectes
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Enquête sur les actions de la Mission Voix Alsace
à destination du jeune public

Résumé du contexte de l’étude : Etude de « terrain » dont le but est de connaître l’ensemble des acteurs et
structures ayant des relations avec le jeune public en Alsace, de façon à inscrire les actions de la Mission
Voix Alsace au mieux dans l’existant.

Titre : Enquête « jeune public »
Auteur(s) : Cécile Lohmuller, stagiaire à la Mission Voix Alsace
Période d’investigation : de novembre 2008 à avril 2009
Date de restitution : pas de restitution publique
Commanditaire : Mission Voix Alsace (étude interne)
Lien : http://www.missionvoixalsace.org

Nom de la structure membre de la PFI : Mission Voix Alsace
Téléphone : 03 89 77 91 80

Objectifs

La démarche les objectifs

3 objectifs principaux :
- mieux connaître ce milieu (qui sont les acteurs, quels sont les attentes et besoins de ce public)
- mieux prendre en compte les propositions émanant de partenaires extérieurs (structures,

personnes)
- améliorer et diversifier notre offre et nos dispositifs de formation à destination de ce jeune public

Méthodologie

Enquête menée en 2 phases

Une première enquête a été menée. Les conclusions de cette première étape ont fait naître de nouvelles
pistes qui n’avaient pas été envisagées. Ainsi, une nouvelle réflexion, plus qualitative a été menée.

Enquête liminaire

Echantillon :
L’échantillon de l’enquête comprenait 500 personnes et était composé de différents profils :
- personnes ayant un rôle pédagogique auprès des jeunes (enseignement, formation) : formateurs

de la MVA, professeurs de chant et d’autres disciplines, responsables des Petits Chanteurs,
responsables d’écoles de musique, responsables de chœurs d’enfants, Conseillers Pédagogiques
en Education Musicale, directeurs d’Ecoles Nationales de Musique ou de Conservatoire,
responsables de l’Association Départementale d'Information et Actions Musicales (ADIAM 67), de
la Fédération des Sociétés de Musique d’Alsace (FSMA) et du Centre Départemental pour la
Musique et la Culture (CDMC 68)

- personnes ayant un rôle d’éducation ou de sensibilisation à la culture : responsables jeune Public
dans des salles de spectacles, responsables de Centres de Ressources des Musiques Actuelles en
Alsace (CRMA), responsables de Centre Sociaux Culturels, responsables de Maison de la Jeunesse
et de la Culture

- personnes concernées au premier chef par l’éducation et la sensibilisation des enfants : des
parents d’enfants ayant déjà participé à des stages proposés par la MVA.

Questionnaire :
Vue la diversité des personnes interrogées,  trois questionnaires ont été élaborés, comprenant chacun
une trame commune. Ce questionnaire a également été mis en ligne sur le site Internet de la Mission
Voix Alsace, afin de permettre à des internautes intéressés par cette problématique de participer à
cette enquête.
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Le questionnaire comprend 2 parties :
- informations personnelles : formation, pratique, domaine de compétences…
- « le jeune public et vous » : pratiques dans le milieu du jeune public, initiatives qu’ils aimeraient

prendre dans ce domaine (thématiques, formes de stages…), regard critique sur l’offre de
formation de la MVA , avis sur les modalités pratiques des actions à mener (temporalité, durée,
nombre de formateurs…)

Seconde phase de l’enquête

Pourquoi ?
Les retours obtenus ont fait naître d’autres pistes de réflexion plus générales. De plus, la collecte des
données s’étant révélée majoritairement quantitative, nous avons ressenti le besoin de nous pencher
vers un côté plus qualitatif de la réflexion.

Personnes interrogées
Un ciblage précis des personnes à interroger a été effectué : le choix s’est porté sur une dizaine de
personnes issues de l’échantillon initial n’ayant pas rempli le premier questionnaire, et issues de milieu
divers et variés, avec un rapport différent aux enfants.

Enquête par téléphone
Pour mener les entretiens téléphoniques, 5 thématiques ont été ciblées, comportant chacune quelques
questions ou pistes de réflexion :

- le jeune public, définition de ce terme
- les pratiques culturelles des jeunes
- la voix comme pratique culturelle
- l’accès à la culture des jeunes
- la formation professionnelle des intervenants auprès du jeune public

Moyens humains, financiers et logistiques

Moyens humains : une personne présente pendant 16 semaines à 35h/semaine puis pendant 4
semaines à 28h/semaine.

Moyens financiers : aucuns. (Coût de l’étude évalué à 4 400 €)

Moyens logistiques : aucuns.

Les principaux résultats

L’étude se déploie dans trois directions

L’exposant territoire

Issus de la 1ère phase d’enquête :
- Thématiques qu’il semble pertinent d’aborder : constat de désirs similaires de certaines

personnes, d’où une possibilité de les réunir autour d’un stage ou d’un atelier. Constat également
que les domaines d’actions sont très éclectiques et que le chant peut s’ouvrir à des horizons
totalement variés.

- Pertinence de l’association de plusieurs thématiques : la quasi-totalité des personnes ont été
d’avis que l’association de thématique est bénéfique dans le domaine du jeune public, notamment
l’association des différents domaines artistiques (musique, danse peinture, théâtre…).

- Collaboration de plusieurs personnes pour des projets avec le jeune public : les collaborations
apparaissent comme enrichissantes en termes de partage, d’échange de découverte et de
connaissances ; émergence de pistes de collaborations futures.

- Formes des actions : les formes courtes (régulières ou ponctuelles) sont à privilégier.

Issus de la 2ème phase d’enquête :
- Le jeune public : problème de définition de ce public : chacun se fait une représentation différente

de celui-ci, en fonction du milieu professionnel, mais personne n’en a une définition précise.
- Evolution de ce public ces dernières années : il est plus exigeant, et plus réticent à la découverte ;

c’est une tranche d’âge difficile à toucher qui impressionne et reste difficile à cerner.
- Changements dans les pratiques culturelles des jeunes ces dernières années, liés au nouveau

mode d’organisation temporel, nouveaux outils de communication, nouvelles technologies. Forte
présence de la culture « médias », qui ne laisse que très peu de place au spectacle vivant. La
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musique reste une pratique qui attire ce public, mais elle est peu pratiquée dans un cadre
« officiel ».

- La thématique vocale intéresse, aidée par le développement des phénomènes de masse type Star
Academy, mais les jeunes ne sont pas toujours prêts à suivre une formation, surtout si elle prend
une forme trop scolaire.

- Intérêt marqué des jeunes pour les musiques actuelles. Nécessité pour les professeurs de prendre
en compte cette envie, tout en faisant découvrir de nouveaux répertoires à leurs jeunes élèves.

- Prise de conscience que la voix est un domaine de la culture qui est mal relayé, et qui nécessiterait
une plus ample présence au sein des écoles, de manière à sensibiliser les enfants.

- La voix comme pratique culturelle de qualité : nécessite d’être prise en main par de réels
professionnels formés.

- La voix comme vecteur d’ouverture culturelle, notamment grâce à la musique du monde,
permettant d’intégrer chacun.

- L’accès à la culture : les dispositifs mis en place actuellement permettent de gommer les
questions sociales et économiques pour les publics modestes. Les problèmes d’accès résident
ailleurs :
o Chez les professionnels de le culture, dont les financements attribués diminuent, et qui

ne peuvent se permettre de mettre en péril l’enseignement ou la diffusion de qualité en
réduisant leurs budgets. Aussi il leur est difficile de mettre en place des dispositifs de facilité
d’accès aux publics dits les plus empêchés.

o Dans le milieu scolaire, où la pratique culturelle ne cesse de diminuer, alors que l’école
constitue une des instances sociales prépondérante chez les jeunes, constituant ainsi un
élément essentiel à la sensibilisation des jeunes à ces pratiques.

Préconisations, propositions, recommandations

Cinq directions : formation, emploi, réglementations, univers entrepreneurial, financements
publics

Cette enquête s’apparente à une « étude de marché » à usage interne à la Mission Voix Alsace, dans le
but d’inscrire ses actions vers le jeune public en adéquation avec les propositions émanant d’autres
structures. De ce fait, aucune préconisation ni recommandation ne se dégage des résultats de l’enquête.

Intérêts/Limites

Les limites

- Faible taux de retour lors de la première phase d’enquête : moins de 10% de retours. Ainsi, il n’est
pas possible de tirer des constats et des conclusions générales.

- Maladresses commises lors de l’élaboration du questionnaire et problèmes inhérents à notre
connaissance et fort investissement au sein du milieu culturel et musical alsacien. De ce fait, nous
n’avons obtenu qu’une majorité de données quantitatives, certes intéressantes, mais insuffisantes
pour notre réflexion.

- Définition du « jeune public » : ce mot recouvre des personnes et classes d’âge différentes en
fonction des personnes interrogées.

- Le « jeune public » est sans doute le public le plus difficile à toucher et à cerner de par sa volatilité
et son évolution constante.

Les intérêts

- Malgré le faible taux de réponses, nous avons pu obtenir des données intéressantes et mieux
comprendre les attentes et les besoins du jeune public.

- Cette enquête nous a apporté de la matière quant à la connaissance plus précise du milieu
musical jeune public en Alsace (professionnels, structures…).

- Des pistes de collaborations avec des personnes et/ou des structures ont émergé, ainsi que de
nouvelles thématiques associant la voix et pouvant attirer le jeune public.

A voir aussi

Autres liens vers site Internet : questionnaire de la 1ère phase d’enquête :
http://missionvoixalsace.org/index.php?page=enquete-jeune-public
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Panorama de la culture en région Centre

Cette publication présente le secteur culturel en région Centre, à partir de cartes, de chiffres clés et
d’analyses. Elle offre une vision d’ensemble des activités dans les territoires. Elle a été réalisée en
partenariat avec les structures ressources et administrations régionales.

Titre : Panorama de la culture en région Centre
Auteur(s) : Observatoire de la culture en région Centre
Période d’investigation : septembre 2008 / mars 2009
Date de restitution : mars 2009 (publication)
Commanditaire : Région Centre
Lien : http://www.cultureocentre.fr
(rubrique « téléchargements » / « études et actes »)

Culture O Centre, Ateliers de développement culturel
Téléphone Observatoire : 02 38 68 28 30

Objectifs

• Donner une vision globale de la culture en région Centre à un moment « M » 
• Nourrir la problématique de la transversalité : donner aux acteurs des éléments de compréhension des

dynamiques culturelles en région
• Mettre en évidence et valoriser la complémentarité des missions des partenaires
• Traduction papier des contenus du site portail porté par Culture O Centre, Ateliers de développement

culturel

Méthodologie

• Définition du périmètre. Pour chaque grand domaine, identification des ressources à cartographier, des
structures et des personnes détentrices de l’information 

• Envoi d’une grille de collecte aux structures partenaires: Un fichier excel d’établissement, classés par
types, des chiffres clef sur la thématique, un commentaire les missions de la structure. Des photos.

• Collecte, vérification et mise en forme des données, rewriting.
• Edition

Moyens humains, financiers et logistiques

Réalisation en interne : coordination par un apprenti de l’université sur 6 mois à tiers temps, un chef de
projet, un cartographe stagiaire sur 15 jours, 2 personnes de l’observatoire en renfort à la fin.
Budget de communication de Culture O Centre pour l’édition.

Les principaux résultats

5 grandes rubriques, architecture et patrimoine, arts visuels, livre et lecture, spectacles, transdisciplinaire,
sont déclinées en 22 thématiques.

Préconisations, propositions, recommandations

Difficulté de mise en œuvre à cause du nombre élevé de contributions (19 personnes différentes). La
collaboration fonctionne d’autant mieux que des habitudes de travail sont installées. Nécessité de vérifier les
fichiers fournis par les partenaires (mise à jour).

Les retombées

Mise en mouvement d’un ensemble de professionnels sur un projet de publication régionale. Mise en valeur
interdisciplinaire. Communication sur les organismes participants.
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Intérêts/Limites

Les limites

Certaines sources de données ne sont pas constituées.

Les intérêts

Présentation transversale des activités du secteur. Document de consultation facile, bien qu’apportant avec
les chiffres clés, un certain niveau de précision.



71

Etat des lieux du spectacle en Paca 2008

Titre : Etat des lieux du spectacle en Provence-Alpes-Côte d’Azur – édition 2008
Auteur(s) : Arcade – Service Observatoire
Période d’investigation : mai 2008 à décembre 2008
Date de restitution : avril 2009
Commanditaires : Région Paca et DRAC Paca
Lien : http://www.arcade-paca.com/article.php3?id_article11543

ARCADE
Téléphone : 04 42 21 78 00

Objectifs

Ce rapport réunit l’ensemble des données disponibles concernant les activités du spectacle en région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, avec une présentation par grand domaine ; Activités de Production, de Diffusion,
de Formation, Economie et Emploi.

Il est également élaboré comme un outil d’accompagnement et de réflexion, et à ce titre s’adresse à
l’ensemble des professionnels afin de répondre à une meilleure lisibilité du secteur.

La mise en débat de certains éléments d’analyse présentés dans ce rapport sera évidemment enrichissante
dans l’avancée de la mission d’observation de l’Arcade.
En effet, si les besoins d’information d’acteurs de différents horizons (institutionnels, politiques, entreprises,
syndicats…) sont de plus en plus pointus et intégrés dans des logiques diverses, c’est souvent au gré des
opportunités d’action que l’observation s’enrichit, en associant ces acteurs autour d’une problématique
commune.
Ainsi la deuxième édition de l’état des lieux du spectacle en région constitue une nouvelle avancée en matière
de connaissance des ressources de ce secteur et ouvre la voie à une démarche renforcée et toujours plus
participative de l’observation.

Méthodologie

La mission d’observation développée par l’Arcade procède avant tout par la production et la mise à
disposition d’informations actualisées régulièrement. Ce volet d’activité constitue le travail de fond de
l’observatoire et repose à la fois sur un suivi permanent et sur l’intégration de nouveaux indicateurs.

D’autre part, l’ensemble des travaux de recensement, d’observation et d’études disponibles ont été collectés
par le service Observatoire de l’Arcade auprès des différents pôles de l’Agence (services artistiques,
formation, centre de documentation) et auprès de nombreuses institutions partenaires.

Les données portent pour la plupart sur l’année 2008 et en fonction de la disponibilité des sources sur
l’année 2007. Des données dévolution et de comparaisons de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur avec
d’autres régions, ou par rapport à une moyenne nationale ont été apportées.

Le document PDF téléchargeable sur le site Internet est dynamique : aides à la navigation et liens Internet.
Dans un premier temps, une présentation des 409 compagnies interrogées sera réalisée en fonction de leur
répartition sur le territoire régional.

Moyens humains, financiers et logistiques

En terme de moyens humains, la réalisation de l’étude a nécessité un temps plein sur 3 mois pour la collecte,
et 3 mois de travail par la responsable de l’observatoire sur le traitement.
En terme de moyens matériels, certaines données sur l’emploi ont été commandées à l’Insee Paca (720€).
Le poste communication a nécessité une publication type Etude – état figé et une publication Web –
dynamique.
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Les principaux résultats

Certaines questions ont été plus particulièrement approfondies, telles que :
Comment s’organise le secteur des arts du spectacle ?
Comment peut-on mesurer les activités de production et de diffusion ?
Quelles sont les principales caractéristiques de l’offre de formation spécifique au secteur du spectacle en
Paca ?
Quels enjeux sous-tendent la formation professionnelle continue pour le secteur du spectacle et pour le
territoire régional ?
Comment peut-on mesurer l’emploi dans le spectacle vivant ?
Comment se positionne la région Paca par rapport à l'ensemble du territoire ?
Quelles évolutions pour la région Paca ?

Intérêts/Limites

- L’impossibilité de présenter l’ensemble des données (lourdeur de la collecte et des traitements), d’où une
présentation parfois trop synthétique de certains chapitres
- L’importante collecte a en revanche permis de faire émerger des éléments de contexte et des croisements
révélant de nouveaux axes de lecture
- Une publication conçue comme un outil de travail, avec des illustrations synthétiques (graphs, tableaux,
cartes…), et un outil de réflexion avec des propositions de lectures
- Ce rapport a été l’occasion d’évaluer l’ensemble des données mobilisables ou manquantes, de réfléchir à la
construction de nouveaux indicateurs, d’échanger avec d’anciens et de nouveaux partenaires.
- Un travail d’approfondissement peut être mené sur certaines données non présentées dans le rapport.

A voir aussi

Edité une première fois en mai 2005, ce travail devrait être régulièrement actualisé.
Etat des lieux du spectacle en Paca – édition 2005, Arcade Paca
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LES PROPOSITIONS

I - La production régulière de présentations synthétiques à la fin
des travaux pour engager un processus de partage et de retour
d’expériences

La production de présentations synthétiques, telle qu’elle a été proposée dans le cadre de cette mission, peut
servir de modèle pour chaque structure régionale. Les objectifs d’une telle démarche sont de rendre lisibles
et synthétiques les travaux finis. Les principaux intérêts sont de l’ordre du partage et de la mise en
perspective des éléments de méthodes, des résultats, des processus engagés, des éventuelles retombées,
des sources bibliographiques pour aller plus loin dans la réflexion, …

Chaque abstract pourra être mis en ligne sur le site de la plate-forme interrégionale et sera ainsi accessible
pour chaque membre de la Plate-forme interrégionale. Une « présentation synthétique-robot » est proposé
ici :

Titre de l’étude

Résumé de 5 à 1O lignes

Titre : rappel du titre de l’étude
Auteur(s) : Prénom, NOM, éventuellement : sous la direction de…
Période d’investigation : Mois, Année / Mois, Année
Date de restitution : Mois, Année
Commanditaire :
Lien : Internet et/ou disponibilité

Nom de la structure régionale
Téléphone :

Objectifs (Police : Eurostile Taille 12, Gras, couleur RVB : 75, 151, 1)

Mise en forme

Titre 1 (Police : eurostile Taille 11, Gras)

Sous titre (Police : Franklin Gothic Book, Taille 10, Gras, couleur RVB : 47, 2, 91)
 Texte
Texte (Police : Franklin Gothic Book, Taille 10)

Contenu : Précisez les objectifs de travail soit prescripts dans le cahier des charges, soit fixés par la
structure régionale. Indiquez les éventuelles difficultés et le contexte dans lequel s’inscrit le travail.

Méthodologie

Contenu : Précisez la méthodologie mise en œuvre pour la réalisation de l’étude.
Prendre en compte :
 La nature de la méthodologique (qualitative, quantitative, qualitative et quantitative) et, si possible,

expliquer les options prises.
 L’objet étudié : territoires, lieux, disciplines.
 Les outils : enquête, entretiens,…
 Les partenariats
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Moyens humains, financiers et logistiques

Contenu : Précisez les moyens humains (nombre, fonction), les moyens financiers et logistiques (logiciels
informatiques)

Les principaux résultats

Contenu : De manière synthétique, précisez les principaux résultats à retenir pour cette étude.
Selon les contenus de l’étude, les résultats peuvent être présentés sous une forme énumérative ou rédigées.
Pour les travaux présentant des données quantitatives trop importantes pour être synthétisées, retenez
uniquement les indicateurs.

Préconisations, propositions, recommandations

Contenu : Selon les études, des « propositions », des « recommandations » ou des « préconisations » sont
formulées. Il s’agit ici de les restituer. Dans la mesure du possible, les mettre en relation avec les principaux
résultats (cf. partie précédente)

Les retombées

Contenu : Précisez les retombées de l’étude :
 A court, moyen voire long terme.
 En cas d’absence de retombées, indiquez les retombées espérées.
 Indiquez les acteurs concernés par les retombées de l’étude.
 Indiquez les éventuels décalages entre les retombées et les attentes définies en amont.

Intérêts/Limites

Contenu : Intérêts et limites :
 de l’étude (résultats, méthodologie, moyens)
 de la démarche (partenariat, etc.)

A voir aussi

Contenu : Indiquez ici des sources possibles d’enrichissement, cela peut être :
 D’autres études sur le même thème (précisez la structure régionale, l’auteur, date, …)
 Des sources bibliographiques
 Des sites Internet
 Des contacts
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II - Proposer de rendre dynamique la production de présentations
synthétiques et le recensement des travaux d’études et
d’observation par la mise en place d’outil(s)

Le travail de production de présentations synthétiques et de recensement est une chose, le rendre
dynamique en est une autre. Pour cela, il est proposé de mener une réflexion sur l’élaboration d’un outil
permettant de rendre dynamique ce travail et, pour aller plus loin, de créer un espace d’échanges entre les
structures.

Cet outil pourrait prendre la forme d’une rubrique sur le site de la Plate-forme interrégionale ou d’un blog
professionnel rattaché au site.
Il faut également débattre des moyens nécessaires pour la mise en œuvre de l’outil et pour le rendre
pérenne.

Les objectifs de la rubrique (ou du blog) pourraient être :
 Qu’il/elle constitue un inventaire des travaux d’études et d’observation menés par les membres de la

Plate-forme interrégionale et selon la nomenclature définie.
 Qu’il/elle soit un outil de valorisation et de communication par la mise en ligne d’présentations

synthétiques ou de synthèse d’études.
 Qu’il/elle soit un lieu d’échange et de partage sur des éléments de méthodes (outils connus, outils à

partager,…), sur des retours d’expériences, et sur les travaux en cours ou en projet.

Cet espace pourrait être animé, de manière alternée, par les agences régionales.

III - Débattre sur les approches conceptuelles des processus
d’études et d’observation

Objectifs et moyens
 Organisation d’un prochain séminaire de la Plate-forme interrégionale en matinées thématiques
 Afin d’enrichir les débats et les échanges, des intervenants extérieurs seront invités à problématiser un

certain nombre de réflexions.

Proposition de problématiques 

Introduction : Observer et évaluer. Propos introductifs rappelant les conclusions du séminaire de Barcelone
organisé au mois de novembre 2008.

Problématique n°1 : la nécessité d’une approche complexe associant la sociologie, la géographie, l’histoire…
dans la mise en œuvre des travaux.
L’objectif est de mener une réflexion sur les enjeux, les finalités et la pertinence des approches spécifiques et
transversales impliquant des disciplines telles que la sociologie, la géographie, l’histoire, (…) dans l’analyse.
On orientera les échanges sur l’utilisation de ces approches et des partenariats/coopérations qui peuvent en
découler avec les Universités.

Problématique n°2 : l’articulation entre les analyses quantitatives et qualitatives : les principes directeurs.
Les méthodes qualitatives sont une méthode de recherche utilisée en sciences sociales, comme par
exemples en sociologie, en ethnologie et anthropologie. Elles laissent délibérément de côté l'aspect quantitatif
pour gagner en profondeur dans l'analyse de l'objet d'étude, même si elles sont couramment utilisées
conjointement aux méthodes quantitatives (définition d’indicateurs). L'usage de méthodes qualitatives permet
souvent d'interpréter les nombres produits par des méthodes quantitatives.
Les méthodes qualitatives demandent souvent plus de temps, voire de moyens que les méthodes
quantitatives. Elles recouvrent également des outils spécifiques à maîtriser : entretiens semi directifs,
observation participante, histoire de vie et récit de vie, …
Le choix de la méthode qualitative seule ou accompagnant des données quantitatives résulte de plusieurs
facteurs qu’il faudra rappeler ici.

Problématique n°3 : l’implication des acteurs de terrain dans l’élaboration des études. Coopérer, partager :
les intérêts et les limites de l’observation participante.
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La problématique est axée sur les modalités de travail notamment celle de la coopération étendue. Elle
renvoie à la position de chaque acteur dans le processus d’observation et plus globalement dans le paysage
culturel régional, tel qu’évoqué dans le livret jaune « Observer la culture en région » (p. 29)
« Par nature, le dispositif d’observation s’inscrit dans un environnement régional pluriel :
 il coopère de façon permanente avec les services de l’Etat […] et des collectivités territoriales
 il s’appuie sur des coopérations durables avec les structures spécialisées […]
 parce que l’observation se propose de décrire et d’analyser les réalités de l’activité culturelle et

artistique en région, ce dispositif entretient des relations privilégiées avec les structures et
équipements culturels

 parce qu’il est amené à explorer des problématiques transversales, il tisse des liens avec d’autres
organismes […]

 parce que l’observation s’enrichit d’une confrontation des travaux, de réflexions partagées et
d’échanges sur des questions de méthode, le dispositif s’appuie sur une collaboration avec d’autres
observatoires culturels intervenant au niveau international, national ou sur d’autres régions. »

Groupe de travail n°4 : les besoins des partenaires et la lisibilité des travaux.
Cet atelier fera l’objet d’une réflexion sur la restitution et le partage des résultats. La restitution est sans
doute une étape indispensable à l’appropriation des résultats par (tous) les acteurs. L’objet des échanges
sera de mener une réflexion sur la manière de rendre lisible et accessible les différents travaux d’observation
(en tenant compte de leur complexité d’élaboration, cf. atelier 1,2,3) auprès des acteurs. Une réflexion sur la
définition de la commande viendra enrichir les débats.



77

ANNEXES
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ANNEXE 1 : GLOSSAIRE

ADAMI : Les droits des artistes-interprètes sont gérés par deux Sociétés Civiles d'artistes-interprètes la SPEDIDAM et
l'ADAMI. L'ADAMI représente les artistes-interprètes dont le nom figure sur l'étiquette des phonogrammes ou au
générique des œuvres audiovisuelles.

AEM : Attestation Employeur Mensuelle. Pour chaque prestation de travail effectuée dans le mois (quelle qu'en soit la
durée), un employeur d'intermittent du spectacle doit établir une attestation employeur mensuelle par salarié concerné,
l’accompagner du paiement des contributions afférentes et adresser le tout au Garp - Centre de Recouvrement (Garp
CNCS) cinéma spectacle.

AFDAS : Fonds d'assurance formation des secteurs de la culture, de la communication et des loisirs. L’AFDAS collecte les
contributions obligatoires des entreprises adhérentes (hormis pour la fonction publique) et gère les droits à la formation
de tous leurs salariés (permanents ou intermittents) et l'ensemble des dispositifs de la formation professionnelle.
L'AFDAS est tout à la fois OPCA (Organisme Paritaire Collecteur Agréé) et OPACIF (Organisme Paritaire Collecteur Agrée
gestionnaire du Congé Individuel de Formation).

AFT : Allocation de Fonds Transitoire. Un fonds transitoire a été mis en place le 1er janvier 2005 en faveur des artistes
et techniciens du cinéma, de l'audiovisuel, de la diffusion et du spectacle vivant qui ne peuvent être admis à l'allocation
d'Aide au Retour à l'Emploi (ARE) faute de justifier de la condition d'affiliation requise. Ce fonds transitoire ne concerne que
les intermittents du spectacle dont la rupture du contrat de travail est intervenue entre le 1er janvier 2005 et le 31 mars
2007. . Cf. Fonds de professionnalisation et de solidarité.

ANPE : L’Agence Nationale Pour l’Emploi. Elle a pour mission principale de favoriser la rencontre entre l’offre et la
demande d’emploi, d’aider les demandeurs d’emploi à retrouver un emploi et d’aider les employeurs à recruter.

ARGOS (Analyse régionale des grandes orientations du schéma des formations) : Argos rassemble, des informations
statistiques pour rapprocher formation, emploi et marché du travail par grands corps de savoirs ou Groupes formation
emploi (GFE).
Au travers de l’animation de groupes témoins, Argos offre un espace de confrontation de points de vue à un large
panorama d’acteurs : professionnels, partenaires sociaux, centres de formation…
Les analyses issues de la démarche visent à améliorer l’articulation entre l’offre régionale de formation et les besoins de
l’économie régionale.
Argos est un outil d’aide à la décision pour orienter et coordonner la politique régionale de formation professionnelle.

ASS : Allocation de Solidarité Spécifique. Toute personne souhaitant bénéficier de l’ASS doit avoir épuisé ses droits à
l'Allocation de Retour à l'Emploi (ARE) ou à l'Allocation de Fin de Formation (AFF), ou être un demandeur d'emploi issu de
certains secteurs professionnels (marins pêcheurs, dockers occasionnels ou artistes non salariés).

ASSEDIC : L’Assurance chômage remplit quatre missions essentielles : recouvrer les contributions des entreprises et
des salariés, inscrire les demandeurs d’emploi, les indemniser, favoriser un retour à l’emploi plus rapide. Trente ASSEDIC,
réparties sur le territoire métropolitain et les départements d’outre-mer, assurent au plan local l’inscription et le suivi des
demandeurs d’emploi, leur indemnisation, le versement d’aides au retour à l’emploi et le recouvrement des contributions.

Atalie : La base de traitement des données afférentes aux licences d’entrepreneurs de spectacles. La nécessité de la
constitution d'un fichier national des titulaires de licences, à des fins de contrôle et de connaissance statistique des
entreprises du champ du spectacle vivant a été soulignée, notamment dans le cadre du CNPS et de sa commission
emploi, rendant indispensable l’utilisation du logiciel par toutes les DRAC.

AUDIENS : AUDIENS est le groupe de protection sociale de l’audiovisuel, de la communication, de la presse et du
spectacle. Il représente l'ensemble des personnels administratifs, techniques et artistiques (permanents et intermittents)
employés par les entreprises du spectacle.

BEP : Brevet d’Etudes Professionnel (Diplôme de niveau V).

Bilan de compétences : action permettant à un travailleur d’analyser ses compétences professionnelles et personnelles
ainsi que ses aptitudes et ses motivations afin de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation.

BMO : Besoin en Main d’Œuvre. Enquête annuelle de l’ASSEDIC.

BTS : Brevet de Technicien Supérieur (Diplôme de niveau III, soit bac+2).

CAIO : le CAIO a pour vocation d’assurer l’accueil, l’information et l’orientation des étudiants à leur rentrée à l’Université.

CAP : Certificat d'Aptitude Professionnelle (Diplôme de niveau V). Niveau équivalent au brevet d'études professionnelles -
BEP, ou au brevet des métiers d'arts – BMA.

CCS : Caisse des Congés Spectacles. La CCS est une association d'employeurs régie par la loi du 1er juillet 1901, agréée
par l'Etat. Elle a été créée pour assurer, conformément aux articles D.762-2 et suivants du Code du travail, le service du
congé payé aux artistes et techniciens qui n'ont pas été employés de manière continue chez un même employeur pendant
les douze mois précédant leur demande de congé et ce, quelle que soit la nationalité du salarié ou la nature du contrat de
travail.

CDD : Contrat à Durée Déterminé.
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CDD d’usage : Le caractère temporaire, par nature, de certains emplois artistiques, techniques ou administratifs du
secteur du spectacle explique qu’il soit d’usage de ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée. Le recours
au CDD d’usage, par opposition au CDD de droit commun dont l’utilisation est limitée à des cas précis de remplacement
de salarié ou d’accroissement temporaire d’activité, offre un moyen légal d’encadrer ces relations de travail à durée
limitée.

CDI : Contrat à Durée Indéterminé.

CEFEDEM : Centre de Formation des Enseignants de Musique (Ministère de la culture et de la communication).

CEP : Contrat d’Etude Prospective.

CEPI : Cycle d’Enseignement Professionnel Initial. Cycle instauré par le décret n° 2005-675 du 16 juin 2005. Ce cycle est
ouvert sur examen aux élèves issus du deuxième cycle des conservatoires à rayonnement régional et départemental. Ce
cycle de deux à quatre ans est sanctionné par le DNOP. Le CEPI se substitue à l'actuel cycle d'enseignement spécialisé et
le DNOP remplace le DEM. Les premiers DNOP seront décernés en 2009.

CFMI : Centre de Formation des Musiciens Intervenants (Ministère de l'Education nationale). Cette formation associe de
façon dynamique l'expérimentation pratique du métier, l'acquisition de connaissances et le développement du sens créatif
et de la curiosité individuelle.

CIO : Centre d'information et d'orientation. Le rôle des CIO consiste à favoriser : l'accueil de tout public et en priorité des
jeunes scolarisés et de leur famille, l'information sur les études, les formations professionnelles, les qualifications et les
professions, le conseil individuel, l'observation, l'analyse des transformations locales du système éducatif et des évolutions
du marché du travail et la production de documents de synthèse à destination des équipes éducatives ou des élèves,
l'animation des échanges et des réflexions entre les partenaires du système éducatif, les parents, les jeunes, les
décideurs locaux et les responsables économiques.

CIF : Congé Individuel de Formation. Le CIF est le droit de s'absenter de son poste de travail pour suivre une formation de
son choix. Pour en bénéficier, le salarié doit remplir certaines conditions et présenter sa demande à l'employeur, selon
une procédure déterminée. Le salarié peut bénéficier, également sous certaines conditions, d'une prise en charge de sa
rémunération et des frais liés au congé de la part de l'organisme paritaire collecteur agréé au titre du CIF (OPACIF) ou
encore d'organismes dont la compétence est limitée à une entreprise ou un groupe d'entreprises (AGECIF).

CLAP : Connaissance Local de l’Appareil Production. L’application CLAP a pour vocation de permettre aux statisticiens de
répondre aux besoins d’informations locales, grâce à une base de données fiable, localisées au niveau de la commune et
par activité.

CNC : Centre National de la Cinématographie. Créé par la loi du 25 octobre 1946, le CNC est un établissement public à
caractère administratif, doté de la personnalité juridique et de l’autonomie financière. Il est placé sous l’autorité du
Ministère de la culture et de la communication. Ses missions principales sont : la réglementation, le soutien à l'économie
du cinéma, de l'audiovisuel, de la vidéo, du multimédia, et des industries techniques, la promotion du cinéma et de
l'audiovisuel et leur diffusion auprès de tous les publics, la conservation et la valorisation du patrimoine
cinématographique.

CND : Centre National de la Danse. Etablissement public créé en novembre 1998 à l'initiative du Ministère de la culture
est une institution unique en France et dans le monde dont l'action est fondée sur une circulation permanente entre
accès à la culture chorégraphique, création et diffusion des œuvres et pédagogie.

CNFPT : Centre National de la Fonction Publique Territoriale. Le CNFPT est un établissement public unique, paritaire et
déconcentré, au service des collectivités territoriales et de leurs agents. Il est chargé de la formation et de la
professionnalisation de l’ensemble des personnels des collectivités locales (1,6 millions d’agents), de l’organisation de
certains concours et examens de la fonction publique territoriale, de la régulation de l’emploi et des carrières des cadres
des collectivités locales.

CNPS : Conseil National des Professions du Spectacle. L’article 7 du décret n°93-724 du 29 mars 1993 créant le CNPS
institue en son sein une commission emploi, cette commission a été réactivée et dotée de moyens de fonctionnement en
septembre 2003 afin d’enrayer la crise sociale cristallisée autour de la réforme de l’intermittence. Elle a pour mission
d’établir un état des lieux des données disponibles et de faire des propositions d’amélioration des systèmes d’information
sur l’emploi, d’assurer le suivi et la mise en œuvre d’une réflexion sur les emplois et les qualifications en liaison avec les
organismes compétents et notamment la CPNEF-SV, de mettre en place des indicateurs et réaliser des études
ponctuelles.

CNR : Conservatoire National de Région. Appelés jusqu'en 2006 CNR, ces établissements dispensent un enseignement
public de la musique et sont classés par le Ministère de la culture et de la communication. Il en existe aujourd'hui près
d'une quarantaine en France. Selon l'arrêté du 15 décembre 2006 du Ministère de la culture, ces conservatoires sont
tenus de dispenser ou garantir dans les trois spécialités (musique, danse et théâtre) un cursus complet comprenant le
troisième cycle de formation des amateurs et le cycle d'enseignement professionnel initial à l'issue duquel est délivré le
DNOP.

CNSMD : le Conservatoire National Supérieur Musique et Danse est un lieu de formation supérieur. Le CNSMD est un
établissement public à caractère administratif, qui trouve son origine dans le Conservatoire de musique fondé le 3 août
1795 (16 thermidor an III) par la Convention. Le CNSMD dispense un enseignement professionnel de la musique et des
métiers du son. Les CNSM concernent aussi la danse, d'où l'appellation de CNSMD. Par leurs caractéristiques, ils peuvent
être assimilés à de "grandes écoles". Ils s'adressent à des musiciens de haut niveau souhaitant poursuivre une carrière
artistique professionnelle. Un niveau équivalent à celui du diplôme d'études musicales (DEM) est au minimum requis pour
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envisager d'intégrer l'un de ces établissements. Les CNSMD de Paris et de Lyon sont des établissements placés sous la
tutelle du Ministère de la culture.

COEF : Contrat d’Objectifs Emploi Formation.

Contrat de professionnalisation : il a pour objet de favoriser l'insertion ou la réinsertion professionnelle de publics ciblés,
en organisant une alternance entreprise / formation. Les branches professionnelles ont défini des modalités
particulières de mise en œuvre.

COREPS : Commission Régionale des Professions du Spectacle. La circulaire du 6 août 2003 émanant du Premier
Ministre, relative à la mobilisation des services de l’Etat sur la situation économique et sociale des secteurs de
l’audiovisuel, du cinéma et du spectacle, elle demande de "favoriser le développement au plan régional d’espaces de
dialogue et de concertation avec les partenaires sociaux et les collectivités territoriales sur les questions professionnelles,
telles que l’emploi, la formation et la protection sociale". La circulaire n°2004/007 émanant du Ministère de la culture et
de la communication, elle précise la mise en place de ces instances pérennes dans chaque région. "Elles doivent
permettre l’échange et le débat entre les professionnels et les diverses institutions impliquées sur les questions
professionnelles propres au monde du spectacle vivant et enregistré".

COT : Contrat d’Objectif Territorial.

CPNEF : Commission Paritaire Nationale Emploi Formation. Instance paritaire qui a pour but d’élaborer une politique
d’ensemble tant en matière de formation que d’emploi, la CPNEF gère le compte de groupe, en définit les orientations et
les règles de fonctionnement. Dans le secteur étudié, il existe deux CPNEF, une dédiée au spectacle vivant et une dédiée à
l’audiovisuel. Les CPNEF ont pour missions générales d'étudier et de proposer les moyens propres à assurer le
développement et la sécurité de l'emploi, et, de promouvoir les qualifications et la formation professionnelle.

CRC : Conservatoire à Rayonnement Communal ou intercommunal. . Cf. EMMA

CRD : Conservatoire à Rayonnement Départemental. . Cf. ENM

CRR : Conservatoire à Rayonnement Régional. . Cf. CNR

DADS : Déclarations Annuelles des Données Sociales. La déclaration annuelle des données sociales est une formalité
déclarative que doit accomplir toute entreprise employant des salariés. Dans ce document commun aux administrations
fiscales et sociales, les employeurs, y compris les administrations et les établissements publics, fournissent annuellement
et pour chaque établissement, la masse des traitements qu'ils ont versés, les effectifs employés et une liste nominative de
leurs salariés indiquant pour chacun, le montant des rémunérations salariales perçues. Le champ de l'exploitation des
DADS par l'Insee couvre actuellement l'ensemble des employeurs et de leurs salariés, à l'exception des agents des
ministères, titulaires ou non, des services domestiques et des activités extra-territoriales. Le champ de la publication des
résultats exclut en outre les apprentis, les stagiaires, les emplois aidés, les dirigeants salariés de leur entreprise ainsi que
les agents des collectivités territoriales.

DE : Le Diplôme d'Etat est un diplôme national permettant d'enseigner dans les CNR, ENM et EMMA par le Ministère de
la culture. Ce diplôme se prépare dans les Cefedem, en formation initiale ou continue. On peut également se présenter à
l'examen national, organisé tous les ans pour certaines disciplines. Le cadre d'emploi prévu dans le statut de la fonction
publique territoriale est celui d'assistant spécialisé d'enseignement artistique qui concerne également les titulaires du
DUMI.

DEFM : Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois. Les demandeurs d'emploi en fin de mois sont les personnes inscrites à
l'ANPE et ayant une demande en cours au dernier jour du mois.

DEPS : Département des études, de la prospective et des statistiques. Appartenant au Système de la statistique publique
national et européen, le DEPS est le Service Statistique Ministériel (SSM) du Ministère de la culture et de la
communication rattaché à l'INSEE.

DIF : Droit Individuel à la Formation. Le DIF a pour objectif de permettre à tout salarié de se constituer un crédit d'heures
de formation de 20 heures par an, cumulable sur six ans dans la limite de 120 heures. L'initiative d'utiliser les droits à
formation ainsi acquis appartient au salarié, mais la mise en œuvre du DIF requiert l'accord de l'employeur sur le choix de
l'action de formation. La formation a lieu hors du temps de travail sauf disposition conventionnelle contraire ; elle est prise
en charge par l'employeur selon des modalités particulières.

DMDTS : Direction de la Musique, de la Danse, du Théâtre et des Spectacles. L'actuelle DMDTS est née de la fusion de
deux directions (Direction du théâtre et des spectacles et Direction de la musique), en 1998. Sa création s'inscrit dans le
cadre de l'adaptation des administrations centrales de l'Etat au principe de la déconcentration. Elle prend en compte la
nécessaire collaboration avec les vingt-deux DRAC. Elle permet également à une meilleure ouverture à la transversalité
des disciplines artistiques du spectacle vivant.

DNOP : Diplôme National d'Orientation Professionnel. L'enseignement artistique spécialisé est l'objet d'une réforme dont
la mise en place définitive est prévue pour 2009. L'un des points forts de cette réforme est la mise en place du CEPI de
musique qui se substituera à l'actuel cycle spécialisé sanctionné par le DEM. Ce cycle est destiné à approfondir la
motivation et les aptitudes des élèves au sein des écoles classées en vue d'une orientation professionnelle ; il sera
sanctionné par le diplôme national d'orientation professionnel.

DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles, service déconcentré en région du Ministère de la culture et de la
communication. Depuis 1977, le ministère de la culture est présent dans chaque région grâce aux directions régionales
des affaires culturelles. La loi du 6 février 1992 organisant l'administration territoriale de la République fait des services
déconcentrés de l'Etat l'échelon de droit commun de son action. Placées sous l'autorité des préfets de région, les
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directions régionales des affaires culturelles sont chargées de la mise en œuvre, adaptée au contexte régional, des
priorités définies par le ministère. Proposant aux préfets l'attribution des soutiens financiers de l'Etat, elles exercent aussi
une fonction de conseil et d'expertise auprès des partenaires culturels et des collectivités territoriales. Leurs missions
portent sur tous les secteurs d'activité du ministère: patrimoine, musées, archives, livre et lecture publique, musique et
danse, théâtre et spectacles, culture scientifique et technique, arts plastiques, cinéma et audiovisuel. Elles sont de ce fait
les représentants en région de tous les services du ministère. Au-delà de l'application des directives de l'administration
centrale dans chacun de ces domaines, c'est sur elles que repose la cohérence d'une politique globale en région. Elles
assurent en effet la mise en œuvre de l'ensemble des interventions du ministère en fonction des objectifs communs à
tous les secteurs et indiqués comme prioritaires par le ministre, à savoir : l'aménagement du territoire et l'élargissement
des publics, l'éducation artistique et culturelle, l'économie culturelle.

DRTEFP : Direction Régionale du Travail de l'Emploi et des Formations Professionnelles, service déconcentré de l'État.
Elles constituent l'échelon opérationnel de mise en œuvre des politiques du ministère du travail, des relations sociales et
de la solidarité. Au titre de la fonction d’inspection du travail, exercée en section, elles sont chargées de veiller au respect
de la législation et des dispositions conventionnelles (lois, règlements, conventions collectives) qui régissent la vie des
entreprises. Elles exercent également une fonction d'information et de conseil auprès des employeurs, salariés, syndicats
et institutions représentatives du personnel, sur les conditions d'application de cette réglementation, ainsi que sur les
droits et obligations qui en découlent. Elles mettent en œuvre une politique active de l'emploi en soutenant les entreprises
qui souhaitent créer des emplois ou rencontrent des difficultés économiques passagères ou durables. Les DRTEFP ont la
responsabilité opérationnelle des politiques d’insertion et de formation, notamment des personnes en difficulté que sont
les jeunes sans qualification, les chômeurs de longue durée, les travailleurs handicapés, les femmes isolées. Elles
encouragent le développement local de l'emploi en collaboration avec les différents acteurs économiques du département
: collectivités territoriales, associations, entreprises, particuliers…, instruisent les demandes d’allocations chômage
octroyées par l’Etat au titre de solidarité (allocation d’insertion, allocation de solidarité spécifique). Les DRTEFP exercent le
contrôle de la recherche effective d’emploi par les demandeurs d’emploi et participent à la mise en œuvre de la formation
par la voie de l’alternance (apprentissage...) …

DUMI : Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant. Le DUMI permet d'être candidat à des emplois créés par les
collectivités locales : régions, départements, communes. Le cadre d'emploi prévu dans le statut de la fonction publique
territoriale est celui d'Assistant spécialisé d'enseignement artistique. Ces emplois peuvent être rattachés à une
collectivité territoriale, une école de musique ou une association.

EDEC (Engagement de Développement de l’Emploi et des Compétences) : Ils résultent de la fusion des Contrats
d’études prospectives (CEP : volet aide au diagnostic et au conseil) et des Engagements de développement de la formation
(EDDF : volet aide à la formation). Les aides financières accordées à ce titre correspondent à des engagements annuels,
mais leur caractère incitatif vise la pluri-annualité.

ENM : Ecole Nationale de Musique. Aujourd’hui dénommé Conservatoire à Rayonnement Départemental (CRD). Appelés
jusqu'en 2006 écoles nationales de musique (ENM), ces établissements dispensent un enseignement public de la
musique et sont classés par le Ministère de la culture et de la communication. Il en existe aujourd'hui plus d'une centaine
en France. Selon l'arrêté du 15 décembre 2006 du MCC, les CRD sont tenus de dispenser ou garantir l'enseignement
d'au moins deux spécialités (musique, danse et théâtre) dans les deux premiers cycles du cursus et le troisième cycle de
formation des amateurs. Ils doivent assurer ou garantir le CEPI à l'issue duquel est délivré le DNOP en cohérence avec le
plan régional de développement des formations professionnelles.

EMMA : Appelés jusqu'en 2006 écoles municipales agréées ou conservatoires agréés (EMMA), ces établissements
dispensent un enseignement public de la musique et sont classés par le Ministère de la culture et de la communication. Il
en existe aujourd'hui près de 300 en France.

ENSATT : Ecole Nationale Supérieure des Arts et Techniques du Théâtre (Ministère de l'Education nationale). L’ENSATT
se positionne comme une grande école nationale ayant mission de former des artistes et des cadres du spectacle vivant.

EPA : Etablissement Public d'Aménagement.

EPCC : Etablissements Publics de Coopération Culturelle. Destiné à favoriser la coopération entre les collectivités
territoriales, leurs groupements et l’Etat pour gérer des activités culturelles, l’EPCC a été instauré par la loi du 4 janvier
2002. En fonction de l’objet de son activité et de son mode de gestion, l’EPCC peut avoir un caractère administratif (EPA)
ou industriel et commercial (EPIC). Ceci devra être précisé dans les statuts.

EPIC : Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial. Un établissement public à caractère industriel et
commercial (ou EPIC) est une personne publique ayant pour but la gestion d'une activité de service public.

EURL : Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée. L’EURL jouit d'un statut similaire à celui de la société à
responsabilité limitée, à la différence qu'il suffit d'une seule personne pour la constituer.

Fonds de professionnalisation et de solidarité : A compter du 1er avril 2007, un nouveau dispositif global se met en place
pour l’indemnisation du chômage et l’aide sociale et professionnelle des artistes et techniciens intermittents du spectacle
en recherche d’emploi. En complément d’un système d’indemnisation renforcé, un Fonds de professionnalisation et de
solidarité et de solidarité a été créé. Ce dispositif conjugue et articule la solidarité professionnelle, interprofessionnelle et
la solidarité nationale au bénéfice de ceux dont les métiers et les pratiques d’emploi justifient un soutien adapté. Ce fonds
remplace l’AFT (Allocation de Fonds Transitoire). Pour plus de renseignements (www.assedic.fr/assedic/assedic.portal).

FTP : Fonction publique Territoriale.

GARP : Groupement des ASSEDIC de la Région Parisienne. Organisme chargé de l'affiliation des employeurs à l'assurance
chômage, et du recouvrement des cotisations, pour la région parisienne.
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uso (Garp CNCS) : Guichet Unique pour les déclarations sociales des entreprises dont l'activité principale n'est pas le
spectacle.

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques. L'INSEE collecte, produit, analyse et diffuse des
informations sur l'économie et la société française. Ces informations intéressent les administrations, les entreprises, les
chercheurs, les médias, les enseignants et les particuliers. Elles leur permettent d'enrichir leurs connaissances,
d'effectuer des études, de faire des prévisions et de prendre des décisions. Pour satisfaire ses utilisateurs, l'INSEE est à
l'écoute de leurs besoins et oriente ses travaux en conséquence. Il assure la coordination du système statistique public
français. Il veille au respect du secret statistique et représente la France dans les instances communautaires et
internationales chargées de l'harmonisation statistique.

IPRC : Institut de Pédagogie et de Recherche Chorégraphiques. Pôle de recherche pédagogique et lieu ressource pour les
artistes et les enseignants de la danse qui viennent suivre les formations continues.

Licence d’entrepreneur de spectacles : Suite à un avis du Conseil économique et social constatant le caractère obsolète
et "daté" de la loi de 1945 (ordonnance du 13 octobre 1945) sur les licences d’entrepreneur de spectacles, les
nombreuses irrégularités et l’inadaptation aux normes européennes de cette pratique, une réforme d’envergure a été
mise en place et discutée. Les travaux concernant l'examen du projet de loi portant modification de cette ordonnance de
1945, ont débuté le 5 mars 1998. L’adoption de cette nouvelle loi a lieu le 9 mars 1999.
Cette loi définit les nouveaux critères de classement des entrepreneurs de spectacles et les classe en trois catégories
distinctes :
• Les exploitants de lieux de spectacles aménagés pour les représentations publiques (licence de type 1).
• Les producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la responsabilité d'un spectacle et notamment
celle d'employeur à l'égard du plateau artistique (licence de type 2).
• Les diffuseurs de spectacles qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de l'accueil du public, de la billetterie et de la
sécurité des spectacles, et les entrepreneurs de tournées qui n'ont pas la responsabilité d'employeur à l'égard du plateau
artistique (licence de type 3).
Cette licence est délivrée pour une durée de trois ans et elle est renouvelable. Elle est personnelle (elle est délivrée à une
personne et non à une structure) et lorsque l’activité de la structure est exercée par une personne morale, c’est son
représentant légal qui détient alors la licence.
Toute personne qui exerce une activité d'exploitation de lieu de spectacles, de production ou de diffusion de spectacles,
quel que soit le mode de gestion, public ou privé, a but lucratif ou non est considérée comme entrepreneur de spectacles.

LMD : Licence Master Doctorat. La réforme dite du "LMD" restructure l'ensemble des diplômes universitaires afin de
rendre compatibles les cursus de l'enseignement supérieur en Europe et de favoriser la mobilité des étudiants. 40 pays
européens ont décidé d'harmoniser leurs diplômes entre 2002 et 2010.

LOLF : La loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 réforme en profondeur la gestion de l'État. Elle
s’applique entièrement pour la première fois au budget 2006. Au-delà de la nouvelle architecture budgétaire, la gestion
publique est amenée à passer d'une culture de moyens à une culture de résultats.

MCC : Ministère de la culture et de la communication.

Minima sociaux : Les minima sociaux sont des prestations sociales non contributives, c’est-à-dire qu’elles sont versées
sans contrepartie de cotisations. Les minima sociaux offrent un minimum de ressources aux personnes en situation de
précarité. Le RMI, par exemple, assure à toute personne âgée de plus de 25 ans (ou moins si elle a des enfants à charge)
un revenu plancher. Il sert à lutter contre l’ensemble des exclusions. Les autres allocations visent des publics spécifiques
confrontés à un risque de grande pauvreté : les chômeurs de très longue durée, les parents isolés, les personnes
handicapées, les personnes âgées...

NAF : Nomenclature d'Activités Française, code lié à l'activité principale de l'entreprise. En 2008, les nomenclatures
d'activités et de produits françaises, NAF rév. 1 et CPF rév. 1, en vigueur depuis le 1er janvier 2003, vont être révisées.
Cette opération s'inscrit dans un vaste processus de révision aux niveaux mondial, européen et français. L'entrée en
vigueur est fixée au 1er janvier 2008.

OPC : Observatoire des Politiques Culturelles. L’OPC, situé à Grenoble, est un organisme national dont la mission est
d'accompagner la décentralisation et la déconcentration des politiques culturelles, la réflexion sur le développement et
l'aménagement culturel du territoire mais aussi sur les dynamiques artistiques et culturelles, à travers des actions de
formation, d'études, de conseil et d'information.

OPMQSV : Observatoire Prospectif des Métiers et des Qualifications Spectacle Vivant. L'Observatoire prospectif des
métiers et des qualifications du spectacle vivant est une structure permanente qui a pour missions d'observer et
d'analyser l'évolution des métiers, des qualifications et de la situation de l'emploi, tant en terme quantitatif que qualitatif,
au niveau national et régional ; d'étudier la relation emploi/formation et de rassembler tous les éléments statistiques et
d'analyse susceptibles de permettre à la CPNEF-SV de cerner et d'anticiper les besoins en qualification et en formation
professionnelle.
OURIP : Observatoire Universitaire Régional de l'Insertion Professionnelle.

PCS : Professions et Catégories Socioprofessionnelle, (anciennement dénommée CSP). Il existe deux nomenclatures des
professions et catégories socioprofessionnelles :
- la nomenclature des Professions et Catégories Socioprofessionnelles (PCS) : la PCS sert à la codification du
recensement et des enquêtes que l’INSEE réalise auprès des ménages ;
- la nomenclature des Professions et Catégories Socioprofessionnelles des Emplois Salariés d’Entreprise (PCSESE) : la
PCS-ESE sert aux entreprises du secteur privé à codifier la profession de leurs salariés dans les formulaires
administratifs ou d'enquête statistique. La PCS-ESE est un affinement de la PCS. Les trois premiers caractères de ces
deux nomenclatures sont communs.



83

Période de professionnalisation : Elle a pour objet de favoriser le maintien dans l’emploi de salariés sous CDI.
Elle permet à son bénéficiaire d’acquérir une certification ou une qualification reconnue par la branche (conventions
collectives – CPNEF - RNCP), ou de participer à une action de formation dont l’objectif de professionnalisation est défini
par la CPNEF.

Plan de Formation : il est constitué de 3 catégories d’actions de formation : actions d’adaptation au poste de travail,
actions de formation liées à l'évolution des emplois ou au maintien dans l'emploi, actions de développement des
compétences. Mis en oeuvre à l'initiative de l'employeur, les stages qui entrent dans le plan de formation peuvent
bénéficier à tous les salariés en CDI ou en CDD et concernent aussi bien toute action de formation que la validation des
acquis de l'expérience (VAE) ou les bilans de compétences.

PRAO : Pôle Rhône-Alpes de l'Orientation. Outil commun de la Région, de l’État et des Partenaires Sociaux, il développe,
avec l’Observatoire Régional de l’Emploi et des Formations (OREFRA), un programme couvrant tous les champs
professionnels. Le PRAO assure le secrétariat technique de nombreux COEF en cours et dispose à ce titre d’une
expertise et d’outils adaptés.

PRDF : Plan Régional de Développement des Formations. L’élaboration du PRDF relève de la compétence des Régions. Il
est l’outil de définition de la politique à moyen terme de la formation professionnelle, de la mise en cohérence et de la
coordination des filières de formation professionnelle mises en œuvre par les différents acteurs.

RMD : Réseau Musique et Danse. RMD met en liaison les centres de ressources territoriaux dans les domaines de la
musique, de la danse, du théâtre et des spectacles. A l'aide d'un système d'information commun, ces centres constituent
des bases de données dont les informations sont partagées, le tout contribuant à la valorisation et la mise en réseau de
l'ensemble des acteurs culturels.

RMI : Revenu Minimum d'Insertion. Le RMI est une allocation française gérée par les conseils généraux et versée par les
Caisses d'Allocations Familiales (CAF) ou la Mutualité Sociale Agricole (MSA), aux personnes en âge de travailler, sans
ressources ou ayant des ressources inférieures à un plafond fixé par décret.

RNCP : Créé par la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 et le décret N°2002-616 du 26 avril 2002, le
Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) a pour objectif " de tenir à la disposition des personnes et
des entreprises une information constamment à jour sur les diplômes et les titres à finalité professionnelle ainsi que sur
les certificats de qualification figurant sur les listes établies paritaires nationales de l’emploi des branches
professionnelles." Il est une base de données des certifications à finalité professionnelle (titres, diplômes, CQP) reconnues
par l’Etat et les partenaires sociaux, classées par domaine d’activité et/ou par niveau, consultable sur le site Internet de
la CNCP (www.cncp.gouv.fr). Il permet de consulter les descriptifs des certifications : niveau, secteur d’activité, résumé du
référentiel d'emploi (ou du référentiel professionnel) ou éléments de compétence acquis, modalités d’accès...

ROME : Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois. Les fiches emploi/métier du ROME vous permettent de
préciser les profils d'offres d'emploi. Le ROME sert à identifier aussi précisément que possible chaque offre et chaque
demande d’emploi afin de pouvoir les rapprocher. Un peu plus de 10.000 appellations de métiers et emplois sont traitées
à travers 466 fiches emplois/métiers. Le code ROME à 5 chiffres est celui d’un de ces emplois/métiers. La deuxième
version du ROME, toujours en usage depuis 1993 et régulièrement mise à jour, sera remplacée fin 2007/début 2008
par une troisième version qui intégrera de nouveaux domaines et les évolutions intervenues dans les compétences de
métiers déjà répertoriés.

SACD : Société des Auteurs et Compositeurs Dramatiques. Elle perçoit et répartit les droits des 44.000 membres qu’elle
regroupe dans les répertoires du spectacle vivant et de l’audiovisuel : auteurs de théâtre, chorégraphes, metteurs en
scène, compositeurs, réalisateurs, scénaristes…

SACEM : Organisme privé, la SACEM est une société civile gérée par les créateurs et éditeurs. Elle a pour mission
essentielle de collecter les droits d'auteur et de les redistribuer. Par son action professionnelle, la SACEM contribue à la
promotion de la création et au fonctionnement de la filière musicale.

SARL : Société A Responsabilité Limitée. La SARL est une société à vocation commerciale.

SCOP : Société Coopérative Ouvrière de Production. Une SCOP est une société commerciale, société anonyme ou société
à responsabilité limitée. Son originalité tient dans le fait que les salariés-coopérateurs sont associés majoritaires de
l'entreprise dont ils détiennent au moins 51% du capital et 65% des droits de vote.

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale.

SEPES : Service des Études, Prospective, Évaluation et Statistiques de la DRTEFP. Il recueille, traite et analyse les
statistiques sur l'ensemble des champs du Ministère de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale. Il contribue à la
connaissance du marché du travail par la fourniture des données sur l'évolution régionale des principaux indicateurs de la
demande et de l'offre d'emploi

SGAR : Secrétariat Général pour les Affaires Régionales. Le SGAR assiste le Préfet de région dans ses fonctions.
Composé de hauts fonctionnaires de corps administratifs et techniques d'origines et d'expériences diverses, il s'appuie
sur une structure administrative restreinte et autonome Auprès du Préfet de région, il constitue un pôle majeur de
réflexion et d'action pour la détermination et la mise en œuvre de la politique du Gouvernement dans la région.

SNC : Société en Nom Collectif. Elle réunit au minimum deux associés. Elle doit posséder un capital, mais aucun minimum
n’est imposé. Tous les associés ont la qualité de commerçant : c’est, en quelque sorte, un regroupement d’entrepreneurs
individuels.
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SPEDIDAM : La SPEDIDAM représente les artistes-interprètes dont le nom n'est pas mentionné sur l'étiquette des
phonogrammes ou au générique des œuvres audiovisuelles.

TPE : Très Petite Entreprise. Ce sont les entreprises de moins de vingt salariés.

VAE : Validation des Acquis de l’Expérience. Reconnue par le Code du travail, la VAE permet de faire reconnaître son
expérience (professionnelle ou non) afin d'obtenir un diplôme, un titre ou un certificat de qualification professionnelle.
Diplômes, titres et certificats sont ainsi accessibles grâce à l'expérience (et non uniquement par le biais de la formation
initiale ou continue), selon d'autres modalités que l'examen.

Source : Situation de l’emploi et de la formation dans les secteurs du spectacle vivant et de l’audiovisuel en Rhône-Alpes,
AMDRA – NACRe, 2007, 233 pages.
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ANNEXE 2 : NOMENCLATURE

Nomenclature : valorisation des travaux par une entrée « thématiques et disciplines »

1 Formation
2 Emploi
3 Production et diffusion artistique
4 Economie et financement
5 Publics & médiation
6 Pratiques amateurs
7 Territoires/politiques culturelles
8 Conservation et répertoire
9 Etudes inter-thématiques

Spectacle vivant
.1 Musique 
.a musiques actuelles (incluant musiques traditionnelles et du monde)
.b musiques savantes
.c Chant, pratiques vocales et chorales.
.3 Théâtre, Arts de la rue, cirque, arts de la piste
.4 Danse
.5 Autres disciplines
.6 Pluridisciplinaires

Culture (hors spectacle vivant)
.7 Patrimoine
.8 Livre et lecture
.9 Cinéma/Audiovisuel
.10 Arts plastiques et arts visuels
.11 Art muséal, muséographie, exposition
.12 Autres disciplines
.13 Pluridisciplinaires

Tous champs culturels confondus

.01
…
.020 collectif

.001 Réalisé (par
années)
.002 En cours (dates
prévues)
.003 En projet (date de
début)

(A)
Thématiques

(B)
Disciplines

(C) Structures
régionales

(D) Chronologie


